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ARRONDISSEMENTS

 

 
MAIRIES D'ARROnDISSEMEnT

 

Mairie du 19e arrondissement. — Arrêté no 2016.19.70 
déléguant un Conseiller d'arrondissement dans 
les fonctions d'Officier de l'état civil.

Le Maire du 19e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2511-26 et L. 2511-28 ;

Arrête :

Article premier. — Les fonctions d'Officier de l'état civil du 
Maire du 19e arrondissement sont déléguées à :

M.  Adama DAOUDA-KOUADIO, Conseiller d'arrondisse-
ment, le jeudi 24 novembre 2016.

Art. 2. — Le présent arrêté sera affiché aux emplacements 
de la Mairie du 19e arrondissement prévus à cet effet.

En outre, une ampliation de cet arrêté sera adressée à :
 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-

ment de Paris ;
 — Mme la Maire de Paris ;
 — M. le Procureur de la République auprès du Tribunal de 

Grande Instance de Paris ;
 — M.  le Directeur de la Démocratie, des Citoyens et des 

Territoires ;
 — l'élu nommément désigné ci-dessus.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 novembre 2016

François DAGNAUD

 

 
VILLE DE PARIS

 

 
TEXTES GÉnÉRAUX

 

Mise à disposition  de l’Association « Primaire Ouverte 
de la Droite et du Centre » de locaux municipaux 
au titre de la Primaire organisée les 20 et 27 no-
vembre 2016. — Modificatif.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment ses articles L. 2511-1 et suivants relatifs aux dispositions 
applicables notamment, à Paris, et son article L. 2144-3 concer-

nant la mise à disposition des locaux communaux aux associa-
tions, syndicats ou partis politiques qui en font la demande ;

Vu l'arrêté en date du 26  juillet 2016 de la Maire de Paris 
mettant à disposition de l'Association « Primaire Ouverte de la 
Droite et du Centre » des locaux municipaux, au titre de la Pri-
maire organisée les 20 et 27 novembre 2016 ;

Considérant, d'une part, les problèmes d'accessibilité 
constatés au bureau de vote installé à l'école élémentaire 9, rue 
Blanche (9e) et, d'autre part, une erreur matérielle concernant 
l'école maternelle 19, rue Blomet (15e) dans l'arrêté du 26 juillet 
2016 ;

Arrête :

Article premier. — L'article 1er de l'arrêté susvisé est modifié 
comme suit :

9e arrondissement :

— école maternelle 9 bis, rue Blanche au lieu de école élé-
mentaire située 9, rue Blanche ;

15e arrondissement :

— école élémentaire 19, rue Blomet au lieu de école mater-
nelle située à la même adresse.

Art. 2. — Ampliation du présent arrêté sera notifiée à M. le 
Directeur Général des Services de la Mairie du 9e  arrondisse-
ment et à Mme la Directrice Générale des Services de la Mairie 
du 15e arrondissement et publiée au « Bulletin Municipal Officiel 
de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Démocratie, 
des Citoyens et des Territoires, 

délégué à la Politique de la Ville et à l'Intégration

François GUICHARD
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Délégation  de signature de la Maire de Paris (Direc-
tion de la Prévention, de la Sécurité et de la Pro-
tection).

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment son article L. 2511-27 ;

Vu la délibération SGCP  1 en date du 5  avril 2014, par 
laquelle le Conseil de Paris a donné à la Maire de Paris déléga-
tion de pouvoir en ce qui concerne les actes énumérés à l'article 
L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et l'a 
autorisée à déléguer sa signature en ces matières aux respon-
sables des services de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 4 juillet 2014 modifié, portant réforme 
des structures des services de la Ville ;

Vu l'arrêté en date du 12 septembre 2016 portant organi-
sation de la Direction de la Prévention, de la Sécurité et de la 
Protection ;

Vu l'arrêté en date du 22 novembre 2012 nommant M. Mat-
thieu CLOUZEAU, Directeur de la Prévention et de la Protection ;

634300073926343000742363430007381
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Arrête :

Article premier.  —  La signature de la Maire de Paris est 
déléguée à M. Matthieu CLOUZEAU, Directeur de la Prévention, 
de la Sécurité et de la Protection, à l'effet de signer, dans la 
limite de ses attributions, tous arrêtés, actes et décisions pré-
parés par les services placés sous son autorité.

La signature de la Maire de Paris est également déléguée 
à :

 — Mme Sylvie BORST, Directrice Adjointe ;
 — M.  Gilles ALAYRAC, sous-directeur de la tranquillité 

publique ;
 — M.  Pascal DAVY-BOUCHENE, sous-directeur de la 

sûreté et de la surveillance des équipements ;
 — M. Olivier BOUCHER, sous-directeur des ressources et 

des méthodes ;
 — M. Pierre-Charles HARDOUIN, chargé du département 

des actions préventives et des publics vulnérables,

à effet de signer :

a) tous arrêtés, actes et décisions préparés par les services 
relevant de leur autorité ;

b) en cas d'absence ou d'empêchement de M.  Matthieu 
CLOUZEAU, la signature de la Maire de Paris leur est également 
déléguée, dans l'ordre précédemment énoncé, pour tous les 
arrêtés, actes ou décisions préparés par les différents services 
de la Direction de Prévention, de la Sécurité et de la Protection.

Art. 2. — La délégation de signature de la Maire de Paris 
est également donnée pour les affaires relevant de leur compé-
tence :

 — pour l'ensemble de la sous-direction des ressources 
et des méthodes, en cas d'absence ou d'empêchement du 
sous-directeur, à Mme Emmanuelle FAURE, attachée principale 
d'administrations parisiennes, adjointe au sous-directeur et 
chef du Service des ressources humaines, ou à Mme Françoise 
BARON, attachée principale d'administrations parisiennes, chef 
du Bureau des ressources humaines ;

 — pour la sous-direction des ressources et des méthodes, 
pour les affaires relevant de leur compétence, à M.  Bahous 
BENEDDINE, attaché d'administrations parisiennes, chef du 
Bureau du budget, de la comptabilité et du contrôle de gestion, 
à Mme Line BODIN, chargée de mission cadre supérieur, chef 
du Bureau de prévention des risques professionnels, à M. José 
DASTUGUE, attaché principal d'administrations parisiennes, 
chef du Bureau de l'appui technologique, de l'immobilier et de 
la logistique.

Art. 3. — La signature de la Maire de Paris est également 
déléguée pour les affaires entrant dans leurs attributions res-
pectives, y compris la notation et l'évaluation des agents placés 
sous leur autorité, à :

Pour le service de communication :

— M. Claude COMITI, administrateur hors classe, conseil-
ler à la prospective auprès du Directeur.

Pour l'état-major :
 — M.  Julien HEGLY-DELFOUR, attaché principal d'admi-

nistrations parisiennes, chef de l'état-major ;
 — Mme Laurence OLBRECK, technicien de tranquillité pu-

blique et de surveillance principal de 1re classe, chef du Centre 
de Veille Opérationnelle ;

 — M.  Bernard SERRES, ingénieur des travaux, chef de 
l'Observatoire Parisien de la Tranquillité Publique.

Pour la sous-direction de la tranquillité publique :
 — M.  Erick ORBLIN, attaché principal d'administrations 

parisiennes, chef du Bureau de la régulation de l'espace public ;
 — M.  Fabien MULLER, attaché d'administrations pari-

siennes, chef du Bureau de la surveillance des espaces verts, 
des parcs et des jardins ;

 — M.  Jean-Christophe DAUBA, chef d'exploitation, chef 
de la brigade d'intervention de Paris ;

 — M.  Sylvain LAFONTAINE, chef d'exploitation, adjoint 
au chef de la brigade d'intervention de Paris, chef de l'unité 
d'appui.

Pour le Département des actions préventives et des publics 
vulnérables :

 — M. Stéphane REIJNEN, chargé de mission cadre supé-
rieur, chef du Bureau des actions préventives ;

 — M. Damien MADELAINE, chargé de mission cadre supé-
rieur, chef du Bureau des accompagnements et de la médiation ;

 — M. Michel REY, technicien de tranquillité publique et de 
surveillance principal de 1re classe, chef de l'unité d'assistance 
aux sans-abri.

Pour la sous-direction de la sûreté et de la surveillance des 
équipements :

 — M.  Emmanuel SPIRY, attaché d'administrations pari-
siennes, chef du Pôle Bâtiments ;

 — M.  Philippe LARRIGALDIE, chargé de mission cadre 
supérieur, chef du Service de sécurité de l'Hôtel de Ville ;

 — M. Vincent LEFRANC, technicien de tranquillité publique 
et de surveillance principal de 1re classe, chef du Service de la 
surveillance des bâtiments centraux ;

 — M.  Bruno DURNERIN, ingénieur des travaux division-
naire, chef du Pôle Services ;

 — ..., chef du Service des prestations externes de sécu-
rité ;

 — ..., chef du Bureau de l'ingénierie et de la prévention 
situationnelle.

Pour le Service de gestion de crise :

—  Mme  Sylvie MAZOYER, Directrice de Projet, chef du 
Service de gestion de crise.

Pour la sous-direction des ressources et des méthodes :
 — Mme Françoise BARON, attachée principale d'adminis-

trations parisiennes, chef du Bureau de ressources humaines ;
 — M.  José DASTUGUE, attaché principal d'administra-

tions parisiennes, chef du Bureau de l'appui technologique, de 
l'immobilier et de la logistique ;

 — Mme Line BODIN, chargée de mission cadre supérieur, 
chef du Bureau de prévention des risques professionnels ;

 — M.  Bahous BENEDDINE, attaché d'administrations 
parisiennes, chef du Bureau du budget, de la comptabilité et du 
contrôle de gestion ;

 — Mme Sylvie PENGAM, chef des Services administratifs, 
chef du Bureau de la formation.

Art. 4. — La signature de la Maire de Paris est également 
déléguée à la sous-direction des ressources et des méthodes 
à M. Olivier BOUCHER, sous-directeur, et en cas d'absence ou 
d'empêchement à Mme  Emmanuelle FAURE, attachée princi-
pale d'administrations parisiennes, adjointe au sous-directeur et 
chef du Service des ressources humaines, ou à Mme Françoise 
BARON, attachée principale d'administrations parisiennes, chef 
du Bureau des ressources humaines, pour les arrêtés, actes et 
décisions désignés ci-après, se rapportant aux personnels des 
catégories C, B et A, à l'exception des administrateurs et des 
ingénieurs des services techniques :

1. arrêtés de titularisation et de fixation de la situation 
administrative ;

2. arrêtés d'attribution de la prime d'installation ;

3. arrêtés de mise en congé de formation, de maintien en 
congé de formation et de fin de congé de formation ;

4. arrêtés de mise en congé de maternité, pré et post natal, 
de paternité, d'adoption et de fin de congé maternité et d'adop-
tion ;

5. arrêtés de mise en congé parental, de maintien en congé 
parental et de fin de congé parental ;
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6. arrêtés de mise en congé de présence parentale, de 
maintien en congé de présence parentale et de fin de congé de 
présence parentale ;

7. arrêtés de mise en disponibilité sans rémunération, de 
maintien en disponibilité et de réintégration ;

8. arrêtés de congé sans traitement ;

9. arrêtés de suspension de traitement pour absence non 
autorisée ;

10. arrêtés pour accomplissement d'une période d'instruc-
tion militaire obligatoire ;

11. arrêtés d'autorisation de travail à temps partiel ;

12. arrêtés d'attribution de la nouvelle bonification indi-
ciaire ;

13. arrêtés relatifs aux arrêts de travail consécutifs à un ac-
cident de service ou de trajet d'une durée inférieure à 11 jours ;

14. décisions de mutation interne ;

15. attestations d'employeur pour prise de service, états 
de présence ou fin de présence du personnel ;

16. autorisations d'exercer la fonction de formateur et de 
percevoir une rémunération ;

17. certification des états liquidatifs mensuels pour les élé-
ments variables de rémunération des personnels.

Art. 5.  —  Les délégations de signature mentionnées aux 
articles 1, 2, 3 et 4 ci-dessus ne s'appliquent pas aux arrêtés, 
actes et décisions énumérés ci-après :

 — aux actes et décisions se rapportant à l'organisation 
des services ;

 — aux ordres de mission pour les déplacements du Direc-
teur hors du territoire métropolitain ou à l'intérieur de celui-ci ;

 — aux sanctions disciplinaires supérieures à l'avertisse-
ment et au blâme ;

 — aux rapports et communications au Conseil de Paris ;
 — aux mémoires en défense ou recours pour excès de 

pouvoir ;
 — aux actes d'acquisition, de cession ou portant promesse 

de vente du domaine municipal.

Art. 6. — Pour les circonscriptions territoriales, la déléga-
tion de signature de la Maire de Paris est également donnée à :

 — Mme Sophie LACHASSE, chef des services administra-
tifs, chef de la circonscription 1, 2, 3, 4 ;

 — M.  Daniel DAUPHANT, chef d'exploitation, adjoint au 
chef de la circonscription 1, 2, 3, 4 ;

 — Mme Véronique GENTE, chef d'exploitation, chef de la 
circonscription 5, 13 ;

 — M.  Etienne JEAN-ALPHONSE, technicien de tranquil-
lité publique et de surveillance de 1re  classe, faisant fonction 
d'adjoint au chef de la circonscription 5, 13 ;

 — Mme Claire THILLIER, attachée principale d'administra-
tions parisiennes, chef de la circonscription 6, 14 ;

 — ..., adjoint au chef de la circonscription 6, 14 ;
 — M. Patrick GOMEZ, chef d'exploitation, chef de la cir-

conscription 7, 15 ;
 — M.  Pascal MICHAUX, chef d'exploitation, adjoint au 

chef de la circonscription 7, 15 ;
 — ..., chef de la circonscription 8, 9, 10 ;
 — ..., adjoint au chef de la circonscription 8, 9, 10 ;
 — Mme  Sylvie LABREUILLE, attachée principale d'admi-

nistrations parisiennes, chef de la circonscription 11, 12 ;
 — M.  William LANGLOIS, chef d'exploitation, adjoint au 

chef de la circonscription 11, 12 ;
 — M.  Alain QUEMENER, chef d'exploitation, chef de la 

circonscription 16, 17 ;
 — M.  Hamidou TRAORE, chef d'exploitation, adjoint au 

chef de la circonscription 16, 17 ;
 — Mme Coralie LEVER-MATRAJA, chef des services admi-

nistratifs, chef de la circonscription 18 ;

 — M.  Pierre-Olivier TEMPIER, chef d'exploitation, adjoint 
au chef de la circonscription 18 ;

 — M.  Alain SCHNEIDER, attaché principal d'administra-
tions parisiennes, chef de la circonscription 19 ;

 — M. Max MILON, chef d'exploitation, adjoint au chef de 
la circonscription 19 ;

 — Mme  Muriel BERNARDIN, attachée principale d'admi-
nistrations parisiennes, chef de la circonscription 20 ;

 — M.  Méziane OUTAHAR, chef d'exploitation, adjoint au 
chef de la circonscription 20 ;

Pour :
 — les courriers de mise en garde et de félicitations aux 

agents de leur circonscription ;
 — les décisions de mutation et de changement d'affecta-

tion des agents au sein de leur circonscription ;
 — la notation et l'évaluation des agents de leur circons-

cription.

Art. 7. — L'arrêté du 12 septembre 2016 portant délégation 
de signature de la Maire de Paris au Directeur de la Prévention, 
de la Sécurité et de la Protection ainsi qu'à certains de ses col-
laborateurs est abrogé.

Art. 8. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 9. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :
 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 

Paris ;
 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-

de-France et du Département de Paris ;
 — aux intéressés.

Fait à Paris, le 16 novembre 2016

Anne HIDALGO

 

 
vOIRIE ET DÉPLACEMEnTS

 

Arrêté no  2016  T  2475  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale boulevard de la Villette, à Paris  10e et 
19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0346 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons, 
à Paris, sur les voies de compétence municipale du 19e arron-
dissement, notamment boulevard de la Villette ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0290 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons, 
à Paris, sur les voies de compétence municipale du 10e arron-
dissement, notamment boulevard de la Villette ;

Considérant que, dans le cadre de travaux d'étanchéité du 
métro Belleville, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale boulevard 
de la Villette, à Paris 19e ;
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Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 14 novembre 2016 au 02 mars 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire :

 — BOULEVARD DE LA VILLETTE, 19e arrondissement, en 
vis-à-vis du no 2 ;

 — BOULEVARD DE LA VILLETTE, 10e  arrondissement, 
côté impair, entre le no 5 et le no 7, sur 4 places ;

 — BOULEVARD DE LA VILLETTE, côté pair, entre le no 10 
et le no 16, sur 6 places ;

 — BOULEVARD DE LA VILLETTE, côté pair, entre le no 2 et 
le no 8, sur 75 mètres.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014 P 0346 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 14.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014 P 0290 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 3.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Chef de la 6e Section Territoriale de Voirie

Hervé BIRAUD
 

Arrêté no  2016  T  2480  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Albert, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0270 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
périodiques, à Paris, sur les voies de compétence municipale 
du 13e arrondissement, notamment rue Albert ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0341 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des véhicules deux roues motorisés, à Paris, sur les voies de 
compétence municipale du 13e arrondissement, notamment rue 
Albert ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de réhabilitation 
d'un immeuble, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue Albert, 
à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles  : du 21  novembre 2016 au 31  décembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire :

 — RUE ALBERT, 13e  arrondissement, côté impair, au 
no 19 bis, sur 1 place ;

 — RUE ALBERT, 13e arrondissement, côté impair, entre le 
no 15 et le no 19 (1 emplacement livraison et 4 places motos).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014 P 0270 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 19.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014 P 0341 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne les emplacements situés au droit des nos 15-17.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Services Techniques, 
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Sylvain MONTESINOS
 

Arrêté no  2016  T  2490  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue d'Aubervilliers, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de la pose de la fibre, il est 
nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale rue d'Aubervilliers, à Paris 
19e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 21 novembre au 16 décembre 2016 inclus) ;
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Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE D’AUBERVILLIERS, 19e arrondissement, côté pair, 
au no 42, sur 2 places.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Chef de la 6e Section Territoriale de Voirie

Hervé BIRAUD
 

Arrêté no  2016  T  2495  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue Mathurin Moreau, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de sondage 
et fouilles dans un bâtiment, il est nécessaire d'instituer, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale avenue Mathurin Moreau, à Paris 19e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 28 novembre au 13 décembre 2016 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  Le stationnement est interdit, à titre 
provisoire, AVENUE MATHURIN MOREAU, 19e arrondissement, 
côté pair, entre le no 42 et le no 44, sur 20 mètres.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Chef de la 6e Section Territoriale de Voirie

Hervé BIRAUD
 

Arrêté no  2016  T  2496  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue d'Aubervilliers, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux ERdF et GRdF, 
il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du sta-
tionnement gênant la circulation générale rue d'Aubervilliers, à 
Paris 19e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 28 novembre au 20 décembre 2016 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire :

 — RUE D’AUBERVILLIERS, 19e arrondissement, côté pair, 
au no 130, sur 10 places ;

 — RUE D’AUBERVILLIERS, côté pair, au no  160, sur 
4 places ;

 — RUE D’AUBERVILLIERS, côté pair, entre le no 136 et le 
no 138, sur 5 places.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Chef de la 6e Section Territoriale de Voirie

Hervé BIRAUD
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Arrêté no 2016 T 2498  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale rue Crozatier, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0331 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
permanentes, à Paris, sur les voies de compétence municipale 
du 12e arrondissement, notamment rue Crozatier ;

Considérant que, dans le cadre d'opération de grutage 
pour le compte de l'hôpital Saint-Antoine, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement et de 
circulation générale rue Crozatier, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : le 27 novembre 2016) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire :

 — RUE CROZATIER, 12e  arrondissement, côté pair, au 
no 36, sur 5 places ;

 — RUE CROZATIER, 12e arrondissement, côté impair, entre 
le no 41 et le no 41 bis, sur 6 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014 P 0331 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 41.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014 P 0331 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé, côté pair, en vis-à-vis du 
no 41.

Art. 2.  —  La circulation est interdite, à titre provisoire, 
RUE CROZATIER, 12e arrondissement, depuis le BOULEVARD  
DIDEROT vers et jusqu'à la RUE DE CITEAUX.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 14 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Services Techniques, 
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Sylvain MONTESINOS
 

Arrêté no 2016 T 2502  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue Curial, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 
et R. 411-25 ;

Considérant que, dans le cadre de l'installation de bunga-
lows et d'un montage de grue, il est nécessaire de réglementer, 
à titre provisoire, la circulation générale rue Curial, à Paris 19e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : 26 novembre 2016) ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, RUE CURIAL dans sa partie comprise entre le PASSAGE 
DE CRIMEE et la RUE DE L'ESCAUT.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Chef de la 6e Section Territoriale de Voirie

Hervé BIRAUD
 

Arrêté no 2016 T 2503  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale passage de Crimée, à 
Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 
et R. 411-25 ;

Considérant que, dans le cadre de l'installation de bunga-
lows et du montage d'une grue, il est nécessaire de réglemen-
ter, à titre provisoire, la circulation générale passage de Crimée, 
à Paris 19e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 21 au 22 novembre 2016 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, PASSAGE DE CRIMEE.
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Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Chef de la 6e Section Territoriale de Voirie

Hervé BIRAUD
 

Arrêté no 2016 T 2504  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale rue de la Glacière, à Paris 13e — Régularisa-
tion.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0270 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
périodiques, à Paris, sur les voies de compétence municipale 
du 13e arrondissement, notamment rue de la Glacière ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0330 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des cycles et des véhicules deux roues motorisés, à Paris, sur 
les voies de compétence municipale du 13e  arrondissement, 
notamment rue de la Glacière ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0341 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des véhicules deux roues motorisés, à Paris, sur les voies de 
compétence municipale du 13e arrondissement, notamment rue 
de la Glacière ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de stationne-
ment et de circulation générale rue de la Glacière, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 21 novembre 2016 au 22 novembre 2016) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DE LA GLACIERE, 13e arrondissement, côté impair, 
entre le no 49 et le no 57, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0270 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 53.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0330 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne les emplacements situés au droit du no 53.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0341 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne les emplacements situés au droit du no 53.

Art. 2. — Un sens unique de circulation est institué, à titre 
provisoire, RUE DE LA GLACIERE, 13e arrondissement, depuis 
le BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI vers et jusqu'à la RUE 
LEON MAURICE NORDMANN.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 10 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2016 T 2522  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale boulevard Pershing, à 
Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux du centre de 
régularisation gare routière du Palais des congrès, il est néces-
saire de réglementer, à titre provisoire, la circulation générale 
dans la boulevard Pershing, à Paris 17e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : du 18 novembre 2016 au 28 novembre 
2016 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, BOULEVARD D'AURELLE DE PALADINES, 17e arrondis-
sement, côté impair, entre le no 1 et le no 5, sur 21 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Le non-respect de ces dispositions est considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.

L'accès des véhicules de secours, des riverains et des 
transports de fonds, le cas échéant, demeure assuré.

Art. 2. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
BOULEVARD PERSHING, 17e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 25 et le no 29, sur 4 places.
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Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Le non-respect de ces dispositions est considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.

Art. 3.  —  Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
BOULEVARD PERSHING, 17e  arrondissement, côté impair, en 
vis-à-vis des nos 25 à 29, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Le non-respect de ces dispositions est considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.

Art. 4.  —  La circulation est interdite, à titre provisoire,  
BOULEVARD PERSHING, 17e arrondissement, entre le no 11 et 
le no 33 du 19 au 20 novembre 2016.

Art. 5.  —  La circulation est interdite, à titre provisoire,  
BOULEVARD PERSHING, 17e arrondissement, entre le no 11 et 
le no 33 du 27 au 28 novembre 2016.

Art. 6.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 7. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 8. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no  2016  T  2523  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Manin, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de l'installation de la fibre 
optique, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Manin, à 
Paris 19e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 5 au 9 décembre 2016 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE MANIN, 19e arrondissement, côté impair, au no 15, 
sur 2 places.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Chef de la 6e Section Territoriale de Voirie

Hervé BIRAUD

 

Arrêté no 2016 T 2525  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale boulevard de Bercy, à 
Paris 12e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, 
R. 411-25 et R. 412-28 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour le 
compte de la RATP, il est nécessaire de réglementer, à titre pro-
visoire, la circulation générale boulevard de Bercy, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles  : du 21  novembre 2016 au 23  novembre 2016 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Un sens unique de circulation est insti-
tué, à titre provisoire, BOULEVARD DE BERCY, 12e arrondisse-
ment, depuis la RUE CORBINEAU vers et jusqu'à la PLACE DU 
BATAILLON DU PACIFIQUE.

Ces dispositions sont applicables du 21 au 22 novembre 
2016 et du 22 au 23 novembre 2016, de 0 h à 4 h.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char
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gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 14 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Services Techniques, 
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Sylvain MONTESINOS
 

Arrêté no 2016 T 2529  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale rue du Chevaleret, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour le 
compte de la SEMAPA, il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, les règles de stationnement et de circulation générale 
rue du Chevaleret, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles  : du 28 novembre 2016 au 16 décembre 2016 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DU CHEVALERET, 13e arrondissement, côté impair, 
au no 109, sur 17 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Il est instauré un double sens de circulation RUE 
DU CHEVALERET, 13e arrondissement, dans sa partie comprise 
entre la RUE WATT et la RUE DE DOMREMY, à titre provisoire.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 14 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2016 T 2531  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue d'Aboukir, à Paris 2e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0449 du 4  novembre 
2014 désignant les emplacements réservés aux opérations de 
livraisons, à Paris, sur les voies de compétence municipale du 
2e arrondissement ;

Considérant que des travaux entrepris par la RATP néces-
sitent de modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement 
rue d'Aboukir, à Paris 2e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles de fin des travaux : le 10 mai 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  Le stationnement des véhicules de 
marchandises est interdit, à titre provisoire, RUE D’ABOUKIR, 
2e arrondissement, côté pair, au no 44, sur la zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014  P  044 du 
4 novembre 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en 
ce qui concerne l'emplacement situé au droit du no 44.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 16 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur en Chef de Classe Normale, 
Adjoint au Chef de la 1re Section 

Territoriale de Voirie

Didier COUVAL
 

Arrêté no 2016 T 2534  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de circulation générale passage Cardinet, 
à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 
et R. 411-25 ;

Vu l’arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
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ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le procès-verbal de chantier du 8 novembre 2016 cosi-
gné par le représentant du Préfet de Police et le représentant de 
la Maire de Paris ;

Considérant que des travaux de GrDF nécessitent de 
réglementer, à titre provisoire, la circulation générale passage 
Cardinet, à Paris 17e ;

Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des usa-
gers de l’espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles de travaux  : du 28  novembre 2016 au 
16 décembre 2016 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, PASSAGE CARDINET, 17e arrondissement.

Cette mesure sera effective de 7 h à 17 h.

L’accès des véhicules de secours, des riverains et des 
transports de fonds, le cas échéant, demeure assuré.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l’Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l’Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 22 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
  

Arrêté no  2016  T  2539  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Bellièvre, à Paris 13e. — Régula-
risation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour le 
compte de la société ICF HABITAT, il est nécessaire d'instituer, 
à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Bellièvre, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 23 novembre 2016 au 24 novembre 2016) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DE BELLIEVRE, 13e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 1 et le no 3, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 15 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2016  T  2547  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Pascal, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté no 2016 T 1358 du 24 juin 2016 instituant, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue Pascal, à Paris 5e ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de restructu-
ration de l'hôtel Pascal, il est nécessaire de prolonger les dis-
positions provisoires relatives au stationnement rue Pascal, à 
Paris 5e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux ;

Arrête :

Article premier. — A compter du 19 novembre 2016, les dis-
positions de l'arrêté no 2016 T 1358 du 24 juin 2016 instituant, 
à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale RUE PASCAL, à Paris  5e, sont prorogées jusqu'au 
18 janvier 2017 inclus.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public 
et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 17 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2016 T 2549  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Danton, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0300 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des véhicules deux roues motorisés sur les voies de compé-
tence municipale, à Paris 6e ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0301 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des cycles sur les voies de compétence municipale, à Paris 6e ;

Considérant que des travaux de bâtiment nécessitent 
de modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement rue  
Danton, à Paris 6e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle de fin : le 31 août 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE DANTON, 6e arrondissement, côté impair, entre le 
no 7 et le no 9, sur 7 places ;

 — RUE DANTON, 6e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 8 et le no 8 bis sur 1 place et sur la zone réservée aux cycles 
et aux véhicules deux roues motorisés.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voies mentionnées au présent article.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014 P 0300 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne les emplacements situés au no 8 bis.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014 P 0301 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne les emplacements situés au no 8 bis.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 17 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no  2016  T  2553  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue du Théâtre, à 
Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0444 du 4  novembre 
2014 désignant les emplacements réservés aux opérations de 
livraisons, à Paris, sur les voies de compétence municipale du 
15e arrondissement, notamment rue du Théâtre ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie (créa-
tion d'une base de vie), il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement gênant la circulation 
générale rue du Théâtre, à Paris 15e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : jusqu'au 14 novembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE DU THEATRE, 15e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 1 et le no 7, sur 11 places ;

 — RUE DU THEATRE, 15e arrondissement, côté impair, en 
vis-à-vis des nos 2 à 10, sur 10 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014 P 0444 du 
4 novembre 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en 
ce qui concerne l'emplacement situé, côté pair, au droit du no 4, 
RUE DU THEATRE.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public 
et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 16 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Adjointe au Chef de la 3e Section 

Territoriale de Voirie

Florence LATOURNERIE
 

Arrêté no 2016 T 2554  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Maleville, à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de réhabilitation d'immeuble 
nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement rue Maleville, à Paris 8e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 21 novembre 2016 au 2 janvier 2017) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE MALEVILLE, 8e arrondissement, côté pair, entre le 
no 2 et le no 12, sur 13 places ;

 — RUE MALEVILLE, 8e  arrondissement, côté impair, au 
no 1, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2016 T 2555  réglementant, à titre provisoire, 
le stationnement aux abords du marché aux 
puces de la Porte de Vanves, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2013 P 0095 du 3 avril 2013 régle-
mentant le stationnement aux abords du marché aux puces de 
la Porte de Vanves, à Paris 14e ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant qu'il importe de permettre la tenue du marché 
aux puces de la Porte de Vanves dans de bonnes conditions, 
notamment suite à la suppression d'emplacements dans le 
cadre des mesures Vigipirate ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — AVENUE GEORGES LAFENESTRE, 14e arrondissement, 
côtés pair et impair, dans sa partie comprise entre l'AVENUE 
MARC SANGNIER et le pont de franchissement du boulevard 
périphérique ;

 — AVENUE MARC SANGNIER, 14e  arrondissement, côté 
pair, à l'exception de 110 ml du no 16 au no 16 bis ;

 — AVENUE MARC SANGNIER, 14e  arrondissement, 
côté impair, dans sa partie comprise entre la RUE PREVOST  
PARADOL et la RUE WILFRID LAURIER ;

 — RUE WILFRID LAURIER, 14e  arrondissement, côtés 
pair et impair, dans sa partie comprise entre l'AVENUE MARC  
SANGNIER et la RUE DU GENERAL HUMBERT.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Ces dispositions sont applicables les samedis de 1  h à 
16 h 30 et les dimanches de 1 h à 24 h.

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules des commerçants du marché affichant la carte de sta-
tionnement délivrée par le gestionnaire, lesquels sont autorisés 
à stationner de 2 h 30 à 14 h les samedis et de 3 h à 19 h 30 les 
dimanches.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voies mentionnées au présent article.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2013 P 0095 du 
3 avril 2016 susvisé sont provisoirement suspendues.

Art. 2.  —  Les dispositions définies par le présent arrêté 
annulent et remplacent toutes les dispositions contraires anté-
rieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable dès la pose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
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gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 17 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no  2016  T  2560  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale route des Tribunes, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux d'implantation 
de bungalows pour une aire d'accueil de gens du voyage, 
il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du sta-
tionnement gênant la circulation générale route des Tribunes, à 
Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 21 novembre au 9 décembre 
2016 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, sur la ROUTE DES TRIBUNES, 16e  arrondissement, à 
35 mètres au Nord de l'intersection avec le CHEMIN DES PEPI-
NIERES, sur 50 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 17 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Travaux, 
Adjoint au Chef de la 4e Section 

Territoriale de Voirie

Farid RABIA
 

Arrêté no  2016  T  2574  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Faubourg Saint-Jacques, à 
Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de la Compagnie 
Parisienne de Chauffage Urbain, il est nécessaire d'instituer, à 
titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Faubourg Saint-Jacques, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 9  janvier au 3  février 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DU FAUBOURG SAINT-JACQUES, 14e arrondisse-
ment, côté pair, au no 22, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no  2016  T  2575  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Pernéty, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;
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Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de Gaz Réseau 
Distribution de France, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Pernéty, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 1er  au 16  décembre 2016 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire :

 — RUE PERNETY, 14e arrondissement, côté pair, au no 4, 
sur 2 places, du 7 au 16 décembre 2016 ;

 — RUE PERNETY, 14e  arrondissement, côté impair, entre 
le no 87 et le no 91, sur 6 places, du 1er au 16 décembre 2016.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voies mentionnées au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2016 T 2577  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rues Emile Deutsch de la 
Meurthe et Nansouty, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 
et R. 411-25 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de levage, il est 
nécessaire de réglementer, à titre provisoire, la circulation géné-
rale dans les rues Emile Deutsch de la Meurthe et Nansouty, à 
Paris 14e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(date prévisionnelle : le 10 décembre 2016) ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, aux adresses suivantes :

 — RUE EMILE DEUTSCH DE LA MEURTHE, 14e arrondis-
sement ;

 — RUE NANSOUTY, 14e arrondissement.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables :
 — aux véhicules de secours ;
 — aux véhicules des riverains.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris  
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2016 T 2579  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale rue de Coulmiers, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de Gaz Réseau Distribution 
de France nécessitent de réglementer, à titre provisoire, la 
circulation générale et le stationnement rue de Coulmiers, à 
Paris 14e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles  : du 30 novembre au 7 décembre 2016 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, RUE DE COULMIERS, 14e arrondissement, dans sa partie 
comprise entre la RUE FRIANT et l'AVENUE DU GENERAL 
LECLERC.

Cette mesure s'applique du 30 novembre au 2 décembre, 
et le 7 décembre 2016.

L'accès des véhicules de secours et des riverains, le cas 
échéant, demeure assuré.
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Art. 2.  —  Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
RUE DE COULMIERS, 14e  arrondissement, côté impair, au 
no 13, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements mentionnés au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2016 T 2582  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale rue Racine, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0286 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
permanentes et périodiques sur les voies de compétence muni-
cipale, à Paris 6e ;

Considérant que des travaux de levage nécessitent de 
règlementer, à titre provisoire, la circulation générale et le sta-
tionnement rue Racine, à Paris 6e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : le 4 décembre 2016 et le 12 février 2017, 
de 8 h à 12 h) ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, RUE RACINE, 6e arrondissement, dans sa partie comprise 
entre le BOULEVARD SAINT-MICHEL et la RUE MONSIEUR LE 
PRINCE.

L'accès des véhicules de secours et des riverains, le cas 
échéant, demeure assuré.

Art. 2. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire :
 — RUE RACINE, 6e  arrondissement, côté impair, au no  1, 

sur 3 places ;
 — RUE RACINE, 6e arrondissement, côté pair, au no 2, sur 

3 places et 1 zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voies mentionnées au présent article.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014 P 0286 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au no 2.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no  2016  T  2583  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Notre-Dame des 
Champs, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0286 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
permanentes et périodiques sur les voies de compétence muni-
cipale, à Paris 6e ;

Considérant que des travaux de bâtiment nécessitent 
de modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement rue 
Notre-Dame des Champs, à Paris 6e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 28 au 30 novembre 2016 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :
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 — RUE NOTRE-DAME DES CHAMPS, 6e arrondissement, 
côté impair, entre le no 115 et le no 117, sur 4 places ;

 — RUE NOTRE-DAME DES CHAMPS, 6e arrondissement, 
côté pair, au no 110, sur 1 zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements mentionnés au présent article.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0286 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au no 110.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2016 T 2588  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rues Jean Poulmarch et 
Vinaigriers, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, 
R. 411-25 et R. 411-26 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  89-10393 du 5  mai 1989 insti-
tuant les sens uniques, à Paris, notamment dans les rues Jean  
Poulmarch et Vinaigriers, à Paris 10e ;

Considérant que les travaux d'installation d'une antenne 
téléphonique nécessitent la mise en impasse, à titre provisoire, 
des rues Jean Poulmarch et Vinaigriers, à Paris 10e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : le 27 novembre 2016) ;

Arrête :

Article premier. —  Il est instauré une mise en impasse, à 
titre provisoire, aux adresses suivantes :

 — RUE JEAN POULMARCH, 10e  arrondissement, depuis 
la RUE DE LANCRY jusqu'au no 18 ;

 — RUE DES VINAIGRIERS, 10e arrondissement, depuis la 
RUE LUCIEN SAMPAIX jusqu'au no 22.

Ces dispositions sont applicables de 8 h à 17 h.

Les dispositions de l'arrêté no  89-10393 du 5  mai 1989 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voies mentionnées au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Divisionnaire des Travaux, 
Adjoint au Chef de la 6e Section 

Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2016 T 2597  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Balard, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l’arrêté municipal. 2014-0435 du 4 novembre 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons, 
à Paris, sur les voies de compétence municipale du 15e arron-
dissement, notamment rue Balard ;

Vu l’arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2014-1541 du 18 décembre 2014 fixant les 
axes mentionnés au quatrième alinéa de l’article L. 2512-14 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie (réfec-
tion des trottoirs), il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
les règles de stationnement gênant la circulation générale rue 
Balard, à Paris 15e ;

Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des usa-
gers de l’espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 28 novembre au 16 décembre 2016 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE BALARD, 15e arrondissement, côté impair, entre le 
no 43 et le no 63, sur 20 places.

Tout stationnement d’un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l’arrêté municipal no  2014-0435 du 
4 novembre 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en 
ce qui concerne l’emplacement situé en vis-à-vis du no 44.
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Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l’Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l’Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Ingénieur Chef d’Arrondissement, 
Adjointe au Chef de la 3e Section 

Territoriale de Voirie

Florence LATOURNERIE

  

Arrêté no 2016 P 0236  portant réservation d'un empla-
cement pour le stationnement des véhicules de 
la Croix-Rouge Française, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté ministériel du 21  juillet 2015 portant renouvel-
lement de l'Agrément National de Sécurité Civile pour la Croix-
Rouge Française ;

Vu l'avis favorable de la Maire d'arrondissement ;

Considérant que la Croix-Rouge Française assure des mis-
sions de sécurité civile ;

Considérant l'implantation de la délégation locale de la 
Croix-Rouge, à Paris  12e  arrondissement, 18, rue Edouard 
Robert ;

Considérant dès lors, qu'il importe de réserver un empla-
cement de stationnement aux véhicules de la Croix-Rouge aux 
abords de cette antenne locale, afin d'améliorer leurs conditions 
d'intervention ;

Arrête :

Article premier. — Un emplacement réservé au stationne-
ment ou à l'arrêt des véhicules de la Croix-Rouge Française, est 
créé RUE EDOUARD ROBERT, 12e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 18 (1 place).

Art. 2.  —  Les dispositions définies par le présent arrêté 
abrogent et remplacent les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public 
et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie 
et des Déplacements de la Mairie de Paris

Didier BAILLY
 

 
RESSOURCES HUMAInES

 

Maintien  en détachement sur un emploi de Directeur 
de Projet de la Ville de Paris.
Par arrêté de la Maire de Paris du 9 novembre 2016 :

—  Mme  Béatrice ABEL est maintenue en détachement 
dans l’emploi de Directeur de Projet de la Ville de Paris et 
affectée à la Direction des Espaces Verts et de l’Environnement 
en qualité de Directrice de Projet pour la Conduite de l’Ecole 
Dubreuil vers un statut d’EPL (établissement public local), pour 
une durée de trois ans. Elle assure en sus de ces fonctions la 
Direction de l’Ecole Dubreuil.

 

Maintien  en détachement de deux administrateurs de 
la Ville de Paris.
Par arrêté de la Maire de Paris du 14 novembre 2016 :

— Mme Catherine BARBE, administratrice générale de la 
Ville de Paris, est maintenue en position de détachement, éven-
tuellement renouvelable, auprès de la Société du grand Paris du 
1er novembre 2016 au 31 octobre 2021 inclus.

Par arrêté de la Maire de Paris du 14 novembre 2016 :

—  M.  François MONTEAGLE, administrateur hors classe 
de la Ville de Paris, est maintenu en position de détachement 
auprès du Conseil d’Etat du 1er  janvier 2017 au 31  décembre 
2018 inclus, en qualité de maître de requête en services extraor-
dinaire, au titre de la mobilité.

 

Affectation  d’un administrateur de la Ville de Paris.
Par arrêté de la Maire de Paris du 14 novembre 2016 :

—  M.  Abdelrahime BENDAIRA, administrateur de la Ville 
de Paris à la Direction des Affaires Juridiques, est affecté, sur 
sa demande, à la Direction des Finances et des Achats, sous-
direction du budget, service de l'expertise sectorielle en qua-
lité de chef du Service de l'expertise sectorielle, à compter du 
14 novembre 2016.

 

Affectation  d’un administrateur territorial accueilli en 
détachement.
Par arrêté de la Maire de Paris du 14 novembre 2016 :

—  M.  Gaël HILLERET, administrateur territorial de la 
Mairie d'Aubervilliers accueilli par voie de détachement dans 
le corps des administrateurs de la Ville de Paris à la Direction 
des Finances et des Achats, est affecté, sur sa demande, à la 
Direction de l'Action Sociale de l'Enfance et de la Santé, sous-
direction de l'autonomie, en qualité d'adjoint à la sous-directrice 
de l'autonomie, à compter du 1er décembre 2016.
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RECRUTEMEnT ET COnCOURS

 

Ouverture  d'un concours public pour l'accès au 
corps des ingénieurs des services techniques de 
la Ville de Paris (F/H).

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, 
notamment son article 20 ;

Vu le décret no  85-1229 du 20  novembre 1985 modifié, 
relatif aux conditions générales de recrutement des agents de la 
fonction publique territoriale ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu la délibération no D 1148 du 28 septembre 1987 modi-
fiée fixant le statut particulier applicable aux ingénieurs des 
services techniques de la Ville de Paris ;

Vu la délibération no DRH 116 du 4 décembre 2001 modi-
fiée fixant la nature et le règlement des épreuves du concours 
public pour l'accès au corps des ingénieurs des services tech-
niques de la Ville de Paris et les modalités du stage à l'Ecole 
Nationale des Ponts et Chaussées ;

Vu la délibération no DRH 108 des 15 et 16 décembre 2003 
fixant les modalités d'établissement et d'utilisation des listes 
complémentaires pour les recrutements par voie de concours ;

Vu la délibération no 2004-61 des 15 et 16 novembre 2004 
fixant la liste des diplômes requis pour le concours public pour 
l'accès au corps des ingénieurs des services techniques de la 
Ville de Paris ;

Vu l'arrêté du Maire de Paris du 30 mai 2011 portant règle-
ment général des concours ;

Arrête :

Article premier.  —  Un concours public pour l'accès au 
corps des ingénieurs des services techniques de la Ville de Paris 
(F/H) sera ouvert, à partir du 20 mars 2017, et organisé, à Paris, 
ou en proche banlieue, pour 2 postes.

Art. 2. — Les candidat(e)s pourront s'inscrire par internet 
sur www.paris.fr, rubrique « emploi et formations », du 9 janvier 
au 3 février 2017 inclus.

Pendant cette même période, les dossiers d'inscription 
pourront également être retirés et déposés contre la remise d'un 
accusé de réception à l'accueil du Bureau du recrutement — 2, 
rue de Lobau — 75004 Paris, pendant les horaires d'ouverture 
(de 9 h à 17 h, excepté les samedis, dimanches et jours fériés). 
Les demandes d'inscription devront obligatoirement être éta-
blies au moyen des dossiers de candidature originaux propres à 
ce concours et délivrés par la Ville de Paris.

Les demandes de dossiers adressées par voie pos-
tale devront être accompagnées d'une enveloppe, format 
32  cm  ×  22,5  cm libellée aux nom et adresse du (de la) 
candidat(e) et affranchie au tarif en vigueur pour 250 g.

Seuls seront pris en compte les dossiers d'inscription 
complets et renvoyés ou déposés pendant la période d'inscrip-
tion (délai de rigueur, le cachet de la Poste ou du Bureau du 
recrutement faisant foi).

Art. 3. — La composition du jury sera fixée par un arrêté 
ultérieur.

Art. 4. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 17 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Compétences

Sophie FADY-CAYREL
 

Ouverture d'un concours externe et d'un concours 
interne  pour l'accès au corps des techniciens 
supérieurs d'administrations parisiennes (grade 
technicien supérieur principal), dans la spécialité 
multimédia.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, 
notamment son article 20 ;

Vu le décret no  85-1229 du 20  novembre 1985 modifié, 
relatif aux conditions générales de recrutement des agents de la 
fonction publique territoriale ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu les délibérations DRH  16 et DRH  17 des 28, 29 et 
30  mars 2011 modifiées, fixant les dispositions statutaires 
communes applicables à certains corps de fonctionnaires de 
catégorie B de la Commune de Paris ;

Vu la délibération DRH 14 des 19 et 20 mars 2012 modi-
fiée, portant fixation du statut particulier applicable au corps 
des techniciens supérieurs d'administrations parisiennes ;

Vu la délibération DRH 103 des 15 et 16 octobre 2012 fixant 
la nature des épreuves et du règlement général des concours 
externe et interne d'accès au corps des techniciens supérieurs 
d'administrations parisiennes  —  grade technicien supérieur 
principal — dans la spécialité multimédia ;

Vu l'arrêté du Maire de Paris du 30 mai 2011 portant règle-
ment général des concours ;

Arrête :

Article premier.  —  Un concours externe et un concours 
interne pour l'accès au corps des techniciens supérieurs d'ad-
ministrations parisiennes (grade technicien supérieur principal) 
seront ouverts, à partir du 20  mars 2017, dans la spécialité 
multimédia et organisés à Paris ou en proche banlieue, pour 
4 postes.

Art. 2. — La répartition des postes est fixée comme suit :
 — concours externe : 2 postes ;
 — concours interne : 2 postes.

Art. 3. — Les candidat(e)s pourront s'inscrire par internet 
sur www.paris.fr, rubrique « Emploi et formations », du 9 janvier 
au 3 février 2017.

Pendant cette même période, les dossiers d'inscription 
pourront également être retirés et déposés contre la remise d'un 
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accusé de réception à l'accueil du Bureau du recrutement (2, 
rue de Lobau, 75004 Paris) pendant les horaires d'ouverture (de 
9 h à 17 h, excepté les samedis, dimanches et jours fériés). Les 
demandes d'inscription devront obligatoirement être établies au 
moyen des dossiers de candidature originaux propres à chaque 
concours et délivrés par la Ville de Paris.

Les demandes de dossiers adressées par voie pos-
tale devront être accompagnées d'une enveloppe (format 
32 x 22,5 cm) libellée aux nom et adresse du(de la) candidat(e) 
et affranchie au tarif en vigueur pour 250 g.

Seuls seront pris en compte les dossiers d'inscription com-
plets et renvoyés ou déposés pendant la période d'inscription 
(délai de rigueur, le cachet de la Poste ou du Bureau du recrute-
ment et des concours faisant foi).

Art. 4. — La composition du jury sera fixée par un arrêté 
ultérieur.

Art. 5. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 17 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Compétences

Sophie FADY-CAYREL
 

Ouverture d’un concours externe et d’un concours 
interne  pour l’accès au corps des techniciens 
des services opérationnels de la Commune de 
Paris, grade de technicien des services opéra-
tionnels de classe normale, dans la spécialité 
espaces verts.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, 
notamment son article 20 ;

Vu le décret no  85-1229 du 20  novembre 1985 modifié, 
relatif aux conditions générales de recrutement des agents de la 
fonction publique territoriale ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu les délibérations DRH 2011-16 et 2011-17 des 28, 29 
et 30  mars 2011 modifiées, fixant les dispositions statutaires 
communes applicables à certains corps de fonctionnaires de 
catégorie B de la Commune de Paris ;

Vu la délibération DRH 61 des 11 et 12 juillet 2011 modifiée, 
fixant le statut particulier applicable au corps des techniciens 
des services opérationnels de la Commune de Paris ;

Vu la délibération DRH 84 des 12, 13 et 14 décembre 2011 
fixant le règlement général des concours pour l’accès au corps 
des techniciens des services opérationnels de la Commune de 
Paris, grade de technicien des services opérationnels de classe 
normale ;

Vu la délibération DRH 88 des 12, 13 et 14 décembre 2011 
fixant la nature et le programme des épreuves des concours 
pour l’accès au corps des techniciens des services opération-

nels de la Commune de Paris, grade de technicien des services 
opérationnels de classe normale, dans la spécialité espaces 
verts ;

Arrête :

Article premier.  —  Un concours externe et un concours 
interne seront ouverts pour l’accès corps des techniciens des 
services opérationnels de la Commune de Paris, grade de tech-
nicien des services opérationnels de classe normale, dans la 
spécialité espaces verts, à partir du 27 mars 2017, et organisés 
à Paris ou en proche banlieue, pour 15 postes.

Art. 2. — La répartition des postes est fixée comme suit :
 — concours externe : 5 postes ;
 — concours interne : 10 postes.

Art. 3. — Les candidats pourront s’inscrire par internet sur 
www.paris.fr, rubrique « Emploi et formations », du 16 janvier au 
10 février 2017 inclus.

Pendant cette même période, les dossiers d'inscription 
pourront également être retirés et déposés contre la remise d’un 
accusé de réception à l’accueil du Bureau du recrutement, 2, 
rue de Lobau, 75004 Paris, pendant les horaires d’ouverture (de 
9 h à 17 h, excepté les samedis, dimanches et jours fériés). Les 
demandes d'inscription devront obligatoirement être établies au 
moyen des dossiers de candidature originaux propres à chaque 
concours et délivrés par la Ville de Paris.

Les demandes de dossiers adressées par voie postale de-
vront être accompagnées d'une enveloppe, format 32 x 22,5 cm 
libellée aux nom et adresse du(de la) candidat(e) et affranchie au 
tarif en vigueur pour 250 g.

Seuls seront pris en compte les dossiers d’inscription com-
plets et renvoyés ou déposés pendant la période d’inscription 
(délai de rigueur, le cachet de la Poste ou du Bureau du recrute-
ment faisant foi).

Art. 4. — La composition du jury sera fixée par un arrêté 
ultérieur.

Art. 5. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 17 novembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Compétences

Sophie FADY-CAYREL
 

Liste d'admissibilité,  par ordre alphabétique, des 
candidat(e)s au  concours interne de technicien 
des services opérationnels — spécialité installa-
tions sportives ouvert, à partir du 26 septembre 
2016, pour quatre postes.

Série 1 — Epreuves écrites d'admissibilité :

 1 — Mme BATHILY Sabrina

 2 — M. BREUIL Frédéric

 3 — M. DIALLO Amadou

 4 — M. DRAME Almamy

 5 — M. LENOIR Franck

 6 — Mme LESSUEUR Guenaëlle, née PEJDA

 7 — M. PENE Bertrand

 8 — M. PERNET Davy

 9 — M. PIGAGLIO Christian
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10 — M. THIBON Pierre

11 — M. VERDIER Julien.

Arrête la présente liste à 11 (onze) noms.

Fait à Paris, le 16 novembre 2016
La Présidente du Jury

Nadine RIBERO
 

Liste d'admissibilité,  par ordre alphabétique, des 
candidat(e)s au concours externe de technicien 
des services opérationnels — spécialité installa-
tions sportives ouvert, à partir du 26 septembre 
2016, pour quatre postes.

Série 1 — Epreuves écrites d'admissibilité :

 1 — M. ADDI Karim

 2 — Mme BALOP Brigitte

 3 — M. BRIAND Eric

 4 — M. DANGREMONT Eric

 5 — Mme DOYEN Isabelle

 6 — M. GHANEM Farid

 7 — M. HENRY Marc

 8 — M. IDBAIH Yacine

 9 — M. KALEED Mehdy

10 — M. KALNGI Calvin

11 — Mme LE GOFF Jessica

12 — M. LONCHAMBON Robert

13 — M. ROUDANE Youssef

14 — M. SAKHRI Karim

15 — M. SEGUIN Matthieu

16 — Mme YIN Delphine.

Arrête la présente liste à 16 (seize) noms.

Fait à Paris, le 16 novembre 2016

La Présidente du jury

Nadine RIBERO
 

Liste d'aptitude,  par ordre de mérite, des candidat(e)s 
admis(e)s à l'examen professionnel pour l'accès 
au grade d'animatrice et animateur principal de 
2e  classe ouvert, à partir du 20  mai 2016, pour 
vingt-trois postes, au titre de l’année 2016.
1  — Mme MERCIER Lydia, née DJARAOUANE
2  — M. LASSON Sébastien
3  — M. PENA Raphaël
4  — Mme BRIEM Laura
ex-aequo  — Mme CHAMBA Armelle
6  — Mme HETZEL Corinne
ex-aequo  — Mme ZAIDMAN Anne
8  — Mme AZEMA-N'DIAYE Hélène
ex-aequo  — Mme CORADIN Carine
ex-aequo  — Mme DURY Adeline
11  — Mme MEUNIER Maryse Christia
ex-aequo  — Mme TELLIER Magali-Marie
13  — Mme BOUDIER-RICHA Régina, née BOUDIER
ex-aequo  — M. GERBEAUX Alexandre
15  — Mme DASSIER Nadine

ex-aequo  — M. KHELIFA-ZOUBIR Benzerga
ex-aequo  — Mme LEROYER Marie-Laure
18  — Mme RENOIRT Fabienne
19  — M. LACHIZE Sylvain
20  — Mme BIQUE Alizée
ex-aequo  — Mme MARTINEZ Maria
ex-aequo  — M. MONNEAU Julien
23  — Mme AMIMER Samira, née ZANOUN.
Arrête la présente liste à 23 (vingt-trois) noms.

Fait à Paris, le 17 novembre 2016

La Présidente du Jury
Evelyne ZARKA

 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
DÉLÉGATIOnS - FOnCTIOnS

 

Délégation  de signature de la Maire de Paris, Prési-
dente du Conseil de Paris siégeant en formation 
de Conseil Départemental (Direction de la Pré-
vention, de la Sécurité et de la Protection).

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2512-1, L. 2512-8, L. 3221-1 et L. 3221-3 ;

Vu la délibération SGCP 1 G en date du 5 avril 2014, par 
laquelle le Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil 
Général a donné à la Maire de Paris, Présidente du Conseil de 
Paris siégeant en formation de Conseil Général, délégation de 
pouvoir dans les conditions de l'article L.  3121-22 du Code 
général des collectivités territoriales sur les matières visées aux 
articles L. 3211-2, L. 3221-11, L. 3221-12 et L. 3221-1 du même 
code ;

Vu l'arrêté en date du 4 juillet 2014 modifié, portant réforme 
des structures générales des services de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 12 septembre 2016 portant organi-
sation de la Direction de la Prévention, de la Sécurité et de la 
Protection ;

Vu l'arrêté en date du 22 novembre 2012 nommant M. Mat-
thieu CLOUZEAU, Directeur de la Prévention et de la Protection ;

Arrête :

Article premier. — La signature de la Maire de Paris, Pré-
sidente du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil 
Départemental, est déléguée à M. Matthieu CLOUZEAU, Direc-
teur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection, à l'effet 
de signer, dans la limite des attributions de la Direction de la 
Prévention, de la Sécurité et de la Protection, tous arrêtés, actes 
et décisions préparés par les services placés sous son autorité.

La signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil 
de Paris siégeant en formation de Conseil Départemental, est 
également déléguée à :

 — Mme Sylvie BORST, Directrice Adjointe ;
 — M.  Gilles ALAYRAC, sous-directeur de la tranquillité 

publique ;
 — M.  Pascal DAVY-BOUCHENE, sous-directeur de la 

sûreté et de la surveillance des équipements ;
 — M. Olivier BOUCHER, sous-directeur des ressources et 

des méthodes ;

634300073966343000736463430007382



3816 bULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA vILLE DE PARIS  25 novembre 2016

 — M.  Pierre-Charles HARDOUIN, chargé du département 
des actions préventives et des publics vulnérables,

à effet de signer :

a) tous arrêtés, actes et décisions préparés par les services 
relevant de leur autorité ;

b) en cas d'absence ou d'empêchement de M.  Matthieu 
CLOUZEAU, la signature de la Maire de Paris leur est également 
déléguée, dans l'ordre précédemment énoncé, pour tous les ar-
rêtés, actes ou décisions préparés par les différents services de 
la Direction de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection.

Art. 2. — La délégation de signature de la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil 
Départemental, est également donnée pour les affaires relevant 
de leur compétence :

 — pour l'ensemble de la sous-direction des ressources 
et des méthodes, en cas d'absence ou d'empêchement du 
sous-directeur, à Mme Emmanuelle FAURE, attachée principale 
d'administrations parisiennes, adjointe au sous-directeur et 
chef du service des ressources humaines, ou à Mme Françoise 
BARON, attachée principale d'administrations parisiennes, chef 
du Bureau des ressources humaines ;

 — pour la sous-direction des ressources et des méthodes, 
pour les affaires relevant de leur compétence, à M.  Bahous 
BENEDDINE, attaché d'administrations parisiennes, chef du 
Bureau du budget, de la comptabilité et du contrôle de gestion, 
à Mme Line BODIN, chargée de mission cadre supérieur, chef 
du Bureau de prévention des risques professionnels, à M. José 
DASTUGUE, attaché principal d'administrations parisiennes, 
chef du Bureau de l'appui technologique, de l'immobilier et de 
la logistique.

Art. 3. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Départemen-
tal, est également déléguée pour les affaires entrant dans leurs 
attributions respectives, y compris la notation et l'évaluation des 
agents placés sous leur autorité, à :

Pour le service de communication :

— M. Claude COMITI, administrateur hors classe, conseil-
ler à la prospective auprès du Directeur.

Pour l'état-major :
 — M.  Julien HEGLY-DELFOUR, attaché principal d'admi-

nistrations parisiennes, chef de l'état-major ;
 — Mme Laurence OLBRECK, technicien de tranquillité pu-

blique et de surveillance principal de 1re classe, chef du Centre 
de Veille Opérationnelle ;

 — M.  Bernard SERRES, ingénieur des travaux, chef de 
l'Observatoire Parisien de la Tranquillité Publique.

Pour la sous-direction de la tranquillité publique :
 — M.  Erick ORBLIN, attaché principal d'administrations 

parisiennes, chef du Bureau de la régulation de l'espace public ;
 — M.  Fabien MULLER, attaché d'administrations pari-

siennes, chef du Bureau de la surveillance des espaces verts, 
des parcs et des jardins ;

 — M.  Jean-Christophe DAUBA, chef d'exploitation, chef 
de la brigade d'intervention de Paris ;

 — M.  Sylvain LAFONTAINE, chef d'exploitation, adjoint 
au chef de la brigade d'intervention de Paris, chef de l'unité 
d'appui.

Pour le Département des actions préventives et des publics 
vulnérables :

 — M. Stéphane REIJNEN, chargé de mission cadre supé-
rieur, chef du Bureau des actions préventives ;

 — M. Damien MADELAINE, chargé de mission cadre supé-
rieur, chef du Bureau des accompagnements et de la médiation ;

 — M. Michel REY, technicien de tranquillité publique et de 
surveillance principal de 1re classe, chef de l'unité d'assistance 
aux sans-abri.

Pour la sous-direction de la sûreté et de la surveillance des 
équipements :

 — M.  Emmanuel SPIRY, attaché d'administrations pari-
siennes, chef du Pôle Bâtiments ;

 — M.  Philippe LARRIGALDIE, chargé de mission cadre 
supérieur, chef du Service de sécurité de l'Hôtel de Ville ;

 — M. Vincent LEFRANC, technicien de tranquillité publique 
et de surveillance principal de 1re classe, chef du Service de la 
surveillance des bâtiments centraux ;

 — M.  Bruno DURNERIN, ingénieur des travaux Division-
naire, chef du Pôle services ;

 — ..., chef du Service des prestations externes de sécu-
rité ;

 — ..., chef du Bureau de l'ingénierie et de la prévention 
situationnelle.

Pour le service de gestion de crise :

—  Mme  Sylvie MAZOYER, Directrice de Projet, chef du 
Service de gestion de crise.

Pour la sous-direction des ressources et des méthodes :
 — Mme Françoise BARON, attachée principale d'adminis-

trations parisiennes, chef du Bureau de ressources humaines ;
 — M.  José DASTUGUE, attaché principal d'administra-

tions parisiennes, chef du Bureau de l'appui technologique, de 
l'immobilier et de la logistique ;

 — Mme Line BODIN, chargée de mission cadre supérieur, 
chef du Bureau de prévention des risques professionnels ;

 — M.  Bahous BENEDDINE, attaché d'administrations 
parisiennes, chef du Bureau du budget, de la comptabilité et du 
contrôle de gestion ;

 — Mme Sylvie PENGAM, chef des Services administratifs, 
chef du Bureau de la formation.

Art. 4. — La signature de la Maire de Paris, Présidente du 
Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Départemen-
tal, est également déléguée à la sous-direction des ressources 
et des méthodes à M. Olivier BOUCHER, sous-directeur, et en 
cas d'absence ou d'empêchement à Mme Emmanuelle FAURE, 
attachée principale d'administrations parisiennes, adjointe au 
sous-directeur et chef du Service des ressources humaines, ou 
à Mme Françoise BARON, attachée principale d'administrations 
parisiennes, chef du Bureau des ressources humaines, pour les 
arrêtés, actes et décisions désignés ci-après, se rapportant aux 
personnels des catégories C, B et A, à l'exception des adminis-
trateurs et des ingénieurs des services techniques :

1. arrêtés de titularisation et de fixation de la situation 
administrative ;

2. arrêtés d'attribution de la prime d'installation ;

3. arrêtés de mise en congé de formation, de maintien en 
congé de formation et de fin de congé de formation ;

4. arrêtés de mise en congé de maternité, pré et post natal, 
de paternité, d'adoption et de fin de congé maternité et d'adop-
tion ;

5. arrêtés de mise en congé parental, de maintien en congé 
parental et de fin de congé parental ;

6. arrêtés de mise en congé de présence parentale, de 
maintien en congé de présence parentale et de fin de congé de 
présence parentale ;

7. arrêtés de mise en disponibilité sans rémunération, de 
maintien en disponibilité et de réintégration ;

8. arrêtés de congé sans traitement ;

9. arrêtés de suspension de traitement pour absence non 
autorisée ;

10. arrêtés pour accomplissement d'une période d'instruc-
tion militaire obligatoire ;
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11. arrêtés d'autorisation de travail à temps partiel ;

12. arrêtés d'attribution de la nouvelle bonification indi-
ciaire ;

13. arrêtés relatifs aux arrêts de travail consécutifs à un ac-
cident de service ou de trajet d'une durée inférieure à 11 jours ;

14. décisions de mutation interne ;

15. attestations d'employeur pour prise de service, états 
de présence ou fin de présence du personnel ;

16. autorisations d'exercer la fonction de formateur et de 
percevoir une rémunération ;

17. certification des états liquidatifs mensuels pour les élé-
ments variables de rémunération des personnels.

Art. 5.  —  Les délégations de signature mentionnées aux 
articles 1, 2, 3 et 4 ci-dessus ne s'appliquent pas aux arrêtés, 
actes et décisions énumérés ci-après :

 — aux actes et décisions se rapportant à l'organisation 
des services ;

 — aux ordres de mission pour les déplacements du Direc-
teur hors du territoire métropolitain ou à l'intérieur de celui-ci ;

 — aux sanctions disciplinaires supérieures à l'avertisse-
ment et au blâme ;

 — aux rapports et communications au Conseil de Paris, 
siégeant en formation de Conseil Départemental ;

 — aux mémoires en défense ou recours pour excès de 
pouvoir ;

 — aux actes d'acquisition, de cession ou portant promesse 
de vente du domaine municipal.

Art. 6. — Pour les circonscriptions territoriales, la déléga-
tion de signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil 
de Paris siégeant en formation de Conseil Départemental, est 
également donnée à :

 — Mme Sophie LACHASSE, chef des Services administra-
tifs, chef de la circonscription 1, 2, 3, 4 ;

 — M.  Daniel DAUPHANT, chef d'exploitation, adjoint au 
chef de la circonscription 1, 2, 3, 4 ;

 — Mme Véronique GENTE, chef d'exploitation, chef de la 
circonscription 5, 13 ;

 — M.  Etienne JEAN-ALPHONSE, technicien de tranquil-
lité publique et de surveillance de 1re  classe, faisant fonction 
d'adjoint au chef de la circonscription 5, 13 ;

 — Mme Claire THILLIER, attachée principale d'administra-
tions parisiennes, chef de la circonscription 6, 14 ;

 — ..., adjoint au chef de la circonscription 6, 14 ;
 — M. Patrick GOMEZ, chef d'exploitation, chef de la cir-

conscription 7, 15 ;
 — M.  Pascal MICHAUX, chef d'exploitation, adjoint au 

chef de la circonscription 7, 15 ;
 — ..., chef de la circonscription 8, 9, 10 ;
 — ..., adjoint au chef de la circonscription 8, 9, 10 ;
 — Mme  Sylvie LABREUILLE, attachée principale d'admi-

nistrations parisiennes, chef de la circonscription 11, 12 ;
 — M.  William LANGLOIS, chef d'exploitation, adjoint au 

chef de la circonscription 11, 12 ;
 — M.  Alain QUEMENER, chef d'exploitation, chef de la 

circonscription 16, 17 ;
 — M.  Hamidou TRAORE, chef d'exploitation, adjoint au 

chef de la circonscription 16, 17 ;
 — Mme  Coralie LEVER-MATRAJA, chef des Services 

administratifs, chef de la circonscription 18 ;
 — M.  Pierre-Olivier TEMPIER, chef d'exploitation, adjoint 

au chef de la circonscription 18 ;
 — M.  Alain SCHNEIDER, attaché principal d'administra-

tions parisiennes, chef de la circonscription 19 ;
 — M. Max MILON, chef d'exploitation, adjoint au chef de 

la circonscription 19 ;

 — Mme  Muriel BERNARDIN, attachée principale d'admi-
nistrations parisiennes, chef de la circonscription 20 ;

 — M.  Méziane OUTAHAR, chef d'exploitation, adjoint au 
chef de la circonscription 20 ;

Pour :
 — les courriers de mise en garde et de félicitations aux 

agents de leur circonscription ;
 — les décisions de mutation et de changement d'affecta-

tion des agents au sein de leur circonscription ;
 — la notation et l'évaluation des agents de leur circons-

cription.

Art. 7. — L'arrêté du 12 septembre 2016 portant déléga-
tion de signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil 
de Paris siégeant en formation de Conseil Départemental, au 
Directeur de la Prévention, de la Sécurité et de la Protection 
ainsi qu'à certains de ses collaborateurs est abrogé.

Art. 8. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Dépar-
temental Officiel du Département de Paris ».

Art. 9. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :
 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet du 

Département de Paris ;
 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-

de-France et du Département de Paris ;
 — aux intéressés.

Fait à Paris, le 16 novembre 2016

Anne HIDALGO
 

 
RESSOURCES HUMAInES

 

Fixation  de la composition nominative des Comités 
d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 
Travail des Etablissements Départementaux 
de l'Aide Sociale à l'Enfance de la Direction de 
l'Action Sociale, de l'Enfance et de la Santé.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu la loi no 82-1097 du 23 décembre 1982 modifiée relative 
au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail ;

Vu le décret no  2012-285 du 29  février 2012 relatif à la 
répartition des sièges des représentants des personnels non 
médicaux au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions 
de Travail des Etablissements visé à l'article 2 de la loi no 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière ;

Vu le Code du travail ;

Vu le procès-verbal du 5  décembre 2014 établissant les 
résultats des élections du 4  décembre 2014 au Comité Tech-
nique d'Etablissement des Etablissements Départementaux 
de la DASES dont le personnel est régi par le titre IV du statut 
général de la fonction publique hospitalière ;

Vu le procès-verbal du 22 janvier 2015 établissant la répar-
tition des sièges en CHSCT suite aux élections du 4 décembre 
2014 ;

63430007351
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Vu l'arrêté de composition des CHSCT des établissements 
de l'aide sociale à l'enfance de la Direction de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé du 2 octobre 2015 ;

Arrête :

Article premier.  —  Les Comités d'Hygiène et de Sécurité 
et des Conditions de Travail sont constitués dans chaque éta-
blissement départemental de l'aide sociale à l'enfance de la 
Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la Santé et sont 
présidés par les Directeurs et les Directrices.

Art. 2.  —  A l'issue des élections professionnelles du 
4 décembre 2014, la répartition des sièges des représentants du 
personnel entre les organisations syndicales est fixée comme 
suit :

CHSCT du  COSP d'Annet-sur-Marne :

— Trois sièges sont attribués à la CGT.

CHSCT du CEFP d'Alembert :

— Trois sièges sont attribués à la CGT.

CHSCT du CEFP de Bénerville :

— Trois sièges sont attribués à SUD Santé Sociaux.

CHSCT du Centre éducatif Dubreuil :
 — deux sièges sont attribués à SUD Santé Sociaux ;
 — un siège est attribué à FO.

CHSCT de l'EDASEOP :
 — deux sièges sont attribués à la CGT ;
 — un siège est attribué à la SUD Santé Sociaux.

CHSCT du CEFP Le Nôtre :
 — deux sièges sont attribués à SUD Santé Sociaux ;
 — un siège est attribué à la CFTC.

CHSCT du Foyer Mélingue :
 — deux sièges sont attribués à la FO ;
 — un siège est attribué à la CGT.

CHSCT du Centre Michelet :
 — deux sièges sont attribués à SUD Santé Sociaux ;
 — un siège est attribué à la CGT.

CHSCT du Centre maternel Ledru-Rollin/Nationale :
 — un siège est attribué à la CGT ;
 — un siège est attribué à FO ;
 — un siège est attribué à l'UNSA Santé Sociaux.

CHSCT du CEFP de Pontourny :
— Trois sièges sont attribués à FO.

CHSCT du Foyer des Récollets :
 — deux sièges sont attribués à la CFTC ;
 — un siège est attribué à la CFDT.

CHSCT de la Maison d'Accueil de l'Enfance (MAE)  
Eleanor Roosevelt :

— Trois sièges sont attribués à la CFDT.

CHSCT du Foyer Tandou :
— Trois sièges sont attribués à la CGT.

CHSCT du CEFP de Villepreux :
 — deux sièges sont attribués à SUD Santé Sociaux ;
 — un siège est attribué à la CGT.

Art. 3.  —  Les organisations syndicales ont désigné pour 
siéger aux Comités d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 
Travail des Etablissements Départementaux de la Direction de 

l'Action Sociale, de l'Enfance et de la Santé les représentants du 
personnel dont les noms suivent :

CHSCT du COSP d'Annet-sur-Marne :
Pour le syndicat CGT :

Représentant(e)s titulaires :
 — Mme Ophélie SONCOURT
 — M. Stéphane VARTANIAN
 — M. Mohamed BOUDOUAYA.

Représentant(e)s suppléant(e)s :
 — M. Areski AMROUNE
 — M. Jean-Marc CARPENTIER
 — Mme Stéphanie BEBIN.

CHSCT du CEFP d'Alembert :
Pour le syndicat CGT :
Représentantes titulaires :

 — Mme Sandra LEFEBVRE
 — Mme Audrey GUIGUIN
 — Mme Rachida AMOKRANE.

Représentant(e)s suppléant(e)s :
 — Mme Christelle HUGUENEL
 — M. Arnauld DAGNICOURT
 — M. Frédéric CAZEROLES.

CHSCT du CEFP de Bénerville :
Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :
Représentant(e)s titulaires :

 — M. Philippe HERREMANS
 — Mme Caroline MORELLON
 — Mme Pauline HAIGRON.

Représentantes suppléantes :
 — Mme Françoise POUSSIER
 — Mme Dominique LISSOT
 — Mme Cécile FEVE.

CHSCT du Centre éducatif Dubreuil :

Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :

Représentantes titulaires :
 — Mme Valérie LACHER
 — Mme Marie-France PEPEK.

Représentantes suppléantes :
 — Mme Marcelle ROBERT
 — Mme Séverine LESUEUR.

CHSCT de L'EDASEOP :

Pour le syndicat CGT :

Représentant(e)s titulaires :
 — M. Pascal ROCHE
 — Mme Malika SAIDANI.

Représentantes suppléantes :
 — Mme Marie ASSANGA
 — Mme Mathilde BOUCHER.

Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :

Représentante titulaire :

— Mme Julia NAUDIN.

Représentante suppléante :

— Mme Zahia KHECHIBA.

CHSCT du CEFP Le Nôtre :

Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :
Représentantes titulaires :

 — Mme Michèle LE COCGUEN
 — Mme Lucie THEVENARD.



25 novembre 2016 bULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA vILLE DE PARIS  3819

Représentants suppléants :
 — M. Stephen GUILLOUET
 — M. Mohamed DRAME.

Pour le syndicat CFTC :

Représentant titulaire :
— M. Ali-Mourad MEKACHERA.

Représentante suppléante :

— Mme Sabine BOHATCHOUCK.

CHSCT du Foyer Mélingue :

Pour le syndicat FO :

Représentantes titulaires :
 — Mme Nicole LABRANA
 — Mme Filoména DA SILVA.

Représentantes suppléantes :
 — Mme Marie-Hélène FIANO
 — Mme Jocelyne MAYOT.

Pour le syndicat CGT :

Représentante titulaire :
— Mme Christine DELCOURT.

Représentant suppléant :

— M. Abdénord YDJEDD.

CHSCT du Centre Michelet :

Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :

Représentantes titulaires :
 — Mme Véronique GASPAR
 — Mme Maria Carmen AGRELO.

Représentant(e)s suppléant(e)s :
 — Mme Marie-Christine FOA
 — M. Bernard ALLAUZE.

Pour le syndicat CGT :

Représentante titulaire :
— Mme Nadine LUX.

Représentant suppléant :
— M. Louis PHAN.

CHSCT du Centre Maternel Ledru-Rollin-Nationale :

Pour le syndicat CGT :

Représentant titulaire :
— M. Joël CANTAL.

Pour le syndicat FO :

Représentant titulaire :
— M. Tiburce MARGARETTA.

Représentante suppléante :
— Mme Monique CANTOBION.

Pour le syndicat UNSA Santé Sociaux :

Représentante titulaire :
— Mme Fabienne PRIAN.

Représentante suppléante :
— Mme Charlotte SAVIGNY.

CHSCT du CEFP de Pontourny :

Pour le syndicat FO :

Représentant(e)s titulaires :
 — M. Stéphane BAUDRY

 — Mme Fabienne DEFENDI
 — Mme Anne LEPINOY.

Représentant(e)s suppléant(e)s :
 — M. Thierry AMIRAULT
 — Mme Valérie RAMPNOUX
 — Mme Sonia MICHAUD.

CHSCT du Foyer Les Récollets :

Pour le syndicat CFTC :

Représentant(e)s titulaires :
 — Mme Magali BOUTOT
 — M. Frédéric JANTZEM.

Pour le syndicat CFDT :

Représentante titulaire :
— Mme Violetta COMA.

Représentante suppléante :
— Mme Marie-Line ROSILLETTE.

CHSCT de la Maison d'Accueil de l'Enfance (MAE)  
Eleanor Roosevelt :

Pour le syndicat CFDT :

Représentantes titulaires :
 — Mme Alexia DESBOIS
 — Mme Géraldine MALHOMME
 — Mme Zehira MEZIANE.

Représentant(e)s suppléant(e)s :
 — Mme Isabelle BONTEMPS
 — M. Roland DOUMENE
 — Mme Chantal IGNANGA.

CHSCT du Foyer Tandou :

Pour le syndicat CGT :

Représentants titulaires :
 — M. Abdelhafidh RIAHI
 — M. Sébastien GEORJON
 — M. Hakim ZOUAD.

Représentant(e)s suppléant(e)s :
 — M. Naby KEITA
 — Mme Elodie MENGUY
 — M. Ghislain BUREL.

CHSCT du CEFP de Villepreux :

Pour le syndicat SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux :

Représentants titulaires :
 — M. Didier HAVARD
 — M. Pascal THOMAS.

Représentants suppléants :
 — M. Daniel GARNIER
 — M. Laurent MICHELI.

Pour le syndicat CGT :

Représentant titulaire :
— M. Kamel KHALLOUL.

Représentant suppléant :
— M. Bertrand PISSAVY-YVERNAULT.

Art. 4. — Le présent arrêté se substitue à l'arrêté du 2 oc-
tobre 2015.

Art. 5. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Dépar-
temental Officiel du Département de Paris ».
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Art. 6. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 17 novembre 2016

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jean-Paul RAYMOND
 

Désignation  des représentants du personnel au sein 
des Commissions Administratives Paritaires 
Locales (CAPL) compétentes à l'égard du per-
sonnel des établissements départementaux de la 
Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de 
la Santé, régi par le titre IV du statut général de la 
fonction publique.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits 
et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret no 2003-655 du 18 juillet 2003, modifié, relatif 
aux Commissions Administratives Paritaires Consultatives Lo-
cales et Départementales de la Fonction Publique Hospitalière ;

Vu la délibération du 20 octobre 2003 du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Général relative au renouvel-
lement des Commissions Administratives Paritaires Locales 
compétentes à l'égard du personnel des établissements dépar-
tementaux de la Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé, régi par le titre IV du statut général de la fonction 
publique ;

Vu le procès-verbal du 8  décembre 2014 établissant les 
résultats des élections du 4 décembre 2014 pour le renouvelle-
ment des Commissions Administratives Paritaires Locales ;

Vu l'arrêté du 22 décembre 2014 désignant les représen-
tants du personnel au sein des Commissions Administratives 
Paritaires Locales (CAPL) compétentes à l'égard du personnel 
des établissements départementaux de la Direction de l'Action 
Sociale, de l'Enfance et de la Santé, régi par le Titre IV du statut 
général de la fonction publique ;

Vu l'arrêté du 9  novembre 2016 désignant les représen-
tants du personnel au sein des Commissions Administratives 
Paritaires Locales (CAPL) compétentes à l'égard du personnel 
des établissements départementaux de la Direction de l'Action 
Sociale, de l'Enfance et de la Santé, régi par le titre IV du statut 
général de la fonction publique ;

Arrête :

Article premier. — La liste actualisée, suite à deux démis-
sions, des représentants du personnel au sein des Commissions 
Administratives Paritaires Locales (CAPL) des établissements 
départementaux de la Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance 
et de la Santé, est la suivante :

Commission Administrative Paritaire Locale no 2 — Per-
sonnels des services de soins, des services médico-tech-
niques et des services sociaux (Catégorie A) :

Représentants titulaires :
 — M. Djamel LAICHOUR pour le syndicat CFDT ;
 — Mme  Laurence WIEST pour le syndicat UNSA Santé 

Sociaux.

Représentants suppléants :
 — M. Jean-Michel FOS pour le syndicat CFDT ;
 — Mme  Isabelle DEBRIE pour le syndicat UNSA Santé 

Sociaux.

Commission Administrative Paritaire Locale no 5 — Per-
sonnels des services de soins, des services médico-tech-
niques et des services sociaux (Catégorie B) :

Représentants titulaires :
 — M. Abdelhafidh RIAHI pour le syndicat CGT ;
 — Mme  Michèle LE COCGUEN pour l'union syndicale 

SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux ;
 — M.  Philippe HERREMANS pour l'union syndicale SED-

VP-FSU/SUD Santé Sociaux, à compter du 10 décembre 2016.

Représentants suppléants :
 — Mme Marie-Christine DELCOURT pour le syndicat CGT ;
 — M. Didier HAVARD pour l'union syndicale SEDVP-FSU/

SUD Santé Sociaux ;
 — Mme Julia NAUDIN pour l'union syndicale SEDVP-FSU/

SUD Santé Sociaux.

Commission Administrative Paritaire Locale no 6 — Per-
sonnels d'encadrement administratif et des secrétariats 
médicaux (Catégorie B) :

Représentante titulaire :
— Mme Odile LACOCQUERIE pour le syndicat CFTC.

Représentant suppléant :
— M. Ali-Mourad MEKACHERA pour le syndicat CFTC.

Commission Administrative Paritaire Locale no 7 — Per-
sonnels techniques, ouvriers, conducteurs ambulanciers et 
personnels d'entretien et de salubrité (Catégorie C) :

Représentants titulaires :
 — M. Pascal ROCHE pour le syndicat CGT ;
 — M. Tiburce MARGARETTA pour le syndicat FO ;
 — Mme Maria del Carmen AGRELO pour l'union syndicale 

SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux.

Représentants suppléants :
 — M. Didier ALLANOU pour le syndicat CGT ;
 — Mme Nicole LABRANA pour le syndicat FO ;
 — Mme  Pilar DANNA pour le syndicat SEDVP FSU/SUD 

Santé Sociaux.

Commission Administrative Paritaire Locale no 8 — Per-
sonnels des services médico-techniques et des services 
sociaux (Catégorie C) :

Représentantes titulaires :
 — Mme Violetta COMA-DAILLON pour le syndicat CFDT ;
 — Mme Patricia HANOUILLE pour le syndicat CGT ;
 — Mme  Véronique NAUD pour l'union syndicale SEDVP-

FSU/SUD Santé Sociaux.

Représentantes suppléantes :
 — Mme Zehira MEZIANE pour le syndicat CFDT ;
 — Mme Maguy CUFFY pour le syndicat CGT ;
 — Mme Caroline MORELLON pour l'union syndicale SED-

VP-FSU/SUD Santé Sociaux.

Commission Administrative Paritaire Locale no 9 — Per-
sonnels administratifs (Catégorie C) :

Représentantes titulaires :
 — Mme Magali BOUTOT pour le syndicat CFTC ;
 — Mme Véronique MARQUES GASPAR pour l'union syndi-

cale SEDVP-FSU/SUD Santé Sociaux.

Représentantes suppléantes :
 — Mme Marie-Line LEMAR pour le syndicat CFTC ;
 — Mme Marie-Hélène RIBLON pour l'union syndicale SED-

VP-FSU/SUD Santé Sociaux.
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Art. 2. — Le présent arrêté se substitue à l'arrêté du 9 no-
vembre 2016.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Dépar-
temental Officiel du Département de Paris ».

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 21 novembre 2016

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

 
TARIFS - PRIX DE JOURnÉE - AUTORISATIOnS

 

Fixation,  pour l'exercice 2016, de la dotation globale 
du siège social SIEGE MAISON MATERNELLE, 
géré par l'organisme gestionnaire LA MAISON 
MATERNELLE situé 6-8, rue Emile Dubois, à 
Paris 14e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 225-5, L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 221-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu les propositions budgétaires du siège social SIEGE 
MAISON MATERNELLE pour l'exercice 2016 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2016, les dépenses et 
les recettes prévisionnelles du siège social SIEGE MAISON 
MATERNELLE (no  FINESS  775694573), géré par l'organisme 
gestionnaire LA MAISON MATERNELLE et situé 6-8, rue Emile 
Dubois, 75014 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :
 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-

rante : 48 800,00 € ;
 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 

432 013,04 € ;
 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 

46 800,00 €.

Recettes prévisionnelles :
 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 

482 343,97 € ;
 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 

0,00 € ;
 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-

sables : 2 160,00 €.

Art. 2. — Pour l'exercice 2016, la dotation globale du siège 
social SIEGE MAISON MATERNELLE est arrêtée à 482 343,97 € 
et arrondie à 482 344 €.

Cette dotation tient compte d'une reprise de résultat excé-
dentaire 2014 d'un montant de 43 109,07 €.

Art. 3. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 9 novembre 2016

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ  
D'ILE-DE-FRANCE – 

DÉPARTEMENT DE PARIS
 

 
AUTORISATIOnS

 

Autorisation  d'extension de 4  places supplémen-
taires du Foyer d'Accueil Médicalisé Simone Veil 
géré par l'Association « Autisme 75 IDF » située 
78, rue des Dessous des Berges, à Paris 13e.

Le Directeur Général 
de l'Agence Régionale 

de Santé d'Ile-de-France,

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil 

Départemental de Paris,

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et suivants ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu le Code de la sécurité sociale ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret du 1er  juillet 2015 portant nomination de 
M.  Christophe DEVYS en qualité de Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé d'Ile-de-France ;

Vu l'arrêté no 2012-577 du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé d'Ile-de-France en date du 21  décembre 
2012 relatif à l'adoption du Programme Régional de Santé (PRS) 
d'Ile-de-France 2013-2017 ;

Vu l'arrêté du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé d'Ile-de-France en date du 19 octobre 2015 établissant le 
PRIAC 2015-2019 pour la Région d'Ile-de-France ;

Vu l'arrêté no 2010-171 portant la capacité du Foyer d'Ac-
cueil Médicalisé à 25  places géré par l'Association «  Autisme 
75 IDF » ;

Vu la demande de l'Association visant à augmenter de 
quatre places la capacité du FAM ;

Considérant que le projet répond à un besoin identifié sur 
le département ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs 
et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux identifiés par 
le schéma régional de l'organisation sociale et médico-sociale 
et le projet régional de santé ;
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Considérant qu'il satisfait aux règles d'organisation et de 
fonctionnement prévues par le Code de l'action sociale et des 
familles ;

Considérant qu'il présente un coût de fonctionnement en 
année pleine compatible avec le PRIAC d'Ile-de-France 2015-
2019 ;

Considérant que l'assurance maladie dispose pour ce pro-
jet des crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 
783 000 € :

— 580 000 € au titre des enveloppes notifiées avant 2011 ;

—  93  000  € au titre de l'autorisation d'engagement sur 
crédits de paiement 2013 ;

—  110  000  € au titre de l'autorisation d'engagement sur 
crédits de paiement 2014 ;

Arrêtent :

Article premier.  —  L'autorisation visant à l'extension de 
4 places du Foyer d'Accueil Médicalisé sis Paris est accordée à 
l'Association « Autisme 75 IDF » dont le siège social est situé 78, 
rue des Dessous des Berges, Paris 75013.

Art. 2. — L'établissement, destiné à prendre en charge des 
personnes handicapées atteintes d'autisme et/ou de troubles 
envahissants du développement avec ou sans handicaps 
associés avec ou sans troubles du comportement sévères, a 
une capacité totale de 29  places se répartissant de la façon 
suivante :

 — 24  places en hébergement complet dont 5  places en 
alternance ;

 — 5 places en accueil de jour médicalisé en alternance.

Art. 3.  —  Cette structure est répertoriée dans le Fichier 
National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :

no FINESS de l'établissement : 75 004 875 3 :
 — Code catégorie : 437 ;
 — Code discipline : 939 ;
 — Code fonctionnement : 11 et 21 ;
 — Code clientèle : 437.

no FINESS du gestionnaire : 75 002 1958 :
— Code statut : 60.

Art. 4. — La présente autorisation est valable sous réserve 
du résultat positif de la visite de conformité prévue par l'article 
L. 313-6 du Code de l'action sociale et des familles.

Art. 5. — La présente autorisation est caduque si elle n'a 
pas reçu de commencement d'exécution dans un délai de trois 
ans à compter de sa notification conformément aux articles 
L. 313-1 et D 313-7-2 du Code de l'action sociale et des familles.

Art. 6. — Tout changement important dans l'activité, l'ins-
tallation, l'organisation, la Direction ou le fonctionnement de 
l'établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
des autorités compétentes.

Art. 7.  —  Un recours contre le présent arrêté peut être 
formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification.

Art. 8.  —  Le Délégué Territorial de Paris de l'agence 
régionale de santé d'Ile-de-France et le Directeur Général des 
Services du Conseil Départemental de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au demandeur, publié aux « Recueils des Actes 

Administratifs de la Région d'Ile-de-France et du Département 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 octobre 2016

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale 

de Santé 
d'Ile-de-France

Christophe DEVYS

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil 

de Paris 
siégeant en formation 

de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint 
de l’Action Sociale, 

de l’Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE

 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TEXTES GÉnÉRAUX

 

Arrêté no  2016-01318  portant retrait de l’arrêté 
no  2016-01309 du 10  novembre 2016 portant 
diverses mesures préventives visant à garantir la 
sécurité et la tranquillité publiques dans un péri-
mètre comprenant la gare du Nord et ses abords 
immédiats.

Le Préfet de Police,

Vu l’arrêté no  2016-01309 du 10  novembre 2016 portant 
diverses mesures préventives visant à garantir la sécurité et la 
tranquillité publiques dans un périmètre comprenant la gare du 
Nord et ses abords immédiats ;

Arrête :

Article premier. — L’arrêté susvisé est retiré.

Art. 2.  —  Le Préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au « Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture de Police  » ainsi qu’au 
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris » et adressé au 
Président de la SNCF et à la Présidente Directrice Générale de 
la RATP.

Fait à Paris, le 17 novembre 2016

Michel CADOT
 

Arrêté no 2016-01320  relatif aux missions et à l'orga-
nisation de la Direction de la Police Judiciaire.

Le Préfet de Police,

Vu le Code de procédure pénale, notamment ses ar-
ticles 16, 18, 21-1, R. 15-19, R. 15-31 et A. 34 ;

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII ;

Vu le décret no 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois 
de Directeur des services actifs de Police de la Préfecture de 
Police ;

Vu le décret no  2004-374 du 29  avril 2004 modifié relatif 
aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des ser-
vices de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 72 et 73 ;
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Vu l'arrêté du 25 septembre 1971 constituant la Direction 
de la Police Judiciaire de la Préfecture de Police en Direction 
Régionale de Police Judiciaire ;

Vu l'arrêté du 6 juin 2006 modifié, portant règlement général 
d'emploi de la Police Nationale, notamment son article 2121-3 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2009-00641 du 7 août 2009 modi-
fié relatif à l'organisation de la Préfecture de Police, notamment 
son article 5 ;

Vu l'avis du Comité Technique Interdépartemental des Ser-
vices de Police de la Préfecture de Police en date du 18 octobre 
2016 ;

Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet ;

Arrête :

Article premier.  —  La Direction de la Police Judiciaire de 
la Préfecture de Police, qui constitue la Direction Régionale de 
Police Judiciaire de Paris, est dirigée par un Directeur des ser-
vices actifs de Police de la Préfecture de Police. Le Directeur 
de la Police Judiciaire de la Préfecture de Police est assisté par 
un Directeur Adjoint, qui assure l'intérim ou la suppléance du 
Directeur en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 
de quatre sous-directeurs, un chef d'état-major et de chargés 
de mission.

TITRE PREMIER 
MISSIONS

Art. 2. — La Direction de la Police Judiciaire est chargée, 
à Paris :

 — de la prévention et de la lutte contre la criminalité et la 
délinquance ;

 — de missions de Police administrative relevant des attri-
butions du Préfet de Police.

Art. 3. — La Direction de la Police Judiciaire est chargée 
dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne de la prévention et de la lutte contre la 
criminalité et la délinquance organisées ou spécialisées.

Art. 4. — La Direction de la Police Judiciaire est chargée, 
pour l'ensemble des services de Police relevant du Secrétariat 
Général pour l'administration de la Police de la Zone de Défense 
et de Sécurité de Paris, de la mise en œuvre et du contrôle des 
moyens de Police technique et scientifique et d'identité judi-
ciaire, des outils informatiques et des documentations opéra-
tionnelles d'aide aux investigations.

Art. 5. — La Direction de la Police Judiciaire concourt, en 
liaison avec les Directions et services concernés de la Préfec-
ture de Police, à la gestion des moyens qui lui sont affectés.

TITRE II 
ORGANISATION

Art. 6. — La Direction de la Police Judiciaire comprend des 
services directement rattachés au Directeur, un état-major et 
quatre sous-directions.

Art. 7. — Les services directement rattachés au Directeur 
sont :

 — le cabinet du Directeur ;

 — le contrôle de gestion ;

 — l'équipe de sécurité des systèmes d'information ;

 — l'équipe des conseillers de prévention en matière d'hy-
giène et sécurité.

SECTION 1 
L'état-major

Art. 8. — L'état-major, qui a pour mission de gérer en temps 
réel l'information opérationnelle, de réaliser les synthèses crimi-
nelles et d'effectuer les études générales, locales ou prospec-
tives, comprend le service d'information et d'assistance.

SECTION 2 
La sous-direction des brigades centrales

Art. 9. — La sous-direction des brigades centrales, qui a 
pour mission de prévenir et de lutter contre les actes terroristes, 
le grand banditisme et la délinquance organisée ou spécialisée, 
comprend :

 — la brigade criminelle et sa section antiterroriste ;
 — la brigade de répression du banditisme ;
 — la brigade des stupéfiants ;
 — la brigade de répression du proxénétisme ;
 — la brigade de recherche et d'intervention, y compris 

dans sa formation de brigade anti-commando de l'aggloméra-
tion parisienne ;

 — la brigade de protection des mineurs ;
 — la brigade de l'exécution des décisions de justice.

SECTION 3 
La sous-direction des affaires 
économiques et financières

Art. 10. — La sous-direction des affaires économiques et 
financières, qui a pour mission de prévenir et de lutter contre 
toutes les formes de la délinquance économique et financière, 
ainsi que les fraudes à certaines législations et réglementations 
particulières, comprend :

 — la brigade financière ;
 — la brigade de répression de la délinquance astucieuse ;
 — la brigade des fraudes aux moyens de paiement ;
 — la brigade de répression de la délinquance économique ;
 — la brigade de répression de la délinquance contre la 

personne ;
 — la brigade d'enquêtes sur les fraudes aux technologies 

de l'information ;
 — la brigade de recherches et d'investigations financières.

SECTION 4 
La sous-direction des services territoriaux

Art. 11. — La sous-direction des services territoriaux, qui 
a pour mission la prévention et la lutte contre la délinquance 
locale, comprend :

I — A Paris :

1) Trois districts de Police judiciaire, qui exercent chacun 
leur compétence sur le territoire de plusieurs arrondissements 
regroupés selon la répartition suivante :

 — le 1er district compétent pour les 1er, 2e, 3e, 4e, 8e, 9e, 16e 
et 17e arrondissements ;

 — le 2e district compétent pour les 10e, 11e, 12e, 18e, 19e et 
20e arrondissements ;

 — le 3e  district compétent pour les 5e, 6e, 7e, 13e, 14e et 
15e arrondissements.

2) Le groupe d'intervention régional de Paris.

II — Dans chacun des départements des Hauts-de-Seine, 
de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne :

 — un service départemental de Police Judiciaire ;
 — un groupe d'intervention régional.
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SECTION 5 
La sous-direction du soutien à l'investigation

Art. 12.  —  La sous-direction du soutien à l'investigation 
comprend :

— le service régional de l'identité judiciaire, composé des 
sections techniques de recherches et d'investigations ;

— le service régional de documentation criminelle ;

— le service de la gestion opérationnelle composé :

• de l'unité de gestion du personnel ;

• de l'unité de gestion des véhicules ;

• de l'unité des missions et des indemnités ;

• de l'unité de déontologie et de discipline ;

• de l'unité d'accompagnement des parcours profession-
nels ;

• du service des affaires budgétaires et logistiques ;

• du service informatique de la police judiciaire.

TITRE III 
DISPOSITIONS FINALES

Art. 13.  —  Les missions et l'organisation des services et 
unités de la Direction de la Police Judiciaire de la Préfecture 
de Police sont précisées, le cas échéant, par des instructions 
spécifiques prises après avis du Comité Technique Interdépar-
temental des Services de Police de la Préfecture de Police.

Art. 14. — L'arrêté no 2015-00802 du 29 septembre 2015 
relatif aux missions et à l'organisation de la Direction de la Police 
Judiciaire est abrogé, ainsi que toutes dispositions contraires au 
présent arrêté.

Art. 15. — Le Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur de 
la Police Judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux « Recueils 
des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région d'Ile-de-
France, Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police, des 
Préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du 
Val-de-Marne  », ainsi qu'au «  Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 novembre 2016

Michel CADOT
 

Arrêté no 2016-01324  instituant une zone de protec-
tion et de sécurité où le séjour des personnes est 
réglementé dans l’enceinte de la gare du Nord.

Le Préfet de Police,

Vu le Code pénal ;

Vu Code de la sécurité intérieure, notamment son article 
L. 613-2 ;

Vu le Code des transports ;

Vu la loi no  55-385 du 3  avril 1955 modifié relatif à l’état 
d’urgence, notamment son article 5 ;

Vu la loi no 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’applica-
tion de la loi no 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence 
et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;

Vu le décret no  2004-374 du 29  avril 2004 modifié relatif 
aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des ser-
vices de l’Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ;

Vu le décret no 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant 
application de la loi no 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu le décret no  2015-1476 du 14  novembre 2015 modi-
fié par le décret no  2015-1478 du 14  novembre 2015 relatif à 
l’application de la loi no 55-385 du 3 avril 1955 ;

Vu l’arrêté no 2010-00414 du 21 juin 2010 relatif à la ces-
sion, l’utilisation et au transport par des particuliers des artifices 
de divertissement ;

Vu l’arrêté no 2014-00927 du 4 novembre 2014 relatif à la 
police dans les parties des gares, stations et leurs dépendances 
accessibles au public ;

Considérant que les dispositions du 2o de l’article 5 de la 
loi du 3  avril 1955 susvisée, donnent pouvoir au Préfet dont 
le Département se trouve en tout ou partie compris dans une 
circonscription prévue par l’article 1er du décret no  2015-1476 
du 14 novembre 2015 susvisé d’instituer, par arrêté, des zones 
de protection ou de sécurité où le séjour des personnes est 
réglementé ;

Considérant que, en application l’article L. 613-2 du Code 
de la sécurité intérieure, les personnes physiques exerçant 
l’activité mentionnée au 1o de l’article L. 611-1 du même Code, 
spécialement habilitées à cet effet et agréées par le représentant 
de l’Etat dans le Département ou, à Paris, par le Préfet de Police 
dans les conditions prévues par les articles R. 613-6 et suivants 
du même Code, peuvent, en cas de circonstances particulières 
liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique, 
procéder, avec le consentement exprès des personnes, à des 
palpations de sécurité  ; que ces circonstances particulières 
sont constatées à Paris par un arrêté du Préfet de Police, qui en 
fixe la durée et détermine les lieux ou catégories de lieux dans 
lesquels les contrôles peuvent être effectués ;

Considérant que, en raison de la prégnance et du niveau 
élevé de la menace terroriste, qui s’est tragiquement concréti-
sée par l’attentat meurtrier sur la promenade des Anglais à Nice 
dans la soirée du 14 juillet 2016, le parlement a, sur proposition 
du gouvernement, prorogé pour une quatrième fois le régime 
de l’état d’urgence pour une durée de six mois, à compter du 
22 juillet 2016 ;

Considérant la nécessité d’assurer, dans ces circons-
tances, la sécurité des personnes et des biens par des mesures 
adaptées au niveau élevé de la menace ;

Considérant que les trains en partance pour l’étranger, 
notamment pour la Belgique et les Pays-Bas, sont de nature 
à constituer, dans un contexte de menace élevée, des cibles 
potentielles pour des actes de nature terroriste ;

Considérant que ce contexte mobilise les forces de sécu-
rité intérieure pour assurer la sécurisation générale de la région 
d’Ile-de-France ; que, dès lors, elles ne sauraient être distraites 
de cette mission prioritaire pour assurer les contrôles spéci-
fiques nécessaires à la sécurité des passagers de ces trains, qui 
relèvent au premier chef de la responsabilité des exploitants ;

Vu l’urgence ;

Arrête :

Article premier. — Il est institué, dans l’enceinte de la gare 
du Nord, à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté et 
jusqu’au 23 janvier 2017 à 24 h , une zone de protection et de 
sécurité où le séjour des personnes est réglementé dans les 
conditions fixées aux articles 2 et 3 du présent arrêté.

Les limites de cette zone, dans laquelle se trouvent notam-
ment les points d’accès des quais d’embarquement desservant 
les voies 7 à 10 de la gare du Nord, ainsi que ces voies, sont 
matérialisées par une ligne rouge figurant sur le plan en annexe 
du présent arrêté.

Art. 2. — Dans la zone et durant la période mentionnées à 
l’article 1er :
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 — le port, le transport et l’utilisation des artifices de diver-
tissement, des articles pyrotechniques, des armes à feu, y com-
pris factices, et des munitions sont interdits aux passagers des 
trains de la société THALYS en partance pour la Belgique ou les 
Pays-Bas ;

 — le passage dans les portiques de sécurité installés aux 
points d’accès des quais d’embarquement desservant les voies 
7 à 10 est obligatoire pour les passagers des trains de la société 
THALYS en partance pour la Belgique ou les Pays-Bas souhai-
tant accéder à ces voies et embarquer dans ces trains ;

 — les personnes physiques exerçant l’activité mentionnée 
au 1o de l’article L. 611-1 du Code de la sécurité intérieure pour 
le compte d’une personne morale ayant contracté pour fournir 
des services destinés à concourir à la sécurité des passagers 
des trains de la société THALYS en partance pour la Belgique ou 
les Pays-Bas peuvent procéder, outre à l’inspection visuelle des 
bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, 
à leur fouille, à des palpations de sécurité dans les conditions 
définies par l’article L. 613-2 du Code de la sécurité intérieure.

Art. 3. — Sans préjudice des sanctions pénales auxquelles 
s’exposent les personnes en infraction avec les dispositions du 
présent arrêté, en application de l’article 13 de la loi du 3 avril 
1955 susvisée, celles qui refusent de se soumettre à l’inspection 
visuelle de leurs bagages à main, à leur fouille et à des palpa-
tions de sécurité peuvent se voir interdire l’accès à la zone men-
tionnée à l’article 1er ou être conduites à l’extérieur de celle-ci.

Art. 4. — Le Préfet, Directeur du Cabinet, le Directeur de la 
Sécurité de Proximité de l’Agglomération Parisienne, le Direc-
teur de la Police Judiciaire, le Directeur de l’Ordre Public et de 
la Circulation, le Directeur du Renseignement et le Président 
du Directoire de la S.N.C.F. sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
« Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Police », 
ainsi qu’au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris  », 
affiché aux frais de la S.N.C.F. dans les cours de la gare du 
Nord et dans les salles d’attente à un endroit visible du public et 
communiqué au procureur de la République près le Tribunal de 
Grande Instance de Paris.

Fait à Paris, le 21 novembre 2016

Michel CADOT
 

Arrêté no  2016-01325  accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier. — La médaille de bronze pour acte de cou-
rage et de dévouement est décernée à Mme Lobna HAMDAOUI, 
Gardien de la Paix stagiaire, née le 4 novembre 1990, affectée à 
la Direction de l’Ordre Public et de la Circulation.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 21 novembre 2016

Michel CADOT
 

Arrêté no  2016-01326  accordant des récompenses 
pour actes de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901, modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d’attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier.  —  La médaille de bronze pour actes de 
courage et de dévouement est décernée aux personnels de la 
Direction de la Police Judiciaire dont les noms suivent :

 — M. David ALEZAIS, né le 13 février 1975, Brigadier-chef 
de Police ;

 — M. Joseph ALLAUX, né le 17  juillet 1968, Brigadier de 
Police ;

 — M. Arnaud BALU, né le 4 novembre 1974, Brigadier de 
Police ;

 — M. Xavier BLIRANDO, né le 16 août 1974, Brigadier de 
Police ;

 — M.  Frédéric BOMONT, né le 21  juillet 1973, Brigadier-
chef de Police ;

 — M. Jérémy CARLUS, né le 15  juillet 1979, Brigadier de 
Police ;

 — M. Eric CHABROLIN, né le 23 avril 1971, Brigadier-chef 
de Police ;

 — Mme  Najah CHOUCHANE, née le 5  novembre 1978, 
Brigadier-chef de Police ;

 — M. Raphaël COUET, né le 30 mai 1967, Major de Police ;
 — M. Olivier DEFARGUES, né le 12 août 1973, Brigadier-

chef de Police ;
 — M.  David DEGOBERT, né le 21  février 1985, Brigadier 

de Police ;
 — Mme  Julie DUBRANA, née le 19  mars 1984, Brigadier 

de Police ;
 — M.  Olivier DUCROQUET, né le 3  mai 1974, Brigadier-

chef de Police ;
 — M. Alexandre DUDA, né le 5 février 1982, Gardien de la 

Paix ;
 — M. Daniel DUFRESNE, né le 23 novembre 1958, Briga-

dier de Police ;
 — M. Cyrille GIRON, né le 28 mai 1972, Brigadier-chef de 

Police ;
 — M.  Vincent GOULARD, né le 4  juin 1975, Brigadier de 

Police ;
 — M. Tony GOUPIL, né le 17 juillet 1977, Brigadier-chef de 

Police ;
 — M. Ahmed GUERMOUD SID, né le 22 juillet 1978, Briga-

dier de Police ;
 — Mme Cathy GUYOT, née le 15 avril 1978, Brigadier-chef 

de Police ;
 — Mme Delphine KACEMI, née le 3 septembre 1976, Bri-

gadier de Police ;
 — M. Gilles LAROCHE, né le 25  juillet 1976, Brigadier de 

Police ;
 — M.  Cyril LAUTIE, né le 15  janvier 1974, Brigadier-chef 

de Police ;
 — M. Marc LETOURNEUR, né le 27 novembre 1972, Major 

de Police ;
 — M.  Frédéric MOUGIN, né le 6  avril 1975, Brigadier de 

Police ;
 — M. Hubert PABIOT, né le 1er février 1975, Brigadier-chef 

de Police ;
 — M. David RESSEGUIER, né le 19 octobre 1972, Briga-

dier-chef de Police ;

6343000742163430007420



3826 bULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA vILLE DE PARIS  25 novembre 2016

 — M. Sébastien ROLLO, né le 5 avril 1976, Brigadier-chef 
de Police ;

 — M. Charles ROUY, né le 26 septembre 1981, Brigadier-
chef de Police ;

 — M. Marc ROYCOURT, né le 7 août 1972, Brigadier-chef 
de Police ;

 — Mme Elsa SAMYN, née le 26 août 1979, Brigadier-chef 
de Police ;

 — M.  Alain SERRA, né le 26  décembre 1968, Major de 
Police ;

 — M. François SKORUPKA, né le 29 septembre 1984, Gar-
dien de la Paix ;

 — M. Marc THUILLARD, né le 22 juin 1979, Brigadier-chef 
de Police ;

 — M. Steven TRIVIDIC, né le 10 septembre 1973, Brigadier 
de Police ;

 — M.  Michael WALSH, né le 2  février 1979, Brigadier de 
Police.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 21 novembre 2016

Michel CADOT
 

Arrêté no  2016-01327  accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d’attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier.  —  La médaille de bronze pour acte de 
courage et de dévouement est décernée à M. David DUBOIS, 
major exceptionnel, né le 9 janvier 1969, affecté à la Direction de 
l’Ordre Public et de la Circulation.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 21 novembre 2016

Michel CADOT
 

 
SÉCRÉTARIAT GÉnÉRAL POUR L'ADMInISTRATIOn

 

Liste , par ordre de mérite, des candidats aptes au re-
crutement sans concours d’accès au corps des 
adjoints techniques de 2e classe de la Préfecture 
de Police, spécialité «  Logistique  », 1re  session 
2016.
Liste par ordre de mérite* :

1 — LEFEVRE Fabien
2 — ASSATI Sébastien
3 — VAYABOURG Mikaël
4 — SALHI Riad
5 — MARTINY Mathieu
6 — PERBET Fabien

7 — BAISSI Kamel.

*«  Cette liste peut compter un nombre supérieur à celui 
des postes à pourvoir. En cas de renoncement d’un candidat, 
il est fait appel au premier candidat suivant sur la liste. Si un 
ou plusieurs postes ne figurant pas initialement dans le nombre 
de postes ouverts au recrutement deviennent vacants, il peut 
être fait appel aux candidats figurant sur la liste dans l’ordre de 
celle-ci, jusqu’à la date d’ouverture du recrutement suivant.  » 
(article 7 de la délibération du Conseil de Paris no 2007 PP 70-3o 
des 1er et 2 octobre 2007).

Fait à Paris, le 17 novembre 2016
Le Président de la Commission

Jean GOUJON
 

Liste , par ordre alphabétique, des candidats déclarés 
admissibles à l’examen professionnel pour l’ac-
cès au grade de technicien supérieur du corps 
des techniciens supérieurs de la Préfecture de 
Police, au titre de l’année 2016.
Emploi d’adjoint au chef d’atelier.

Spécialités :
 — « électricité » ;
 — « maçonnerie » ;
 — « peinture-revêtements de sols » ;
 — « plomberie » ;
 — « serrurerie ».

Liste, par ordre alphabétique, des neuf candidats déclarés 
admissibles :

 — BARROIT Jimmy
 — COUTURIER Xavier
 — DE OLIVEIRA José
 — GUIGNER Patrick
 — HAFIDI Abdellatif
 — N’DIAYE Samba
 — RAVIER Claude
 — REJEKVMAR Mahalingam
 — ROSE-ELIE Elysé.

Fait à Paris, le 18 novembre 2016
Le Président du Jury

Rémy-Charles MARION
 

 
COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
LOGEMEnT ET HAbITAT

 

Autorisation  de changement d'usage, avec compen-
sation, d'un local d'habitation situé 5, avenue de 
l'Opéra, à Paris 1er.
Décision no 16-535 :

Vu les articles L. 631-7 et suivants du Code de la construc-
tion et de l'habitation ;

Vu la demande en date du 29  mai 2015 complétée le 
10 septembre 2015, par laquelle la SCI VENDOME BUREAUX 
sollicite l'autorisation d'affecter à un autre usage que l'habita-
tion (bureaux) le local de trois pièces principales d'une surface 
totale de 110,00 m2 situé au 3e étage, escalier A, porte droite, 
de l'immeuble sis 5, avenue de l'Opéra, à Paris 1er ;

Vu la compensation proposée consistant en la conversion 
à l'habitation de huit locaux à un autre usage d'une surface 
totale réalisée de 174,50 m2 dont 127,50 m2 retenues au titre de 
la compensation situés aux 5e et 6e étages du même immeuble ;
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Compensa-
tion dans la 
même unité 
foncière 
(logt privé)
 
Propriétaire : 
société civile 
immobilière 
Vendôme 
BUREAUX

Adresse Etage Typologie
Superficie 

retenue

5, avenue de 
l’Opéra/ 
6, rue 
d’Argenteuil/ 
13, rue de 
l’Echelle, 
Paris 1er

5e étage

2 pièces 
appartement 

no 26

26,80 m2 
surface 
totale 

36,60 m2

1 pièce 
Studio no 23

27,30 m2 
surface 
totale : 

33,50 m2

54,10 m2

6e étage

2 pièces 
appartement 

no 39

36,30 m2 
surface 
totale : 

38,00 m2

3 pièces 
appartement 

no 35

37,10 m2 
surface 
totale : 

65,90 m2

73,40 m2

Superficie réalisée de la compensation 127,50 m2

Vu l'avis du Maire d'arrondissement en date du 14 octobre 
2015 ;

L'autorisation no  16-535 est accordée en date du 18  no-
vembre 2016.

 

 
URbAnISME

 

Avis aux constructeurs

L'attention des constructeurs est appelée sur la nécessité 
d'attendre l'issue du délai d'instruction de leur demande d'auto-
risation d'urbanisme avant d'entreprendre les travaux soumis 
à autorisation ou à déclaration préalable. En effet, d'une part 
leur demande peut être rejetée dans ce délai et d'autre part 
l'absence de réponse au terme de ce délai vaut parfois rejet 
implicite.

Passer outre à cette obligation constitue une infraction 
passible de sanctions pénales.

 

Lexique

Arrondissement – Références et numéro du dossier – Lieu 
des travaux – Nom du pétitionnaire – Nom et adresse de l'archi-
tecte – Objet de la pétition.

Surface créée : surface de plancher créée.

Surface supprimée : surface de plancher supprimée.

S.T. : Surface du Terrain.

I.S.M.H. : Inventaire Supplémentaire des Monuments Histo-
riques.

M1 : 1er permis modificatif.

M2 : 2e permis modificatif (etc.).
 

Demande de permis d’aménager déposée entre le 
1er novembre et le 15 novembre 2016.
16e  arr. (PA-075-116-16-V0004).  — Rue des Sablons.  — 

Pét. : S.A. LE JARDIN D'ACCLIMATATION. — Arch. : M. COWEY 
James, 63, avenue des Champs-Elysées, 75008  PARIS.  — 
Construction de nouveaux bâtiments après démolition par-
tielle, réhabilitation et restructuration, réaménagement du volet 
paysager et mise aux normes d'accessibilité et de sécurité du 
parc d'attractions. Surface démolie : 2 804 m2. Surface créée : 
2 954 m2. S.T. : 169 975 m2. — Date d'enregistrement : 07-11-
2016.

 

Liste des demandes de permis de construire dépo-
sées entre le 1er novembre et le 15 novembre 2016.
1er  arr. (PC-075-101-16-V0041).  — 2 au 4, rue de 

Viarmes.  — Pét.  : S.A.S. COLLECTION PINAULT-PARIS.  — 
Arch.  : M.  MARCA Thibault, 1, boulevard de Belleville, 
75011 PARIS. — Reconversion de la Bourse de Commerce en 
musée destiné à accueillir la collection Pinault avec restructu-
ration et restauration de l'ensemble des façades, réfection des 
couvertures, création d'ascenseurs, d'une circulation périphé-
rique accueillant des escaliers, d'un auditorium (311 places), de 
son foyer attenant au 2e sous-sol et d'un restaurant en R + 3. 
Surface supprimée : 3 414 m2. Surface créée : 922 m2. Bâtiment 
inscrit en 1862. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

2e  arr. (PC-075-102-16-V0025).  — 176, rue Saint-Denis, 
2, passage Basfour.  — Pét.  : S.A.S. MAMMA MIA.  — Arch.  : 
Mme  BOURRUST Lucie, 84, rue Pompadour, 94600  CHOISY-
LE-ROI. — Modification de la devanture d'une boulangerie en 
vue de l'installation d'une pizzéria artisanale avec pose de store. 
Monument historique inscrit du 03-11-1994. — Date d'enregis-
trement : 07-11-2016.

2e arr. (PC-075-102-16-V0026). — 51, rue Montorgueil. — 
Pét.  : PHARMACIE DU MARCHE MONTORGUEIL.  — Arch.  : 
M. BARTHUEL Pierre, 140, rue de Saussure, 75017 PARIS. — 
Modification de la devanture d'une pharmacie. Bâtiment inscrit 
le 23-05-1984. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

2e  arr. (PC-075-102-16-V0027).  — 8, place des Victoires, 
6 B, rue des Petits Pères. — Pét. : S.A.S. DAMMANN FRERES. — 
Arch. : S.A.R.L. AVAAG, 83, rue Vaneau, 75007 PARIS. — Chan-
gement de destination d'un local artisanal (salon de coiffure) 
en commerce (magasin de vente de thés et accessoires) avec 
modification de la devanture à rez-de-chaussée et 1er étage. — 
Date d'enregistrement : 10-11-2016.

2e  arr. (PC-075-102-16-V0028).  — 35, rue du Sentier.  — 
Pét.  : S.C.I. DU SENTIAR.  — Arch.  : M.  VOLPATTI Sébastien, 
2, villa des Nymphéas, 75020 PARIS. — Création d'une mezza-
nine dans le volume du 1er étage de locaux de bureau. Surface 
créée : 88 m2. — Date d'enregistrement : 15-11-2016.

3e  arr. (PC-075-103-16-V0009-M01).  — 76 au 76  B, rue 
Vieille du Temple. — Pét.  : S.A.S. COMPAGNIE IMMOBILIERE 
DU MARAIS (C.I.M.). — Arch. : M. MESTER DE PARAJD Gabor, 
14, rue Cassette, 75006 PARIS. — Rehaussement partiel de la 
toiture de l'édicule technique, fermeture d'une trémie d'esca-
lier et modification de la façade au 5e étage sur cour. Surface 
créée  : 364 m2. Surface à démolir  : 645 m2. Modificatif au PC 
no 075-103-16-V-0009 délivré le 07-10-2016. — Date d'enregis-
trement : 14-11-2016.

3e  arr. (PC-075-103-16-V0035).  — 144 au 146, rue du 
Temple, 19, rue Portefoin.  — Pét.  : S.A.S. IMMOBILIERE DE 
DEVELOPPEMENT URBAIN.  — Arch.  : M.  SOLTANI Reza, 22, 
rue de la Louvière, 78120  RAMBOUILLET.  — Modification de 
la devanture en vue de l'implantation d'une supérette en rez-
de-chaussée et 1er  étage, avec modification des liaisons ver-
ticales, après démolition partielle de plancher, et réfection de 
la couverture de la partie en R + 1 avec modification de baies 
côté cour. Surface supprimée : 9 m2. — Date d'enregistrement : 
10-11-2016.

7e  arr. (PC-075-107-12-V0047-M01).  — 46, rue de 
Bourgogne. — Pét.  : Mme Bénédicte PERDRIEL, S.C.I. CIVIS-
TA.  — Arch.  : M.  Xavier BERNARD, 2, rue d'Enghien, 75010 
PARIS.  — Remplacement partiel des menuiseries extérieures 
sur courette, suppression de 2 fenêtres à rez-de-chaussée pour 
création d'une façade en saillie avec verrière, déplacement de 
3 châssis de toit versant cour, et réaménagement intérieur avec 
démolition partielle de planchers et murs porteurs. Modificatif 
au PC no  075-107-12-V-0047 délivré le 12-04-2013.  — Date 
d'enregistrement : 04-11-2016.

7e arr. (PC-075-107-16-V0061). — 5, passage Jean Nicot. — 
Pét.  : S.A.R.L. MARIGNAN PIERRE 2000.  — Arch.  : ATELIER 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de 
déclarations préalables, de permis de construire  
et de démolir publiés en application des articles  
R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de  
I'Urbanisme étant désormais clos, vous êtes invi- 
tés pour toute recherche relative à ces docu- 
ments, à consulter la version papier de ce Bulletin 
Municipal Officiel.
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D'ARCHITECTES PASCAL VIRETON & JOSEPH MIRABILE, 
92-98, boulevard Victor Hugo, 92110 CLICHY. — Construction 
d'un immeuble d'habitation (5 logements créés) de 5 étages sur 
un niveau de sous-sol après démolition des 4 boxes existants. 
Surface créée : 541 m2. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

8e arr. (PC-075-108-16-V0011-M01). — 38 au 38 B, Cours 
Albert Ier, 37 au 37 B, rue Jean Goujon. — Pét. : S.A.S. HOTEL 
COURS ALBERT 1er. — Arch.  : WILMOTTE & ASSOCIES S.A., 
68, rue du Faubourg Saint-Antoine, 75012 PARIS. — Création 
d'un plancher en R + 3 pour l'aménagement d'une suite, modi-
fication des aménagements de la cour, modification des dimen-
sionnements des gaines techniques, pose de garde-corps en 
façade du bâtiment A, modification des édicules d'escaliers en 
toiture, restauration de la façade à rez-de-chaussée et rempla-
cement de la porte d'entrée à rez-de-jardin. Modificatif au PC 
no 075-108-16-V-0011 délivré le 11-08-2016. — Date d'enregis-
trement : 03-11-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0015-M01).  — 66, avenue des 
Champs-Elysées, 128, rue La Boétie. — Pét. : EDIZIONE PRO-
PERTY FRANCE S.A. — Arch.  : M. LE PENHUEL Gaëtan, 23, 
rue de Cléry, 75002  PARIS.  — Déplacement des circulations 
verticales et création d'un plancher en verre à rez-de-chaussée. 
Modificatif au PC no 075-108-16-V-0015 délivré le 17-10-2016. 
Surface démolie : 136 m2. Surface créée : 30 m2. — Date d'enre-
gistrement : 07-11-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0075).  — 9 au 9  B, rue de 
Moscou.  — Pét.  : M.  AFFORTIT Romain Thibault.  — Arch.  : 
M.  ZALDO-FURTADO Carlos, 11, rue de l'Arrivée, 95880 
ENGHIEN LES BAINS. — Transformation de la cave en exten-
sion du local d'habitation à rez-de-chaussée sur cour. Surface 
créée : 22 m2. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

8e arr. (PC-075-108-16-V0076). — 50, avenue des Champs-
Elysées, 1 au 3, rue du Colisée. — Pét.  : S.A. GAUMONT. — 
Arch.  : Mme  RAYNAUD Françoise, 92, rue de Rochechouart, 
75009  PARIS.  — Reconversion du cinéma Ambassade en un 
commerce et restaurant du sous-sol au R + 4, changement de 
destination de locaux de bureau en commerce dans les étages 
supérieurs, création d'une extension sur cour, et de nouvelles 
façades sur la rue du Colisée et en cœur d'îlot, réfection de 
la marquise existante et refonte des circulations verticales et 
horizontales. Surface supprimée  : 1  029  m2. Surface créée  : 
981 m2. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0077).  — 12 au 14, impasse 
d'Antin, 50 au 54, avenue Montaigne. — Pét. : S.C.I. 54, AVENUE 
MONTAIGNE.  — Arch.  : FRESH ARCHITECTURES, M.  Julien 
ROUSSEAU, 38, rue Godefroy Cavaignac, 75011 PARIS. — Ré-
habilitation d'un bâtiment de bureau et commerce, sur avenue 
et cour, de 7 étages sur 3 niveaux de sous-sol, avec démolition 
de la couverture à 2 pentes pour création d'une toiture-terrasse 
végétalisée, remplacement de la façade existante et des menui-
series extérieures côtés avenue et cour, démolition totale des 
planchers des R + 2 et R + 3 pour reconstruction d'un niveau, 
démolition partielle du 1er sous-sol pour reconstruction d'un ni-
veau de commerce en rez-de-jardin, création d'escaliers après 
démolition de plancher, extension du rez-de-chaussée côté 
cour avec végétalisation de sa toiture accessible, suppression 
des éléments en débord du volume saillant en façade arrière et 
extension des niveaux 1 et 2 en alignement du volume saillant, 
création d'escaliers extérieurs reliant les différentes terrasses, 
et implantation d'une grille de clôture sur le domaine public, en 
alignement des jardinets mitoyens côté avenue. Surface suppri-
mée : 740 m2. Surface créée : 1 035 m2. S.T. : 3 926 m2. — Date 
d'enregistrement : 10-11-2016.

9e  arr. (PC-075-109-12-V1053-M04).  — 50, rue de 
Clichy. — Pét.  : S.A.S. PARIS 9, VILLA MONCEY représentée 
par SEFRI CIME ACTIVITES ET SERVICES. — Modification du 
nombre de logements (89 au lieu de 84), de leurs menuiseries, 
balcons et terrasses correspondants, ajout de 3 places de par-
king (79 au lieu de 76), modification des matériaux de façades, 

diminution de la surface du commerce, et déplacement avec 
agrandissement des locaux poubelles et vélos. Modifica-
tif aux PC nos  075-109-12-V1053, 075-109-12-V1053-M01, 
075-109-12-V1053-M02 et 075-109-12-V1053-T03 délivrés les 
29-05-2013, 16-03-2015, 29-07-2015 et 16-08-2016.  — Date 
d'enregistrement : 04-11-2016.

9e  arr. (PC-075-109-14-V0055-M01).  — 14, rue de 
Londres. — Pét.  : S.C.I. EUROSIC 14, RUE DE LONDRES. — 
Modification de toutes les façades, modification de l'issue de 
secours, suppression de la couverture de la courette côté rue 
de Londres et modification des garde-corps. Modificatif au PC 
no 075-109-14-V-0055 autorisé le 06-06-2015. — Date d'enre-
gistrement : 07-11-2016.

9e arr. (PC-075-109-16-V0058). — 7, rue Bergère. — Pét. : 
PITCH PROMOTION. — Arch. : CALQ S.A.S., M. Jean-Philippe 
LE BŒUF, 6, rue du Sentier, 75002  PARIS.  — Réhabilitation 
d'un bâtiment de bureau + 1 logement de fonction, de 7 étages 
sur 6  niveaux de sous-sols, sur rue et cour couverte, avec 
changement de destination de parties communes des bureaux, 
à rez-de-chaussée et R + 1, en parties communes desservant 
le logement, dépose des façades pour reconstruction avec 
végétalisation, surélévation de 3  niveaux supplémentaires 
du R  +  1  côté cour, après démolition des toitures et verrière, 
implantation d'un escalier extérieur reliant le jardin créé en lieu 
et place de la verrière en R + 1 à la toiture-terrasse du R + 4, 
modification des liaisons verticales, regroupement des patios 
et végétalisation des terrasses. Surface supprimée  : 610  m2. 
Surface créée : 419 m2. S.T. : 789 m2. — Date d'enregistrement : 
10-11-2016.

9e  arr. (PC-075-109-16-V0059).  — 16 au 26, rue de la 
Chaussée d'Antin, 17 au 23  B, boulevard Haussmann, 13 au 
17, rue du Helder.  — Pét.  : BNP PARIBAS REPM.  — Arch.  : 
M.  BEAUVAIS Jean-Baptiste, 147, rue du Palais Gallien, 
33000 BORDEAUX. — Pose de garde-corps et de lignes de vie 
en toiture sur rue et cour. Monument historique inscrit du 30-12-
1977. — Date d'enregistrement : 15-11-2016.

10e arr. (PC-075-110-16-V0041). — 2, cité Saint-Martin. — 
Pét. : S.C.I. AVRAF. — Arch. : M. GUENARD Jacques Antoine, 
12, rue de l'Odéon, 75006 PARIS. — Changement de destina-
tion d'un local commercial à rez-de-chaussée, sur impasse et 
cour, en habitation (1  logement créé), avec modification des 
façades. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

11e arr. (PC-075-111-16-V0061). — 68, rue Saint-Sabin, 2 
au 4, impasse Amelot, 60, rue Amelot. — Pét.  : S.A. AMELOT 
INVESTISSEMENTS.  — Arch.  : M.  LOPEZ Benoît, 22, rue de 
Marnes, 92380  GARCHES.  — Construction d'un bâtiment de 
3 étages sur sous-sol existant et façades partiellement conser-
vées, à gauche sur cour, à usage d'artisanat et d'habitation 
(2  logements créés), changement de destination de l'entrepôt 
en R + 1 sur cour, en artisanat, et transformation de locaux à 
rez-de-chaussée et 1er étage de l'entrepôt de droite sur cour en 
habitation (2  logements créés) et en artisanat, avec construc-
tion d'une extension de 1 étage en fond de parcelle, reliant les 
bâtiments droit et gauche, avec création de jardins privatifs, 
ravalement des façades, remplacement des menuiseries exté-
rieures et réfection des couvertures. Surface créée  : 897  m2. 
S.T. : 1 386 m2. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

12e  arr. (PC-075-112-15-V0013-M01).  — 12 au 14, bou-
levard Diderot, 209 au 211  BA, rue de Bercy.  — Pét.  : AXA 
FRANCE VIE. — Arch.  : STUDIOS ARCHITECTURE, M. Pierre 
PASTELLAS, 63, avenue des Champs-Elysées, 75008 PARIS. — 
Ajustement des altimétries courantes des toitures-terrasses et 
du maquettage des équipements, ajustements de la composi-
tion des façades du bâtiment arrière, ajustement de l'aména-
gement en plan et prise en compte des attendus. Modificatif 
au PC no  075-112-15-V-0013 délivré le 28-12-2015.  — Date 
d'enregistrement : 04-11-2016.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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12e  arr. (PC-075-112-16-V0039).  — 92, Cours de 
Vincennes.  — Pét.  : S.C.I. UNDERCOVER.  — Arch.  : 
Mme  MAROT Frédérique, 37, rue du Faubourg Saint-Denis, 
75010  PARIS.  — Changement de destination d'un entrepôt à 
rez-de-chaussée sur cour, en habitation (1 logement créé), avec 
ravalement des façades, pose d'une isolation thermique par 
l'extérieur, remplacement des menuiseries extérieures et démo-
lition, pour reconstruction avec réhausse, de la toiture. — Date 
d'enregistrement : 03-11-2016.

13e  arr. (PC-075-113-15-V0048-M01).  — 132, avenue 
de Choisy, 2, rue du Docteur Magnan, 1 au 21, rue George  
Eastman.  — Pét.  : ASSOCIATION AGF DU 13e.  — Arch.  : 
Mme  PETIT Karine, 18, rue du Mail, 75002  PARIS.  — Modifi-
cation de l'accès principal de la halte-garderie, changement de 
couleur des deux auvents, modification des menuiseries exté-
rieures avec création de trois châssis de toit. Modificatif au PC 
no 075-113-15-V-0048 autorisé le 06-04-2016. Surface suppri-
mée : 26 m2. Surface créée : 50 m2. — Date d'enregistrement : 
14-11-2016.

13e arr. (PC-075-113-16-V0052). — 18 au 20, rue Regnault, 
1 au 11, rue du Chevaleret, 1 au 3  T, rue Eugène Oudiné.  — 
Pét. : S.A. ELOGIE. — Arch. : M. BRUGEL François, 2, Cour de 
la Grâce de Dieu, 75010 PARIS. — Construction d'un bâtiment 
d'habitation (13  logements sociaux) de 8 étages et commerce 
à rez-de-chaussée contre le pignon Nord d'un bâtiment d'ha-
bitation de 10  étages sur 1  niveau de sous-sol avec création 
d'extension et changement de destination en commerce, Caisse 
d'Allocations Familiales et Maison de Santé, redistribution des 
halls d'entrée sur cour, isolation thermique par l'extérieur des 
façades, remplacement des menuiseries extérieures, création 
ponctuelle de balcons et pose de panneaux solaires en toiture-
terrasse. Surface créée  : 1 890 m2. — Date d'enregistrement  : 
07-11-2016.

13e arr. (PC-075-113-16-V0053). — 2 au 22, square Dunois, 
70 au 80, rue Dunois, 83 au 101, boulevard Vincent Auriol. — 
Pét. : S.A.S. ORASANTE. — Arch. : ARCHITECTURE ET TECH-
NIQUE, 9, avenue de Taillebourg, 75011 PARIS. — Changement 
de destination de locaux commerciaux en Centre de santé den-
taire à rez-de-chaussée, entresol et sous-sol avec modification 
de la devanture, fermeture de 2 trémies d'escalier et ouverture 
de murs porteurs à rez-de-chaussée. Surface créée : 23 m2. — 
Date d'enregistrement : 08-11-2016.

14e  arr. (PC-075-114-16-V0044).  — 43 au 43  S, square 
de Montsouris. — Pét. : Mme LOSI Françoise. — Construction 
d'une extension fermant la cour, après démolition de la partie 
existante en R + 1 et de la façade sur cour d'une maison de ville 
de 2 étages, avec création d'une terrasse accessible en R + 3, 
réaménagement intérieur, fermeture d'une trémie d'escalier 
et ravalement de la façade sur rue. Surface à démolir  : 10 m2. 
Surface créée : 25 m2. S.T. : 61 m2. — Date d'enregistrement : 
03-11-2016.

14e  arr. (PC-075-114-16-V0045).  — 7 au 7  B, rue 
Couche. — Pét. : S.A.S. ESPRIMM. — Arch. : STUDIO VINCENT 
ESCHALIER, 16, rue Martel, 75010  PARIS.  — Construction, 
après démolition d'un bâtiment de 3  étages sur 1  niveau de 
sous-sol, d'un bâtiment d'habitation (9  logements), sur rue et 
jardins privatifs, de 5 étages sur 1 niveau de sous-sol, avec édi-
cule d'accès à la toiture-terrasse végétalisée en R + 6. Surface 
supprimée  : 494 m2. Surface créée  : 799 m2. S.T.  : 270 m2. — 
Date d'enregistrement : 08-11-2016.

15e  arr. (PC-075-115-15-V0068-M01).  — 141 au 145, rue 
Blomet. — Pét. : S.C.I. BLOMET. — Arch. : Mme LE COQ Caro-
line, 13, rue des Hauts Guibouts, 94360 BRY-SUR-MARNE. — 
Déplacement de la porte automatique de l'entrée principale des 
bureaux sur façade sur rue, création d'une véranda sur la zone 
des terrasses sur façade arrière, modification du cloisonnement 
des espaces et ajout d'un escalier entre le rez-de-chaussée et 
le sous-sol. Modificatif au PC no 075-115-15-V-0068 délivré le 
01-04-2016. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

15e arr. (PC-075-115-16-V0039-M01). — 2 au 4 B, villa du 
Mont Tonnerre. — Pét. : S.C.C.V. 4 VMT. — Arch. : S.A.S. DDB 
ARCHITECTURE, 193, avenue Achille Peretti, 92200 NEUILLY-
SUR-SEINE. — Modification des façades, des surfaces et des 
destinations, suppression de la démolition du niveau R + 2 et 
de la création de plancher supplémentaire. Modificatif au PC 
no 075-115-16-V-0039 délivré le 04-10-2016. — Date d'enregis-
trement : 10-11-2016.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0071).  — 121 au 123, rue 
Lecourbe.  — Pét.  : S.A.R.L. IMMOBILIER ET INFORMA-
TIQUE. — Arch.  : M. POISAY Charles, 242, boulevard Raspail, 
75014  PARIS.  — Surélévation de la toiture d'un bâtiment sur 
rue d'un étage + combles sur un niveau de sous-sol à usage de 
commerce et de bureau en vue de la création de 2  logements 
en R + 2, démolition partielle d'un garage automobile sur cour 
et changement de destination en bureau. Surface supprimée  : 
726 m2. Surface créée : 123 m2. S.T. : 723 m2 . — Date d'enre-
gistrement : 10-11-2016.

16e  arr. (PC-075-116-11-V0058-M02).  — 12, square de 
l'avenue Foch. — Pét. : S.A.R.L. COGEMAD. — Arch. : M. JEAN 
Philippe, 55, boulevard de la Villette, 75010 PARIS. — Modifi-
cation de la façade arrière, des circulations verticales, création 
d'un jardin d'hiver et d'un sous-sol supplémentaire avec agran-
dissement des locaux techniques et modification de la toiture 
versant Sud-Est. Modificatif aux PC nos  075-116-11-V-0058 
et 075-116-11-V-0058-T01 délivrés les 06-01-2012 et 18-05-
2016. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

16e  arr. (PC-075-116-12-V0003-M05).  — 94 au 96, rue 
Lauriston.  — Pét.  : S.C.I. RUE LAURISTON.  — Arch.  : SAA 
ARCHITECTES, 15, rue de Palestro, 75002 PARIS. — Déplace-
ment du volume de bureau en R + 7 en fond de parcelle côté 
rue. Modificatif aux PC nos 075-116-12-V-0003, 075-116-12-V-
0003-T01, 075-116-12-V-0003-T02, 075-116-12-V-0003-T03 et 
075-116-12-V-0003-T04 des 12-10-2012, 30-06-2016, 21-04-
2016 et 12-07-2016. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

16e  arr. (PC-075-116-15-V0011-M01).  — 42, avenue des 
Tilleuls. — Pét.  : S.C.I. BRIVIR. — Modification de la terrasse 
sur jardin et du sous-sol, modification du mur de clôture sur 
le pignon Est sur jardin, de la fenêtre à rez-de-chaussée et de 
la porte-fenêtre et déplacement du portillon d'accès sur jardin. 
Modificatif au PC no  075-116-15-V-0011 délivré le 14-09-
2015. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

16e arr. (PC-075-116-16-V0059). — 67 au 69, avenue Victor 
Hugo. — Pét. : S.C.I. 67-69, VICTOR HUGO. — Arch. : M. PETIT 
Marc, 13, rue Richard Lenoir, 75011 PARIS. — Changement de 
destination d'un local d'habitation en local commercial à rez-
de-chaussée et sous-sol sur rue et cour avec transformation 
de 2  fenêtres en porte d'accès et vitrine et modification des 
circulations verticales. Surface créée : 11,50 m2. — Date d'enre-
gistrement : 04-11-2016.

16e arr. (PC-075-116-16-V0060). — 3, boulevard Lannes. — 
Pét.  : CDF FITNESS DAUPHINE.  — Arch.  : M.  BIERMANN 
Jérémy, 151, avenue Fond'roy 1180 BRUXELLES. — Extension 
à l'entresol de la mezzanine avec modification des circulations 
verticales et réouverture des baies en façade pour une salle de 
sport. Surface créée : 30 m2. — Date d'enregistrement : 07-11-
2016.

16e arr. (PC-075-116-16-V0061). — 46, boulevard Murat, 1, 
rue Meryon. — Pét. : S.A. ERIGERE. — Arch. : Mme RUEL Fran-
çoise, 61, boulevard Saint-Marcel, 75013 PARIS. — Construc-
tion d'un local de tri sélectif avec toiture-terrasse végétalisée, 
à rez-de-chaussée sur rue et jardin, réaménagement du hall 
d'entrée, après démolition partielle des murs du hall et de la 
loge, et dépose des totems décoratifs d'entrée. Surface suppri-
mée : 3 m2. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0062).  — 5, avenue Pierre  Ier 
de Serbie.  — Pét.  : S.C.I. 5PDS.  — Arch.  : S.A.S. EQUERRE 
ARCHITECTURES, 165 bis, rue de Vaugirard, 75015 PARIS. — 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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Surélévation de deux niveaux d'un bâtiment de bureau de trois 
étages sur un niveau de sous-sol. Surface créée : 229 m2. S.T. : 
274 m2. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0063).  — 2, rue Eugène 
Delacroix, 39 au 41, rue Decamps.  — Pét.  : S.C.I. SS A LA 
16e. — Arch. : Mme ZAHEDI Lila, 17, rue Charles Lecocq, 75015 
PARIS. — Réhabilitation d'un hôtel particulier avec ravalement 
des façades et des clôtures, réfection du perron d'accès au 
bâtiment, installation d'un escalier reliant le patio de l'entresol 
à la terrasse, création d'un jardin d'hiver côté rue Decamps et 
création d'un bassin, d'une salle de massage et d'une salle de 
cinéma en sous-sol. Surface créée : 370 m2. — Date d'enregis-
trement : 14-11-2016.

17e  arr. (PC-075-117-16-P0058).  — 163, boulevard 
Pereire.  — Pét.  : AMBASSADE DE LA R.I. D'IRAN.  — Arch.  : 
IN&EDIT ARCHITECTURE, 11, rue René Goscinny, 75013  PA-
RIS. — Réhabilitation d'un bâtiment d'habitation, extension sur 
la façade arrière sur cour du rez-de-chaussée au R + 1, modi-
fication et ravalement des façades et réfection de la toiture sur 
rue et cour. Surface créée  : 29 m2. — Date d'enregistrement  : 
07-11-2016.

17e  arr. (PC-075-117-16-V0057).  — 221  M, boulevard 
Pereire. — Pét.  : MAIRIE DE PARIS – DPA. — Arch.  : Société 
OVERCODE, Mme  Claire GARCIA, 94, rue des Sorins, 
93100  MONTREUIL.  — Reconstruction avec agrandissement 
du réfectoire du groupe scolaire, à rez-de-chaussée en limite 
de propriété côté rue, avec végétalisation partielle de sa toiture 
(80  m2), après démolition partielle du réfectoire existant, du 
auvent et dépose d'une partie de la grille de clôture. Surface 
créée  : 46 m2. S.T.  : 3 273 m2. — Date d'enregistrement  : 04-
11-2016.

17e  arr. (PC-075-117-16-V0059).  — 5, passage 
Legendre. — Pét. : ATLANTIQUE INVESTISSEMENT. — Arch. : 
M.  LEMONNIER Philippe, 61, rue du Moulin du Temple, 
76113 HAUTOT-SUR-SEINE. — Changement de destination de 
locaux à usage de bureau et d'entrepôt, à rez-de-chaussée sur 
rue, en habitation (2  logements créés) avec modification de la 
façade. — Date d'enregistrement : 15-11-2016.

18e  arr. (PC-075-118-14-V0032-T01).  — 5 au 7, rue 
Pajol.  — Pét.  : M.  DELAHAYE Thomas.  — Transfert total à 
M. Thomas DELAHAYE, du PC no 075-118-14-V-0032 délivré le 
19-11-2014 à M. René Maurice CHAROY. — Date d'enregistre-
ment : 02-11-2016.

18e  arr. (PC-075-118-15-V0062-M01).  — 6, rue Lam-
bert.  — Pét.  : Mme  DE BREM Valérie, S.A. SIEMP.  — Arch.  :  
Mme PARNET Dominique, 99, rue de Vaugirard, 75006 PARIS. — 
Création d'une étanchéité au jardin et diminution des logements 
des 1er et 2e étages pour augmentation des paliers. Modificatif 
au PC no  075-118-15-V-0062 délivré le 28-01-2016.  — Date 
d'enregistrement : 04-11-2016.

18e  arr. (PC-075-118-16-P0046).  — 4, place Hébert, 
20 au 24, rue Cugnot, 66 au 70, rue Riquet.  — Pét.  : SNCF 
RESEAU.  — Arch.  : Mme  SPIERS Isabelle, 119, avenue Paul  
Vaillant Couturier, 94250 GENTILLY. — Construction d'un bâti-
ment provisoire (bungalows) de 1 étage sur un parc de station-
nement pour recevoir des bureaux et modification d'une clôture 
sur rue. Surface créée : 750 m2. — Date d'enregistrement : 14-
11-2016.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0044).  — 145, rue Lamarck.  — 
Pét. : M. RHOC Gilles. — Arch. : M. DUMITRACHE Gabriel, 176, 
avenue Charles de Gaulle, 92522  NEUILLY-SUR-SEINE CE-
DEX. — Changement de destination d'un local artisanal (salon 
de coiffure) en bureaux (cabinet médical) à rez-de-chaussée et 
sous-sol sur rue et cour avec modification de la devanture. — 
Date d'enregistrement : 02-11-2016.

18e arr. (PC-075-118-16-V0045). — 5 B, rue Duhesme, 1, 
rue des Cottages. — Pét. : M. COLLIER Philippe. — Arch. : DA 
ARCHITECTES, 35, rue Vergniaud, 75013 PARIS. — Construc-

tion d'un hôtel (28 chambres d'appart-hôtel) de 6 étages avec 
toiture-terrasse végétalisée sur 2  niveaux de sous-sol après 
démolition d'un bâtiment commercial de 1 étage sur 1 niveau de 
sous-sol. Surface à démolir : 567 m2. Surface créée : 1 201 m2. 
Hauteur du projet  : 21 m. S.T.  : 208 m2. — Date d'enregistre-
ment : 07-11-2016.

19e arr. (PC-075-119-16-V0047). — 208, rue de Crimée, 53 
au 55, rue Archereau. — Pét. : S.A.R.L. RESIDENCE FLANDRE 
CRIMEE.  — Arch.  : M.  BEUZARD Christian, 32, avenue  
Gambetta, 75020 PARIS. — Changement de destination d'un lo-
cal commercial à rez-de-chaussée sur rue en extension de l'hô-
tel de tourisme attenant (5 chambres supplémentaires créées) 
avec modification de la façade à rez-de-chaussée, démolition 
partielle de plancher du 1er au 6e étage pour implantation d'un 
ascenseur et fermeture d'une trémie technique pour création 
de sanitaires. Surface supprimée : 14 m2. Surface créée : 6 m2. 
S.T. : 222 m2. — Date d'enregistrement : 02-11-2016.

19e arr. (PC-075-119-16-V0048). — 34 au 36 B, rue Emile 
Desvaux, 4, impasse Petin.  — Pét.  : S.A.S. LIFE INVEST.  — 
Arch.  : M.  PLAN Emmanuel, 2, rue Neuve Notre-Dame, 
78000 VERSAILLES. — Restructuration et surélévation d'un ni-
veau d'un immeuble d'habitation de R + 2 étages sur un niveau 
de sous-sol avec changement de destination du rez-de-chaus-
sée et du sous-sol à usage d'atelier en habitation (9 logements 
créés), démolition de la toiture de l'appentis en R + 1 et création 
d'une toiture-terrasse accessible et végétalisée, création de 
2 logements en rez-de-chaussée et réaménagement de la cour 
intérieure en jardin. Surface créée : 18 m2. — Date d'enregistre-
ment : 03-11-2016.

19e arr. (PC-075-119-16-V0049). — 2 au 2 T, rue de l'Ourcq, 
143 T, avenue Jean Jaurès. — Pét.  : S.A.R.L. UES. — Arch.  : 
Mme SIMAY Clara, 85, avenue Jean Jaurès, 75019 PARIS. — 
Construction d'un bâtiment de 3  étages abritant un centre 
d'hébergement de réinsertion sociale (15  places) et une rési-
dence sociale étudiante (5 places), d'un bâtiment de 2 étages 
abritant un restaurant, une serre de culture et un hangar et créa-
tion d'espaces libres extérieurs de culture dans le cadre d'un 
projet innovant autour de l'agriculture urbaine. Surface créée : 
830 m2. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

19e  arr. (PC-075-119-16-V0050).  — 21, rue du Maroc.  — 
Pét.  : M. BUROWSKI Michaël Jozef. — Arch.  : M. BELIN Phi-
lippe, 1, rue des Epinettes, 89520 SOUGERES-EN-PUISAYE. — 
Réhabilitation de bâtiments d'habitation en R + 1 à la périphérie 
de la 1re cour avec ravalement des façades, remplacement des 
menuiseries extérieures, reconstitution des toitures et des plan-
chers, redistribution intérieure et construction d'un ensemble 
immobilier (10 logements créés) en R + 3 au droit de la 2e cour 
après démolition des bâtiments existants. Surface supprimée : 
66 m2. Surface créée : 230 m2. — Date d'enregistrement  : 10-
11-2016.

19e  arr. (PC-075-119-16-V0051).  — 2 au 4, passage des 
Fours à Chaux, 22 au 34, rue de Meaux, 4 au 26, allée Georges 
Recipon.  — Pét.  : S.A.S.U. ICADE PROPERTY MANAGE-
MENT.  — Arch.  : S.A. NOWAK Thadéé François, 134  bis, rue 
du Château, 75014  PARIS.  — Réhabilitation d'un bâtiment à 
usage d'habitation et de commerces de 13 étages sur 3 niveaux 
de sous-sol avec remplacement des menuiseries extérieures 
et pose de volets roulants, création de balcons, ravalement et 
pose d'une isolation thermique extérieure sur les façades, fer-
meture des loggias, pose de panneaux pare-soleil sur la façade 
versant jardin, modification des surfaces des parties communes 
avec suppression de deux passages traversants et végétalisa-
tion des terrasses. Surface créée : 1 164 m2. — Date d'enregis-
trement : 10-11-2016.

20e arr. (PC-075-120-15-V0046-M01). — 78, rue Belgrand, 
177, rue de Bagnolet. — Pét. : HABITAT SOCIAL FRANÇAIS. — 
Arch.  : IMAGINE ARCHITECTURE, 20, rue Voltaire, 93100  
MONTREUIL. — Abattage d'un arbre. Modificatif au PC no 075-
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120-15-V-0046 délivré le 17-02-2016. — Date d'enregistrement : 
14-11-2016.

20e arr. (PC-075-120-15-V0068-M01). — 92 au 98, avenue 
Gambetta, 2 au 12, rue Ernest Lefèvre, 4 au 8, impasse Basi-
lide Fossard. — Pét. : S.N.C. CVI GAMBETTA. — Arch. : CALQ 
S.A.S., M.  Jean-Philippe LEBŒUF, 6, rue du Sentier, 75002 
PARIS. — Complément au PC initial par l'ajout de l'avis émis par 
la Commission Nationale d'Aménagement Commercial. Modifi-
catif au PC no 075-120-15-V-0068 délivré le 18-05-2016. — Date 
d'enregistrement : 08-11-2016.

20e arr. (PC-075-120-16-V0067). — 92, rue des Pyrénées. 
— Pét. : S.A. ELOGIE. — Arch. : Agence TERRONES AGT-AIA, 
152, boulevard du Montparnasse, 75014 PARIS. — Changement 
de destination de 2  locaux artisanaux à rez-de-chaussée sur 
cour et courette, en habitation (1  logement créé) et en locaux 
poubelles et vélos-poussettes, avec modification des façades 
correspondantes. Surface supprimée : 34 m2. — Date d'enregis-
trement : 02-11-2016.

20e arr. (PC-075-120-16-V0068). — 18 B au 26, rue Dénoyez, 
10, rue de Belleville. — Pét. : S.A. SIEMP. — Arch. : M. PILLAUD 
Laurent, 41, rue du Moulin de la Pointe, 75013 PARIS. — Res-
tructuration avec changement de destination d'un bâtiment de 
3 étages sur 1 niveau de sous-sol, sur rues, à usage de com-
merces partiellement conservés et d'hôtel meublé transformé 
en foyer-logement pour les femmes isolées (29 logements) et en 
extension d'un des commerces, avec aménagement paysager 
de la courette, construction d'un volume extérieur en façade 
sur cour pour implantation d'un ascenseur, modification des 2 
devantures et ravalement des façades avec remplacement de 
l'ensemble des menuiseries extérieures. Surface créée : 46 m2. 
S.T. : 848 m2. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

 

Liste des demandes de permis de démolir déposées 
entre le 1er novembre et le 15 novembre 2016.

10e  arr. (PD-075-110-16-V0005).  — 10, rue de Rocroy, 
5, rue de Belzunce, 17, rue Fénelon.  — Pét.  : ASSOCIATION 
DIOCESAINE DE PARIS. — Création d'une porte dans un mur 
porteur. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

11e arr. (PD-075-111-16-V0003). — 68, rue Saint-Sabin, 2 
au 4, impasse Amelot, 60, rue Amelot. — Pét.  : S.A. AMELOT 
INVESTISSEMENTS.  — Arch.  : M.  LOPEZ Benoît, 22, rue de 
Marnes, 92380  GARCHES.  — Démolition totale de l'entrepôt 
central en cœur d'ilôt ainsi que des escaliers extérieurs, avec 
démolition de la toiture, des planchers et façades de l'entrepôt 
principal de gauche et conservation du sous-sol, et suppression 
de la dalle couvrant le passage d'accès aux entrepôts. — Date 
d'enregistrement : 04-11-2016.

15e arr. (PD-075-115-16-V0005). — 52, rue des Cévennes. 
— Pét. : R I V P. — Démolition totale d'un bâtiment de R + 1 sur 
rue et cour. — Date d'enregistrement : 02-11-2016.

16e arr. (PD-075-116-16-V0005). — 2, rue Eugène Delacroix, 
39 au 41, rue Decamps. — Pét. : S.C.I. SS A LA 16e. — Démo-
lition partielle du plancher de la cave au sous-sol, de l'appen-
dice situé à gauche de la façade principale, de l'ancien escalier 
intérieur, démolition du bureau et du salon situés dans le patio 
intérieur à l'entresol et démolition, reconstruction du plancher 
du rez-de-jardin. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

 

Liste des déclarations préalables déposées entre le 
1er novembre et le 15 novembre 2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0245). — 14, avenue de l'Opéra. 
— Pét. : S.N.C. 14 OPERA. — Modification de la devanture en 
vue de l'installation d'un commerce de vente de produits ali-
mentaires. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

1er  arr. (DP-075-101-16-V0246).  — 164 au 168, rue 
de Rivoli, 2, place du Palais Royal, 151 au 153  B, rue Saint- 
Honoré. — Pét. : SOCIETE FONCIERE LYONNAISE. — Prolon-
gation de l'installation temporaire d'une œuvre d'art contempo-
raine au droit des façades sur rues. — Date d'enregistrement : 
03-11-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0247). — 34, rue Sainte-Anne. — 
Pét.  : S.A. CABINET HENRAT & GARIN.  — Arch.  : CABINET 
BERTHIER ARCHITECTES, 48, rue Louis Rolland, 92120  
MONTROUGE. — Ravalement de la cour. — Date d'enregistre-
ment : 04-11-2016.

1er  arr. (DP-075-101-16-V0248).  — 61, boulevard de 
Sébastopol. — Pét.  : CUISINES SCHMIDT. — Modification de 
la devanture d'un cuisiniste. — Date d'enregistrement : 09-11-
2016.

1er  arr. (DP-075-101-16-V0249).  — 34 au 36, rue 
Montmartre, 41, rue Etienne Marcel. — Pét. : M. DESHAYES. — 
Modification de la devanture d'un restaurant et d'une épicerie 
fine et ré-entoilage du store. — Date d'enregistrement : 09-11-
2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0250). — 15, rue Montmartre. — 
Pét.  : OWL & COMPAGNY.  — Suppression d'une souche de 
cheminée versant cour. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0251). — 12, rue Molière, 23, rue 
de Richelieu.  — Pét.  : S.C.I. LOGA.  — Agrandissement d'un 
appartement au 6e étage sur cour par annexion d'un local tech-
nique au 7e étage avec installation d'un escalier intérieur, modi-
fication de la toiture et création d'un accès en toiture. Surface 
créée : 9 m2. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

1er  arr. (DP-075-101-16-V0252).  — 2, rue de Castiglione, 
232, rue de Rivoli. — Pét. : S.A.S. PATISSERIE E. LADUREE. — 
Modification de la devanture en vue de l'implantation d'un 
commerce de thés et objets pour la maison avec rentoilage du 
store. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0300). — 26, rue du Sentier, 19 au 
21, rue Poissonnière. — Pét. : S.A.S. ZAYO FRANCE. — Rem-
placement des équipements de climatisation à rez-de-jardin sur 
courette avec pose de pare-vue et installation de jardinières. — 
Date d'enregistrement : 02-11-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0301). — 25, rue Louis le Grand, 
1, boulevard des Capucines.  — Pét.  : S.A. GROUPE FLO.  — 
Modification de la devanture d'un restaurant avec rentoilage des 
stores. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0302).  — 111, rue Réaumur.  — 
Pét.  : S.A.S. MAMMA 2. — Modification de la devanture d'un 
restaurant avec pose de stores banne.  — Date d'enregistre-
ment : 04-11-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0303). — 128, rue Réaumur, 109, 
rue Montmartre. — Pét. : S.C.I. REAUMUR MONTMARTRE. — 
Changement de destination de locaux de bureaux en commerce 
(restaurant) à rez-de-chaussée et sous-sol. — Date d'enregis-
trement : 07-11-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0304).  — 10, rue du Sentier.  — 
Pét. : M. ASSANT Olivier. — Modification de la mezzanine, créa-
tion d'un escalier, remplacement des menuiseries extérieures 
et des châssis de toit d'un appartement situé au 3e  étage en 
façade sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0305). — 69, rue de Richelieu, 1 
au 3, rue Rameau. — Pét. : S.A. ECO EMBALLAGES. — Implan-
tation d'un mobilier urbain, dit « Trilib' », permettant la collecte 
sélective de déchets recyclables.  — Date d'enregistrement  : 
07-11-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0306).  — 116 au 118, rue 
d'Aboukir, 11, rue Sainte-Foy.  — Pét.  : S.A. ECO EMBAL-
LAGES.  — Implantation d'un mobilier urbain, dit «  Trilib'  », 
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permettant la collecte sélective de déchets recyclables. — Date 
d'enregistrement : 07-11-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0307).  — 40, rue Guérin-Bois-
seau, 5, rue du Ponceau. — Pét. : S.A. ECO EMBALLAGES. — 
Implantation d'un mobilier urbain, dit «  Trilib'  », permettant la 
collecte sélective de déchets recyclables. — Date d'enregistre-
ment : 07-11-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0308).  — 1, rue Saint-Philippe, 
113, rue d'Aboukir. — Pét. : S.A. ECO EMBALLAGES. — Implan-
tation d'un mobilier urbain, dit « Trilib' », permettant la collecte 
sélective de déchets recyclables.  — Date d'enregistrement  : 
07-11-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0309).  — 7, rue Monsigny.  — 
Pét.  : S.A. ECO EMBALLAGES.  — Implantation d'un mobilier 
urbain, dit « Trilib' », permettant la collecte sélective de déchets 
recyclables. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0310).  — 4 au 8, rue Feydeau, 
3 au 5, rue Saint-Marc. — Pét.  : S.A. ECO EMBALLAGES. — 
Implantation d'un mobilier urbain, dit «  Trilib'  », permettant la 
collecte sélective de déchets recyclables. — Date d'enregistre-
ment : 07-11-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0311).  — 8, rue Sainte-Foy.  — 
Pét.  : S.A. ECO EMBALLAGES.  — Implantation d'un mobilier 
urbain, dit « Trilib' », permettant la collecte sélective de déchets 
recyclables. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0312).  — 145, rue d'Aboukir.  — 
Pét. : S.A. PARINET. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 07-11-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0313). — 24, rue Saint-Augustin. 
— Pét.  : R.I.V.P.  — Réhabilitation d'un immeuble d'habitation 
avec ravalement des façades sur rue et cour, pose d'une iso-
lation thermique par l'extérieur en façade sur courette, rempla-
cement de l'ensemble des menuiseries extérieures, isolation 
de la toiture, réfection de l'étanchéité des toitures-terrasses 
et remplacement des châssis de désenfumage et d'accès en 
toiture. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0350). — 40, rue de Montmorency. 
— Pét. : ATELIER WILLIAM GIRTH ARCHITECTE. — Ravalement 
des façades sur cour. — Date d'enregistrement : 02-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0351). — 43, rue de Saintonge. — 
Pét.  : S.A.S. TARKETT FRANCE.  — Rénovation de la façade 
à rez-de-chaussée sur rue avec modification de la devanture, 
remplacement de menuiseries et modification d'une porte 
d'accès pour mise en accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite en vue de l'installation d'un show-room. — Date d'enre-
gistrement : 03-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0352). — 132, rue du Temple. — 
Pét. : S.A.R.L. LA GESTION DU MARAIS. — Création d'un as-
censeur et réfection de la volée de l'escalier du rez-de-chaussée 
au 1er étage sur cour. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0353). — 149, rue Saint-Martin. — 
Pét.  : CABINET J. SOTTO. — Remplacement des menuiseries 
extérieures sur cour. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0354).  — 326, rue Saint-Martin, 
1, impasse de la Planchette, 69, rue Meslay.  — Pét.  : S.A.S. 
HOTEL DU PLAT D'ETAIN.  — Modification de la devanture et 
pose en façade au 1er étage d'une unité extérieure de climatisa-
tion pour un hôtel. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0355). — 14, rue Caffarelli, 15, rue 
de Picardie. — Pét.  : S.A.R.L. CABINET IDE. — Arch.  : CABI-
NET ATTEA, S.A.R.L. d'Architecture, 22, rue de Paris, 77220  
TOURNAN-EN-BRIE.  — Ravalement des façades sur rues.  — 
Date d'enregistrement : 04-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0356). — 96, rue de Turenne, 1 au 
3, rue des Filles du Calvaire. — Pét. : BARCLAYS BANK PLC. — 

Modification de la devanture d'une agence bancaire.  — Date 
d'enregistrement : 04-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0357). — 151, rue du Temple. — 
Pét.  : CHAPERON ARCHITECTE. — Modification de la devan-
ture d'une bijouterie fantaisie.  — Date d'enregistrement  : 07-
11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0358). — 44, rue Meslay, 37, bou-
levard Saint-Martin. — Pét.  : M. SUN Zhengman. — Modifica-
tion d'une devanture en vue de l'installation d'un restaurant en 
remplacement d'une boutique de chaussures. — Date d'enre-
gistrement : 07-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0359). — 23, rue de Bretagne. — 
Pét.  : S.A.S. JEAN BAGNIS. — Ravalement d'un mur mitoyen 
sur courette et démolition d'un conduit de cheminée. — Date 
d'enregistrement : 09-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0360). — 101, rue Beaubourg. — 
Pét.  : S.A.S. JEAN BAGNIS. — Ravalement de la courette. — 
Date d'enregistrement : 09-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0361). — 7 au 9, rue Barbette. — 
Pét. : S.A.R.L. LAURENT LAINE. — Ravalement des façades de 
la cour gauche. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0362).  — 2 au 6, rue Saint-
Claude, 101 au 105, boulevard Beaumarchais.  — Pét.  : VIC-
TOIRE IMMO 1. — Création de 4 verrières et remplacement des 
châssis en toiture sur rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
14-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0364). — 37, rue Meslay. — Pét. : 
S.A.R.L. SEGAL IMMO. — Agrandissement de trois soupiraux, 
réouverture d'un jour de souffrance et création d'un châssis de 
toit. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0365). — 36, rue de Montmorency. 
— Pét. : S.C.I. FP2M. — Changement de destination d'un local 
commercial au rez-de-chaussée en fond de cour en habitation 
en extension d'un appartement existant. — Date d'enregistre-
ment : 15-11-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0366). — 35, rue de Turenne. — 
Pét. : S.A.R.L. EFFET J. — Remise en peinture de la devanture 
d'un magasin de vêtements. — Date d'enregistrement : 15-11-
2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0267). — 12, rue des Ecouffes. — 
Pét. : S.A.R.L. SLO. — Modification de la devanture d'un com-
merce. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

4e  arr. (DP-075-104-16-V0268).  — 2 au 6, rue Adolphe 
Adam, 12 au 14, quai de Gesvres, 10  B, avenue Victoria.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0269). — 13 V, place du Bataillon 
Français de l'O.N.U. en Corée. — Pét. : VILLE DE PARIS – DI-
RECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — 
Abattage et replantation de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 
07-11-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0270). — 18, rue de Turenne, 17, 
place des Vosges.  — Pét.  : STE BOUAZIZ EMILIE INTERIOR 
DESIGN. — Remplacement des menuiseries extérieures de la 
façade du bâtiment sur cour avec modification des châssis de 
toit. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

4e  arr. (DP-075-104-16-V0271).  — 20, rue du Bourg 
Tibourg. — Pét. : S.A.R.L. S.D.A.M. — Modification de la devan-
ture d'une supérette avec installation d'un store-banne. — Date 
d'enregistrement : 10-11-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0272). — 7, rue Malher. — Pét.  : 
Mme PLAGNOL Carole. — Création d'un châssis de toit versant 
rue. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.
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4e  arr. (DP-075-104-16-V0273).  — 4  A au 4  C, rue Aubry 
le Boucher, 34  A au 44, rue Quincampoix, 109  A au 123, rue 
Saint-Martin.  — Pét.  : ELOGIE.  — Réfection de la verrière et 
de l'étanchéité des toitures-terrasses inaccessibles de la galerie 
d'art, côté cour. — Date d'enregistrement : 15-11-2016.

4e  arr. (DP-075-104-16-V0274).  — 6, rue de Turenne.  — 
Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — Installation de trois antennes 
relais. — Date d'enregistrement : 15-11-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0275). — 22, rue Malher. — Pét. : 
S.A.S. FREE MOBILE. — Installation de trois antennes relais. — 
Date d'enregistrement : 15-11-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0328). — 15, rue Linné. — Pét.  : 
S.C.I. VEGAS.  — Modification de la devanture d'un com-
merce. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0329).  — 16 au 20, rue 
Mouffetard. — Pét.  : Mme  DUGAN Nora.  — Réfection avec 
rehaussement de la couverture et suppression du conduit de 
cheminée d'un bâtiment à rez-de-chaussée sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 04-11-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0330). — 2 B, rue de Mirbel, 17, 
rue de la Clef. — Pét.  : CABINET REAL CONSEIL. — Ravale-
ment des façades sur cour et réfection de la couverture, versant 
cour. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0331). — 3, quai Saint-Michel. — 
Pét.  : Mme  DE VILLEPOIX Myriam.  — Remplacement des 
menuiseries extérieures au 1er étage sur rue. — Date d'enregis-
trement : 14-11-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0332). — 52 B, rue Lacépède, 1 
au 3, place de la Contrescarpe, 85, rue du Cardinal Lemoine. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES 
DEPLACEMENTS – 2e SECTION TERRITORIALE DE VOIRIE. — 
Aménagement de la place de la Contrescarpe et alentours. — 
Date d'enregistrement : 14-11-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0370). — 46, rue Notre-Dame des 
Champs, 1, rue Sainte-Beuve. — Pét. : S.A.R.L. DIGITAL MEDIA 
PROCESS.  — Modification de la devanture d'un magasin de 
reprographie. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0372). — 1, rue Garancière, 29 au 
31, rue Saint-Sulpice. — Pét. : S.C.I. 88 HN. — Remplacement 
de fenêtres au 1er étage sur rues et sur cour. — Date d'enregis-
trement : 04-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0373).  — 7 au 9, rue Pierre 
Sarrazin. — Pét. : Mme XIE Ping. — Réouverture d'une fenêtre 
au 3e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0374).  — 11, rue Le Verrier.  — 
Pét.  : Mme  PATE Annie.  — Changement de trois menuiseries 
extérieures avec pose de grilles tarifaires au rez-de-chaus-
sée. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0375). — 2 au 6, rue Littré, 83 au 
87, rue de Vaugirard. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION 
DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE. — Modification des 
garde-corps des murets d'une crèche.  — Date d'enregistre-
ment : 07-11-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0376). — 30, rue du Four. — Pét. : 
M.  NEVEU Gilles.  — Création d'une verrière de type atelier 
d'artiste au 6e étage sur rue en lieu et place des chiens assis 
existants avec modification du rampant et remplacement des 
tuiles par du zinc. Surface créée : 13,23 m2. — Date d'enregis-
trement : 07-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0377).  — 5, boulevard du 
Montparnasse.  — Pét.  : S.A.S. ENTREPRISE LEFEVRE.  — 
Modification de la devanture d'un centre de radiologie. — Date 
d'enregistrement : 09-11-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0378). — 8, rue Guisarde, 20, rue 
Princesse. — Pét. : S.A.R.L. LA PISCINE. — Modification de la 
devanture d'un bar. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0379).  — 20, rue Saint-Sulpice, 
3, rue Lobineau. — Pét.  : S.A.S. FLAMANT. — Réfection de la 
couverture. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0380).  — 56, rue de Vaugirard, 
75 A au 77 A, rue Bonaparte. — Pét. : S.A. SFR. — Installation 
d'une station de radiotéléphonie mobile. — Date d'enregistre-
ment : 09-11-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0382). — 13, rue de Seine. — Pét. : 
S.C.I. BCINQ.  — Remplacement des menuiseries extérieures 
façade sur rue et cour d'un appartement situé au 1er étage. — 
Date d'enregistrement : 09-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0383).  — 57, rue de Rennes.  — 
Pét. : S.A.S. IMMOBILIERE ILE DE FRANCE. — Ravalement des 
façades sur courette et réfection des souches de cheminées. — 
Date d'enregistrement : 09-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0384).  — 7, rue Servandoni.  — 
Pét. : S.A.R.L. LAURENT LAINE. — Ravalement des façades de 
la courette et de la façade gauche côté cour du 11.  — Date 
d'enregistrement : 10-11-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0385). — 45, rue Saint-Placide. — 
Pét.  : S.A.R.L. TRADISWISS.  — Modification de la devanture 
en vue de l'installation d'un salon de thé. — Date d'enregistre-
ment : 14-11-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0386). — 8, rue de Sèvres, 85, rue 
des Saints-Pères. — Pét.  : S.A. HERMES SELLIER. — Remise 
en peinture et nettoyage de la pierre de la devanture d'un maga-
sin de vente de produits artisanaux chinois. — Date d'enregis-
trement : 14-11-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0387). — 2 au 4, rue Vavin, 76, rue 
d'Assas. — Pét. : S.A.S. NUANCE 3. — Arch. : M. FREUDIGER 
Michel, 6, rue Jules Chaplain, 75006  PARIS.  — Ravalement 
des façades sur rues et réfection partielle des couvertures en 
zinc. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0388).  — 85, rue de Sèvres.  — 
Pét. : M. PERRIN. — Création de deux châssis de toit, versant 
cour. — Date d'enregistrement : 15-11-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0389).  — 18, rue Vavin, 52, rue 
Notre-Dame des Champs. — Pét. : M. MASSARD Dominique. — 
Modification de la devanture d'un café avec pose de stores. — 
Date d'enregistrement : 15-11-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0388).  — 16 au 16  B, avenue 
Elisée Reclus, 15, ALLEE ADRIENNE LECOUVREUR. — Pét.  : 
SC 16 ELISEE RECLUS — 75007 c/o SC ERA NUEVA. — Réa-
ménagement du sous-sol d'un hôtel particulier, pour implanta-
tion d'une piscine, et construction d'une extension en sous-sol 
avec toiture vitrée au niveau du rez-de-chaussée, côté jardin, 
après démolition d'une partie de la façade en sous-sol. Surface 
supprimée : 25 m2. Surface créée : 8 m2. S.T. : 511 m2. — Date 
d'enregistrement : 02-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0390). — 6, rue Edmond Valentin. 
— Pét. : S.C.I. NAKRINAMANG. — Remplacement d'une fenêtre 
au R + 4 sur cour et installation d'une unité de climatisation au 
R + 4 sur courette. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0391).  — 23 au 25, rue de 
Bourgogne.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET ERIC & JACQUES 
GRIES. — Arch. : M. LONGUEPEE Francis, 22, rue du Temple, 
75004 PARIS. — Ravalement des façades sur la rue ainsi que de 
la cour principale. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0392). — 32, avenue de la Motte-
Picquet.  — Pét.  : S.C.I. FFP01  et FFP02.  — Création d'un 
escalier métallique extérieur pour relier deux terrasses. — Date 
d'enregistrement : 07-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0393). — 6, avenue de Villars, 5, 
avenue de Breteuil.  — Pét.  : BNP PARIBAS.  — Dépose de la 
1re marche de l'entrée avec remise en peinture de la porte, ins-
tallation de grilles de ventilation sur façade sur avenue et modi-
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fication du sens de l'ouverture de la porte avec remplacement 
d'une menuiserie au 3e étage par une grille de ventilation côté 
cour. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0394).  — 13 au 13  B, rue 
Las Cases. — Pét. : Mlle LAS Cases. — Après dépose, création 
d'une balustrade sur terrasse au R + 1 sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 09-11-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0395).  — 17 au 17  BA quai 
Voltaire.  — Pét.  : SDC DU 17  BIS, QUAI VOLTAIRE, 75007 
PARIS CABINET DESLANDES.  — Ravalement du mur arrière 
du bâtiment sur cour avec réfection du chéneau, de la souche 
de cheminée et remplacement de la descente d'eau pluviale. — 
Date d'enregistrement : 09-11-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0396). — 26 au 28 B, rue Pierre 
Leroux.  — Pét.  : CABINET SOGIPLAM.  — Ravalement des 
façades sur cour et courettes et réfection de la couverture. — 
Date d'enregistrement : 10-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0397). — 3, rue Cognacq-Jay. — 
Pét.  : R MICHOU ET CIE.  — Réfection des toitures-terrasses 
des 8e, 9e et 10e étages. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0398). — 107, rue de l'Université. 
— Pét. : S.A.S. SOCIETE DE RESTAURATION LE DIVELLEC. — 
Installation d'un conduit d'extraction en toiture. — Date d'enre-
gistrement : 14-11-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0399).  — 83, rue Saint- 
Dominique. — Pét.  : S.A.S. IKKS WOMEN. — Modification de 
la devanture en vue de l'implantation d'un commerce de vête-
ments. — Date d'enregistrement : 15-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0400). — 3, passage Jean Nicot. 
— Pét. : CABINET HABERT. — Ravalement des façades sur rue 
et cour avec réfection de la couverture.  — Date d'enregistre-
ment : 15-11-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0401). — 79, avenue Bosquet. — 
Pét.  : S.A.S. MV VALORISATION. — Ravalement de la façade 
sur cour et du mur pignon. — Date d'enregistrement  : 15-11-
2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0469). — 65, rue de Monceau. — 
Pét. : SOCIETE CIVILE CENTRALE MONCEAU. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 02-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0470).  — 217 au 219, rue du 
Faubourg Saint-Honoré.  — Pét.  : CABINET IMMOBILIERE 
SENECHAL.  — Ravalement des façades de la courette avec 
réfection des versants de couverture attenants. — Date d'enre-
gistrement : 02-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0471).  — 32, rue La Boétie, 2 
au 4, ND D/8. — Pét.  : S.C.I. CONTR'UN. — Modification des 
lucarnes au 6e  étage sur cour. — Date d'enregistrement  : 03-
11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0472). — 33, rue de Monceau. — 
Pét. : S.C.I. THELEM VICTOR HUGO. — Ravalement des façades 
sur rues pignons cours et courettes du bâtiment, réfection de la 
couverture et création d'un écran acoustique. Modification sur 
l'entrée du bâtiment. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0474).  — 7, rue de Surène.  — 
Pét.  : E.U.R.L. CABINET MINNE. — Modification de la devan-
ture d'une cordonnerie. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0475).  — 7, rue de Surène.  — 
Pét.  : E.U.R.L. CABINET MINNE.  — Remplacement de l'en-
semble des menuiseries extérieures. — Date d'enregistrement : 
04-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0476). — 11 B au 13, rue du Colisée. 
— Pét. : S.A.R.L. PATY. — Modification de la devanture et pose 
d'un store-banne pour une restauration rapide. — Date d'enre-
gistrement : 04-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0477). — 2, rue Pierre le Grand, 
13, rue Daru. — Pét. : S.A. JOUFFRE. — Rentoilage du store-
banne. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0478).  — 34  S au 40  S, avenue 
Gabriel. — Pét. : S.C.I. WASRY. — Après dépose de châssis de 
toit, création de deux verrières en toiture sur le versant cour. — 
Date d'enregistrement : 07-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0479).  — 103, rue La Boétie.  — 
Pét.  : NEXITY PROPERTY MANAGEMENT.  — Remplacement 
des menuiseries extérieures sur cour. — Date d'enregistrement : 
08-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0480). — 16, rue de Marignan. — 
Pét.  : S.A.R.L. CLV.  — Réfection du balcon au 6e  étage côté 
rue. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0482). — 11, avenue Delcassé. — 
Pét.  : S.A. FONCIERE DES REGIONS.  — Ravalement de 
l'ensemble des façades, remplacement des menuiseries exté-
rieures et réfection de la couverture. — Date d'enregistrement : 
09-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0483). — 7, place de la Madeleine. 
— Pét. : S.A.S. CHARLES JOURDAN 1921. — Modification de la 
devanture en vue de l'implantation d'un commerce de maroqui-
nerie et prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0484). — 42, rue de Naples, 92, 
rue de Miromesnil. — Pét.  : S.A. SETRAB. — Ravalement des 
façades sur rues. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0486).  — 17 au 17  B, rue 
Cambacérès. — Pét. : S.A.R.L. TEMA. — Reprise de ravalement 
en façade sur cour. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0487). — 11 B, rue d'Edimbourg. 
— Pét.  : S.A.S. CABINET PATRICK DALLEMAGNE.  — Arch.  : 
CABINET ARCHIGRAPHE, S.A.R.L. d'ARCHITECTURE, 22, rue 
Gustave Eiffel, 78300 POISSY. — Ravalement de la façade sur 
rue, des deux courettes et du pignon donnant sur le 11, rue 
d'Edimbourg. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0488).  — 152, avenue des 
Champs-Elysées, 2, rue Arsène Houssaye.  — Pét.  : S.A.S. 
MONTBLANC FRANCE.  — Modification de la devanture avec 
remplacement des stores d'une papeterie. — Date d'enregistre-
ment : 15-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0489).  — 41, boulevard 
Malesherbes. — Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Installation de 
trois antennes relais. — Date d'enregistrement : 15-11-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0490).  — 9, rue de Lisbonne, 
85, boulevard Malesherbes. — Pét.  : S.A. CABINET MAURICE 
ROLAND-GOSSELIN. — Arch. : CABINET Yves LE DÛ & Hubert 
BRUNET & Alexandre ARMAND SCPA, 60, avenue d'Iéna, 
75016  PARIS.  — Ravalement des façades sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 15-11-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0445). — 16, rue Duperré. — Pét. : 
Mme  GENEST-GUIARE Marie-Pierre.  — Changement de des-
tination d'un commerce en habitation à rez-de-chaussée sur 
rue et cour (1  logement créé).  — Date d'enregistrement  : 02-
11-2016.

9e  arr. (DP-075-109-16-V0446).  — 2, rue de Navarin, 39, 
rue des Martyrs. — Pét.  : S.A.R.L. CASA ARCHITECTURE. — 
Ravalement des façades sur rues ainsi que du pignon en limite 
séparative du 4, rue de Navarin. — Date d'enregistrement : 02-
11-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0447). — 26, rue Bergère. — Pét. : 
R.I.V.P. — Création d'un abri poubelles et vélos sur cour. — Date 
d'enregistrement : 03-11-2016.

9e  arr. (DP-075-109-16-V0449).  — 37, rue du Faubourg 
Poissonnière. — Pét. : M. BOISSEL VICTOR Marie Guillaume. — 
Changement de destination d'un local commercial, au 1er étage 
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sur cour, en habitation (1 logement créé). — Date d'enregistre-
ment : 03-11-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0450). — 9, rue Moncey. — Pét. : 
S.A.R.L. AJC DE BASTOS.  — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0452). — 15, rue Victor Massé. — 
Pét. : SCP D'ARCHITECTURE SERNE SHAMIRI. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0453). — 40, rue Rodier. — Pét. : 
S.A.R.L. CIMADEVILLA ARCHITECTURE. — Ravalement de la 
façade sur rue, des pignons droit et gauche et de la contre-
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

9e  arr. (DP-075-109-16-V0454).  — 19, rue de Clichy, 1, 
rue d'Athènes. — Pét.  : S.N.C. BA. 2. R. — Modification de la 
devanture d'une brasserie avec rentoilage du store.  — Date 
d'enregistrement : 10-11-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0455). — 6, rue Rochambeau. — 
Pét.  : PARTENAIRE CRECHE.  — Changement de destination 
de locaux de bureau, en sous-sol et rez-de-chaussée, sur rue 
et cour, en micro-crèche de 10 berceaux. — Date d'enregistre-
ment : 10-11-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0460).  — 9, rue du Faubourg 
Saint-Denis. — Pét. : S.A. CABINET CRAUNOT. — Ravalement 
de la façade sur passage.  — Date d'enregistrement  : 03-11-
2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0461). — 184 au 186, rue Saint-
Maur. — Pét. : S.A.S. CABINET AVCIMMO. — Ravalement des 
façades sur courette avec pose partielle d'une isolation ther-
mique par l'extérieur. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0462). — 11 au 11 B, cité Riverin, 
29 T, rue du Château d'Eau. — Pét. : S.A. CULTURES CAVES. — 
Modification de la devanture d'un commerce. — Date d'enregis-
trement : 03-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0463). — 143 au 143 B, quai de 
Valmy. — Pét.  : S.A. SIEMP. — Elargissement d'une ouverture 
pour création d'une porte et remplacement d'une porte exis-
tante à rez-de-chaussée sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
03-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0464). — 122, rue La Fayette. — 
Pét. : IBIS GARE DU NORD LA FAYETTE. — Remplacement des 
menuiseries extérieures de la façade sur rue. — Date d'enregis-
trement : 07-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0465). — 135, rue du Faubourg 
du Temple. — Pét. : S.A.R.L. AOM DU FAUBOURG. — Modifica-
tion de la devanture et pose d'un store d'une boucherie. — Date 
d'enregistrement : 08-11-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0466).  — 39, rue du Faubourg 
Saint-Martin.  — Pét.  : S.A.S. RIVE DROITE IMMOBILIER.  — 
Ravalement d'une courette. — Date d'enregistrement  : 08-11-
2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0467). — 2 B au 4, rue Juliette 
Dodu, 5 au 9, avenue Claude Vellefaux.  — Pét.  : FRANPRIX 
HOLDING. — Modification de la devanture avec pose de stores 
pour un supermarché. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0468). — 11, rue Civiale. — Pét. : 
SRALU APTZ. — Réfection de la couverture du bâtiment A et 
du versant cour du bâtiment B. — Date d'enregistrement : 10-
11-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0469).  — 72, rue du Faubourg 
Poissonnière. — Pét. : S.A.S. MASS. — Modification de la toi-
ture en vue de la transformation d'un balcon en terrasse avec 
remplacement de deux lucarnes par une baie vitrée.  — Date 
d'enregistrement : 10-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0470). — 7, passage des Marais. 
— Pét.  : CABINET POIRIER & RIETH. — Ravalement de la fa-

çade sur rue et ravalement partiel des façades sur cour. — Date 
d'enregistrement : 10-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0471). — 1, rue de l'Aqueduc. — 
Pét. : NOVOTIM. — Réfection de la couverture et remplacement 
de 3 châssis de toit sur cour. — Date d'enregistrement : 14-11-
2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0472). — 21, rue Martel, 17, rue 
de Paradis. — Pét. : S.A.R.L. B.C.S. — Ravalement des façades 
sur rue. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0473). — 185 au 185 B, quai de 
Valmy. — Pét. : R.I.V.P. — Remplacement du portail d'accès sur 
rue. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0474).  — 48 au 50, rue 
d'Hauteville. — Pét.  : LA MAISON KANGOUROU. — Rempla-
cement de trois fenêtres à rez-de-chaussée sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 14-11-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0475).  — 24, rue Lucien 
Sampaix, 7, rue Legouvé. — Pét. : S.A.S. EGIP. — Ravalement 
du pignon droit en héberge sur rue et cour. — Date d'enregistre-
ment : 15-11-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0476).  — 46, rue du Château 
d'Eau.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET NOVOTIM.  — Ravalement 
des façades des deux courettes et réfection de la couverture 
versant cour. — Date d'enregistrement : 15-11-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0477).  — 58, boulevard de 
Strasbourg, 95, rue du Faubourg Saint-Martin.  — Pét.  : ERI-
GERE.  — Reprises ponctuelles des sous-faces de balcons et 
des modénatures, côté rue. — Date d'enregistrement  : 15-11-
2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0594). — 22, rue du Faubourg du 
Temple. — Pét. : SAPA S.A.S. — Ravalement des façades des 
3 courettes. — Date d'enregistrement : 02-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0595). — 21, rue Titon. — Pét. : 
S.C.I. LLUM. — Installation d'un store-banne en devanture d'un 
centre de soins doux. — Date d'enregistrement : 02-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0596).  — 56, avenue de la 
République.  — Pét.  : S.A. BRETONS/FORTUNE CARRE.  — 
Modification de la devanture et rentoilage du store d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0597).  — 4 au 6, impasse de 
Mont-Louis. — Pét.  : M. BEDHET Jacques. — Remplacement 
des châssis du local à rez-de-chaussée gauche sur cour.  — 
Date d'enregistrement : 03-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0598). — 51, rue de Montreuil. — 
Pét.  : LOGEMENT FRANCILIEN. — Ravalement de l'ensemble 
des façades sur rue et cour, avec pose d'une isolation thermique 
par l'extérieur, remplacement des menuiseries, réfection de la 
couverture avec remplacement ou modification des châssis, 
aménagement paysager avec réfection du sol de la cour et réa-
ménagement des locaux poubelles et vélos extérieurs. — Date 
d'enregistrement : 03-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0599).  — 18 au 20, rue du 
Faubourg du Temple. — Pét. : INDIVISION GUTMANN. — Inver-
sion du sens d'ouverture d'une grille d'accès sur rue d'un pas-
sage privé. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0600).  — 41, rue de Lappe.  — 
Pét.  : S.A.R.L. CHEERS PUB. — Modification de la devanture 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0601). — 2, avenue Parmentier. 
— Pét. : Mme CAUBET Maud. — Modification de la devanture et 
de la verrière d'un local commercial en façade sur cour. — Date 
d'enregistrement : 04-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0602).  — 17, rue Bréguet.  — 
Pét.  : RESSOURCES FRANCE.  — Insertion d'une sculpture 
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dans un bac végétalisé dans un immeuble sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 04-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0603). — 62 au 72, passage du 
Bureau, 61 au 69, boulevard de Charonne. — Pét. : S.A. ENE-
DIS DR PARIS – AGENCE PATRIMOINE. — Remplacement du 
portail et des grilles en limite de propriété côté rue et côté no 60, 
par une porte et des parois pleines. — Date d'enregistrement : 
04-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0604).  — 80 au 88, rue de la 
Roquette. — Pét. : SYNDIC LOISELET & DAIGREMONT. — Créa-
tion d'une grille séparative en hauteur en limite de copropriété 
du 88, rue de la Roquette et du square Francis Lemarque. — 
Date d'enregistrement : 04-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0605).  — 3, rue de Lappe.  — 
Pét. : M. LESAFFRE Cyril. — Agrandissement de deux fenêtres 
sur cour. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0606).  — 10, passage Gustave 
Lepeu, 9, passage Alexandrine.  — Pét.  : M.  ROUSILLE Oli-
vier. — Modification de la toiture versant rue et cour avec créa-
tion de quatre châssis de toit. Surface créée  : 12 m2. — Date 
d'enregistrement : 07-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0607).  — 5, avenue de la 
République. — Pét. : S.A.R.L. DANIEL GLAISE. — Changement 
d'une porte d'entrée sur rue avec création d'une rampe amo-
vible. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0608). — 31, rue Pétion. — Pét. : 
S.A.S. PVP.  — Réfection de la couverture et des souches de 
cheminées sur rue et cour et remplacement d'un châssis de toit 
sur cour. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0609). — 20 B, rue Lacharrière, 
2 au 16, rue du Général Blaise, 5 B, rue du Général Guilhem. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0610).  — 8  B au 14  B, rue 
Duranti, 2 au 24, rue Servan, 143 au 149, rue de la Roquette. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
5 arbres. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0611). — 26 au 28 B, rue Saint-
Sabin, 25 au 27, boulevard Richard Lenoir. — Pét.  : VILLE DE 
PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVI-
RONNEMENT. — Abattage et replantation de 3 arbres. — Date 
d'enregistrement : 07-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0612).  — 2  M, boulevard Jules 
Ferry, 94  V au 132  V, boulevard Richard Lenoir, 28  B, rue du 
Faubourg du Temple. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage 
et replantation d'un arbre.  — Date d'enregistrement  : 07-11-
2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0613).  — 138, boulevard 
Richard Lenoir, 81, rue de la Folie-Méricourt, 15, avenue de la  
République.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0614).  — 24 au 30, rue de la 
Forge Royale, 2 au 4, esplanade Renée Lebas, 19 au 25, rue 
Saint-Bernard.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0615). — 175, rue du Faubourg 
Saint-Antoine.  — Pét.  : S.A.S. CARREFOUR EXPRESS.  — 
Modification de la devanture en vue de l'implantation d'un 
supermarché avec remplacement du store. — Date d'enregis-
trement : 08-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0616).  — 90 au 92, rue de la 
Roquette, 31 au 35, passage Charles Dallery.  — Pét.  : VILLE 
DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVI-
RONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — Date 
d'enregistrement : 07-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0617). — 17, rue Titon. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 07-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0618).  — 107, boulevard de 
Charonne. — Pét. : S.C.I. LA VERRIERE. — Modification de la 
devanture d'un antiquaire, vendeur de meubles. — Date d'enre-
gistrement : 08-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0619). — 26 au 36, rue Basfroi, 
10 au 18, Cour Debille. — Pét.  : S.A. CABINET LOISELET ET 
LAIGREMONT. — Pose de grilles de clôture avec portillons au 
rez-de-chaussée sur rue.  — Date d'enregistrement  : 09-11-
2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0620).  — 4, avenue Philippe- 
Auguste, 3, rue de Tunis. — Pét.  : LE DOME IMMOBILIER. — 
Ravalement des façades sur courette.  — Date d'enregistre-
ment : 09-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0621). — 45, avenue Parmentier, 
29, rue Pasteur. — Pét.  : INDIVISION FRANTZEN/ FROMENT/
SAHAÏ. — Réfection de la couverture d'un commerce à rez-de-
chaussée sur partie arrière de l'immeuble avec installation de 
3 fenêtres de toit. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0622). — 2 au 8, villa du Clos de 
Malevart, 7 B, rue Darboy. — Pét. : Mme DESMAS. — Création 
d'une grille d'extraction au 1er étage sur rue. — Date d'enregis-
trement : 14-11-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0624).  — 3, rue Edouard 
Lockroy.  — Pét.  : S.A.S. SOCIETE GERANCE DE PASSY.  — 
Ravalement de la façade sur rue, suppression d'une porte, des 
ventilations du 2e au 6e  étage, remplacement d'une fenêtre à 
rez-de-chaussée et d'une baie vitrée au 8e  étage.  — Date 
d'enregistrement : 15-11-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0430).  — 2 au 8, ruelle de la 
Planchette, 80  M, boulevard de Bercy, 236 au 238  B, rue de 
Charenton.  — Pét.  : S.A. TOTAL.  — Construction d'un mur 
coupe-feu dans une station service. — Date d'enregistrement : 
02-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0431). — Route de Reuilly, route 
de la Plaine. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Aménage-
ment d'un parcours de santé au Sud du secteur Daumesnil dans 
le Bois de Vincennes. — Date d'enregistrement : 02-11-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0432).  — 2 au 4, cité Moynet, 
181, rue de Charenton. — Pét. : S.A.S. GESTIMA. — Modifica-
tion de la devanture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 
02-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0433). — 6 au 14, avenue de la 
Porte de Vincennes, 2, boulevard Carnot, 3 au 9, rue Fernand 
Foureau. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 17 arbres. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0434).  — 2, avenue Emile 
Laurent, 46, boulevard Soult, 1 au 11, rue du Général  
Archinard.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0435). — 177, rue de Charenton. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre dans le square Frédéric Rossif. — Date d'enregistrement : 
03-11-2016.
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12e  arr. (DP-075-112-16-V0436).  — 102  P au 104  P, rue 
de Charenton, 6 au 8, ruelle Fraisier, 15  B au 21, rue Hector 
Malot. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 4 arbres dans le square Hector Malot. — Date d'enregistre-
ment : 03-11-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0437).  — 113, avenue 
Daumesnil. — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre sur la promenade plantée Viaduc des 
Arts. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0438).  — 2  B, place Edouard 
Renard, 106, boulevard Poniatowski, 5, rue Marcel Dubois. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre 
dans le square Van Vollenhoven. — Date d'enregistrement : 03-
11-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0439).  — 11, rue du Colonel 
Rozanoff. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre dans le square Saint-Eloi. — Date d'enregistrement : 
03-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0440). — 2, rue Antoine Vollon. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre dans le square Trousseau. — Date d'enregistrement : 03-
11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0441). — 2, rue de Picpus, 252 B 
au 262, rue du Faubourg Saint-Antoine, 107 au 119, boulevard 
Diderot. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre dans le jardin de la Fondation Napoléon.  — Date 
d'enregistrement : 03-11-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0442).  — 21, rue Rottembourg. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre dans le square Charles Péguy. — Date d'enregistrement : 
03-11-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0443).  — 2, rue du Sahel.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
2 arbres. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0444).  — 154 au 180, quai de 
Bercy, 1 au 19, rue Joseph Kessel. — Pét. : VILLE DE PARIS – 
DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNE-
MENT. — Abattage et replantation de 4 arbres dans le parc de 
Bercy. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0445).  — 14, boulevard de la 
Bastille, 255, rue de Bercy. — Pét. : GROUPEMENT NATIONAL 
POUR L'ORGANISATION DES MEDECINES ALTERNATIVES. — 
Modification de la devanture d'un local associatif.  — Date 
d'enregistrement : 04-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0446). — 316, rue de Charenton. 
— Pét. : S.A.S. CHARENTON AUTO NATION. — Ravalement de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0447). — 60, boulevard Diderot. 
— Pét. : S.A.S. MOV'IN. — Modification de la devanture en vue 
de l'installation d'une salle de sport. — Date d'enregistrement : 
07-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0448). — 7, avenue du Bel Air. — 
Pét.  : Mme  RABOT-DEWEVER Daphné.  — Modification de la 
devanture d'un commerce de vente d'objets de décoration. — 
Date d'enregistrement : 08-11-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0449).  — 35, boulevard de 
Reuilly. — Pét. : S.A.R.L. AJC DE BASTOS. — Ravalement des 

façades sur cour et courette. — Date d'enregistrement : 08-11-
2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0450).  — 2, passage Abel 
Leblanc, 127 au 129, rue de Charenton. — Pét. : M. WESTPHAL 
Pierre-Yves. — Ravalement des façades sur rues avec isolation 
thermique par l'extérieur.  — Date d'enregistrement  : 09-11-
2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0451).  — 36, boulevard de la 
Bastille, 9, rue Biscornet. — Pét. : S.C.I. BASTILLE ARCHITEC-
TURE.  — Changement de cinq menuiseries extérieures sur la 
rue et de deux menuiseries au 2e étage sur cour pour un local de 
bureau. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0452). — 92, rue de Charenton. 
— Pét.  : M. DURNEZ François. — Création de dix lucarnes et 
de deux châssis de toit sur un bâtiment en milieu de parcelle. 
Surface créée : 17 m2. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0453). — 17, rue d'Austerlitz. — 
Pét. : CABINET SOGIPLAM. — Ravalement partiel de la façade 
sur cour. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0454).  — 34  P2 au 42, allée 
Vivaldi, 14 au 18, rue Antoine-Julien Hénard. — Pét. : R.I.V.P. — 
Ravalement avec pose d'une isolation thermique par l'extérieur, 
remplacement des menuiseries extérieures, côtés rue, cour et 
promenade plantée, réfection de l'étanchéité de la toiture-ter-
rasse avec végétalisation partielle et pose de portails au droit 
des rampes de parking côté rue. — Date d'enregistrement : 15-
11-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0455). — 2 au 12, rue Antoine-
Julien Hénard, 161, avenue Daumesnil, 39 au 41, allée  
Vivaldi. — Pét. : R.I.V.P. — Ravalement avec pose d'une isolation 
thermique par l'extérieur, remplacement des menuiseries exté-
rieures, côtés avenue, cour et promenade plantée, réfection de 
l'étanchéité de la toiture-terrasse avec végétalisation partielle, 
fermeture d'un hall d'entrée côté avenue et pose de portails au 
droit des rampes de parking côté mail. Surface créée  : 19 m2. 
S.T. : 1 509 m2. — Date d'enregistrement : 15-11-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0456).  — 22 au 34, rue du 
Chaffault, 2 au 10, rue Jeanne Jugan, 29 au 35, avenue  
Courteline. — Pét. : SAMU SOCIAL DE PARIS. — Création d'un 
abri de jardin versant cour.  — Date d'enregistrement  : 15-11-
2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0457).  — 21 au 35, rue Villiot, 
157, rue de Bercy. — Pét. : M. HOYNCK Stéphane. — Création 
d'un conduit de cheminée sur toiture-terrasse. — Date d'enre-
gistrement : 15-11-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0388).  — 77, rue Dunois.  — 
Pét.  : S.E.M.  R.I.V.P.  — Modification de la porte daccès d'un 
commerce. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0389).  — 56, rue de Patay.  — 
Pét.  : S.A.R.L. SOCIETE PLOMBERIE SERVICE.  — Création 
d'une descente d'eaux pluviales en zinc en façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 04-11-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0390).  — 39, avenue de 
Choisy. — Pét. : S.A.R.L. CABINET IFNOR. — Arch. : CABINET 
ALTERNA, E.U.R.L. D'ARCHITECTURE, 27-29, avenue de  
Fontainebleau, 94270 LE KREMLIN BICETRE. — Ravalement de 
la façade sur rue et du pignon droit en retour. — Date d'enregis-
trement : 07-11-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0391). — 7 au 9, place Pinel, 1 
au 5, rue Pinel. — Pét. : S.N.C. LEADER PRICE EXPANSION. — 
Modification de la devanture d'une supérette. — Date d'enregis-
trement : 08-11-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0392). — 2 au 12, rue Maurice et 
Louis de Broglie, 120 au 138, rue du Chevaleret, 13 au 35, rue 
Louise Weiss. — Pét. : S.A. SFR. — Installation d'une antenne 
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de radiotéléphonie mobile.  — Date d'enregistrement  : 08-11-
2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0394). — 2 au 2 B, impasse du 
Crédit Lyonnais, 93 au 93 B, rue de l'Amiral Mouchez. — Pét. : 
M. COUMBARAS Marc. — Fermeture de l'impasse privée avec 
installation d'un portail électrique et réfection du sol.  — Date 
d'enregistrement : 10-11-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0395).  — 45, boulevard Saint-
Marcel. — Pét. : S.A.S. ETABLISSEMENT A SIMON. — Ravale-
ment des façades sur rue et cour et des murs pignons. — Date 
d'enregistrement : 10-11-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0396).  — 113 au 113  B, bou-
levard de l'Hôpital, 49, rue Esquirol.  — Pét.  : S.A. SOCIETE 
GENERALE. — Modification de la devanture d'une agence ban-
caire. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0397). — 32, rue des Peupliers. 
— Pét.  : S.C.I. CALTENA.  — Modification des façades d'un 
commerce à rez-de-chaussée sur rue et cour. — Date d'enre-
gistrement : 10-11-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0425).  — 4, rue Boulitte.  — 
Pét.  : S.A.R.L. CARNOT.  — Changement de destination d'un 
commerce en habitation à rez-de-chaussée sur rue (1 logement 
créé). — Date d'enregistrement : 02-11-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0426).  — 2, rue Daguerre, 
2 au 4, avenue du Général Leclerc, 30 au 32, place Denfert- 
Rochereau. — Pét. : S.A.S. LULU DANS MA RUE. — Installation 
d'un kiosque pour services à la personne. — Date d'enregistre-
ment : 02-11-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0427).  — 2, rue Daguerre, 
2 au 4, avenue du Général Leclerc, 30 au 32, place Denfert- 
Rochereau. — Pét. : S.A.S. LULU DANS MA RUE. — Installation 
d'un kiosque pour services à la personne. — Date d'enregistre-
ment : 02-11-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0428). — 58, avenue du Général 
Leclerc, 1, villa Cœur de Vey.  — Pét.  : S.A.S. ETAM LINGE-
RIE. — Modification de la devanture d'une boutique de prêt-à-
porter. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0429). — 2 au 12, avenue de la 
Porte de Montrouge, 124 au 126, boulevard Brune, 29 au 31, 
avenue Ernest Reyer. — Pét.  : VILLE DE PARIS – 2e SECTION 
TERRITORIALE DE VOIRIE. — Création d'une piste cyclable sur 
chaussée. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0431).  — 16, rue Charles Di-
vry. — Pét. : S.C.I. NSI-NAT. — Changement de destination d'un 
local commercial, à rez-de-chaussée sur rue et cour, en habita-
tion (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0432). — 1, villa Adrienne Simon. 
— Pét.  : S.A.S. FONCIA LUTECE.  — Ravalement d'un mur 
pignon sur cour. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0433). — 11, rue Ferrus. — Pét. : 
M.  VITRAT Josselin.  — Installation d'une fenêtre de toit au 
6e étage d'un immeuble d'habitation. — Date d'enregistrement : 
14-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0616).  — 238, rue de la 
Convention, 2, rue de Dantzig.  — Pét.  : S.A.R.L. CDM 15.  — 
Modification de la devanture d'une brasserie. — Date d'enregis-
trement : 02-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0617).  — 238, rue de la 
Convention, 2, rue de Dantzig. — Pét. : S.A.R.L. CDM 15. — Ins-
tallation d'un conduit d'extraction en façade sur cour. — Date 
d'enregistrement : 02-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0619).  — 31, rue Saint- 
Lambert.  — Pét.  : CABINET GESTIONA. D.  — Ravalement 

des façades sur rue et cour et du mur pignon gauche. — Date 
d'enregistrement : 03-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0620).  — 4 au 4  B, square 
Desnouettes.  — Pét.  : SYNDIC CEDRIC PAILLAS IMMOBI-
LIER. — Ravalement des façades sur jardin. — Date d'enregis-
trement : 03-11-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0622). — 58, rue Dutot. — Pét. : 
S.A.R.L. Santa Maria.  — Rentoilage d'un store d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0624).  — 13, boulevard Le-
febvre, 405, rue de Vaugirard. — Pét. : FRANPRIX HOLDING. — 
Modification de la devanture d'un supermarché avec pose de 
stores. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0625).  — 128, rue Blomet.  — 
Pét. : CERP. — Abattage d'un arbre. — Date d'enregistrement : 
09-11-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0626). — 7 au 17 B, rue André 
Lefebvre, 19, rue Cauchy. — Pét. : KD RESTAURATION. — Pose 
d'un store pour un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 09-
11-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0627). — 1, rue Léon Delhomme, 
3, rue François Villon. — Pét. : BOUYGUES TELECOM S.A. — 
Installation d'un relais de radiotéléphonie mobile en toiture. — 
Date d'enregistrement : 10-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0628).  — 7, passage des 
Charbonniers.  — Pét.  : Mme  SCHINDLER Sylvie.  — Création 
d'une toiture-terrasse. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0629).  — 73, rue de la Croix 
Nivert. — Pét.  : S.A.R.L. LAURENT LAINE. — Réfection de la 
couverture du bâtiment sur rue versants cour et courette.  — 
Date d'enregistrement : 10-11-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0630). — 13, rue Rosenwald. — 
Pét. : S.A.R.L. IMMO FRANQUET. — Déplacement au nu de la 
façade de la devanture de locaux de bureau. Surface créée  : 
12 m2. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0631). — 44, rue de Vouillé. — 
Pét. : S.A.S. FONCIA LUTECE. — Ravalement des façades sur 
rue et cour du bâtiment sur rue, ravalement de la façade princi-
pale et du mur pignon du bâtiment sur cour. — Date d'enregis-
trement : 10-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0632).  — 146, boulevard de 
Grenelle.  — Pét.  : S.A. PEUGEOT DARL'MAT GRENELLE.  — 
Modification de la devanture d'un concessionnaire automo-
bile. — Date d'enregistrement : 15-11-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0633). — 218 au 220, rue de la 
Convention, 31 au 35, rue Dombasle. — Pét. : FRANCISCAINES 
MISSIONNAIRES DE NOTRE-DAME.  — Ravalement des 
façades, remplacement des menuiseries extérieures sur rue et 
cour, modification ponctuelle de baies de porte et fenêtres à 
rez-de-chaussée, suppression des baies d'une cage d'escalier 
et de deux souches de cheminée sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 15-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0634).  — 216, rue de la 
Convention, 27, rue Dombasle.  — Pét.  : S.A.R.L. XSGSI.  — 
Modification de la devanture d'une agence immobilière. — Date 
d'enregistrement : 15-11-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0635). — 360, rue de Vaugirard. 
— Pét.  : S.A.S. EGIP. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 15-11-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0636).  — 75, rue des Moril-
lons. — Pét. : CABINET ORALIA GARRAUD MAILLET. — Rava-
lement de la façade sur rues. — Date d'enregistrement : 15-11-
2016.
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16e  arr. (DP-075-116-16-P0664).  — 2 au 6, rue du 
Ranelagh, 104 B, avenue du Président Kennedy, 1 au 5, rue du 
Docteur Germain Sée. — Pét. : DDGT-SNCF. — Ravalement de 
l'ensemble des façades et des verrières de la gare de l'avenue 
du Président Kennedy. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0651).  — 2 au 12, avenue 
Raymond Poincaré, 108 au 120, avenue Kléber, 4 au 6, place du 
Trocadéro et du Onze Novembre. — Pét.  : OPCI UIR 1230. — 
Réaménagement intérieur du patio et remplacement des portes 
d'accès. — Date d'enregistrement : 02-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0652).  — 2  X, avenue Paul 
Doumer, 2, rue du Commandant Schlœsing, 1, avenue Georges 
Mandel. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. – SERVICE DES 
CIMETIERES. — Réfection du mur d'enceinte du cimetière de 
Passy. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0653). — 39, rue de la Tour, 49 
au 59, avenue Paul Doumer. — Pét.  : S.C.I. DORA INVEST. — 
Changement de destination de 2 locaux de bureaux au 53 et 59, 
avenue Paul Doumer en locaux commerciaux à rez-de-chaus-
sée sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0654).  — 179, rue de la 
Pompe. — Pét. : POMPE 179. — Remplacement de menuiseries 
extérieures au 6e étage sur cour. — Date d'enregistrement : 07-
11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0655).  — 22, rue de Civry.  — 
Pét.  : CIVRY 22. — Remplacement de menuiseries extérieures 
au rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 07-11-
2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0656).  — 7, rue des Eaux.  — 
Pét. : SYNDIC CABINET MINARD. — Ravalement des façades 
sur la courette latérale gauche de l'immeuble. — Date d'enre-
gistrement : 07-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0657).  — 39 au 41, rue Henri 
Heine.  — Pét.  : S.A. ORALIA  – AGENCE MOZART.  — Arch.  : 
Mme CRUETTE-QUERTINMONT Brigitte, 3, rue Antoine Coypel, 
78000 VERSAILLES. — Ravalement de la façade et de l'attique 
sur la rue Henri Heine. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0658). — 26, avenue du Recteur 
Poincaré. — Pét. : THOMANN HANRY. M. JEAN-PAUL Félici. — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
08-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0659).  — 4, rue François 
Ponsard. — Pét.  : GRATADE. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0660). — 101 B, rue Lauriston. — 
Pét. : GRATADE. — Ravalement de la courette. — Date d'enre-
gistrement : 08-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0661). — 4, place Pierre Brisson, 
2, rue Goethe, 1 au 3, rue Georges Bizet. — Pét.  : CARMF. — 
Remplacement d'un groupe de production d'eau glacée avec 
repose d'un capotage acoustique en toiture. — Date d'enregis-
trement : 08-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0662).  — 4, rue Cimarosa.  — 
Pét.  : S.A.R.L. PRIVILEGE GESTION. — Dépose des volets au 
1er étage sur rue. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0663). — 22, avenue d'Eylau. — 
Pét.  : S.A.S. EUZEBE PARTICIPATIONS.  — Création d'une 
terrasse en toiture côté cour de locaux de bureau, après démo-
lition partielle de la toiture et du plancher des combles, et modi-
fication des châssis et lucarnes côté rue. Surface créée : 10 m2. 
S.T. : 641 m2. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0666). — 48, rue Amiral Hamelin, 
41, avenue Kléber.  — Pét.  : S.A.S. FIVE STAR FOODING.  — 
Modification de la devanture en vue de l'implantation d'un bar 

à jus de fruits, avec pose de stores. — Date d'enregistrement : 
10-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0667).  — 7, rue Copernic.  — 
Pét. : S.C.I. PREVOIR COPERNIC. — Ravalement de la façade 
sur cour et remplacement des menuiseries extérieures sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0668).  — 27  A au 29, avenue 
Georges Mandel. — Pét. : S.A.S. BECHET. — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0669).  — 28, rue Chalgrin.  — 
Pét.  : S.A.R.L. LAURENT LAINE.  — Ravalement de la façade 
sur rue et du mur pignon côté no 26. — Date d'enregistrement : 
10-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0670).  — 24, rue de 
Boulainvilliers, 43, rue du Ranelagh.  — Pét.  : S.A. GERANCE 
DE PASSY. — Fermeture d'une résidence par installation d'un 
portillon et de grilles sur le muret de clôture. — Date d'enregis-
trement : 10-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0671). — 3, rue des Pâtures. — 
Pét.  : SAPA S.A.S.  — Ravalement du pignon Nord.  — Date 
d'enregistrement : 10-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0672).  — 143, avenue Victor 
Hugo. — Pét.  : S.A. SETRAB. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0673). — 4 au 6, rue Le Marois. 
— Pét.  : COULON S.A.  — Remplacement du parement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0674).  — 2  ND V/16, 38, rue 
Desbordes-Valmore.  — Pét.  : SOCIETE D'ARCHITECTURE 
LAURENT MINOT. — Modification et extension d'une lucarne et 
création d'un balcon et de sa porte d'accès sur un mur pignon 
au niveau des combles après suppression d'une souche de 
cheminée sur cour. Surface créée : 8 m2. — Date d'enregistre-
ment : 14-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0675). — 5, grande avenue de la 
Villa de la Réunion. — Pét. : S.C.I. DOCLER REAL ESTATE 1. — 
Remplacement de la clôture avec réfection des murets. — Date 
d'enregistrement : 14-11-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0676). — 6, rue Donizetti, 89, rue 
Jean de La Fontaine. — Pét.  : MARIONNAUD LAFAYETTE. — 
Modification de la devanture d'une parfumerie. — Date d'enre-
gistrement : 15-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0596). — 8, rue Cardinet. — Pét. : 
PHARMACIE DE FRANCK LEVY. — Modification de la devanture 
d'une pharmacie. — Date d'enregistrement : 02-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0597). — 143, rue de Courcelles. 
— Pét. : M. LOHEZIC Jocelyn Germain Raphaël. — Modification 
de la devanture et pose d'un store-banne pour une boulangerie 
pâtisserie. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0598). — 45, rue Guy Môquet. — 
Pét.  : STE CSF.  — Modification de la devanture d'une supé-
rette. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0599).  — 19, rue Brochant.  — 
Pét.  : S.A.S. KALYPSO.  — Modification de la devanture d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0600). — 146, rue Legendre. — 
Pét. : RST. — Réfection de la couverture. — Date d'enregistre-
ment : 07-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0601).  — 75, rue de La 
Jonquière.  — Pét.  : Mme  THOURIN Arlette.  — Changement 
d'une menuiserie extérieure au rez-de-chaussée sur rue.  — 
Date d'enregistrement : 08-11-2016.
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17e  arr. (DP-075-117-16-V0602).  — 67, avenue de  
Clichy.  — Pét.  : PARIS HABITAT  – OPH.  — Arch.  : CABINET 
AMJ PARIS, 3, rue de l'Armorique, 75015 PARIS. — Ravalement 
des façades. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0605).  — 86, rue Jouffroy 
d'Abbans. — Pét. : S.A.S. SEVDALIS ET ASSOCIES. — Rava-
lement de la contre-façade rue et des façades sur la courette 
no 1. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0606).  — 14, rue Truffaut.  — 
Pét. : S.A.R.L. LAURENT LAINE. — Ravalement du mur pignon 
dans la courette. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0607). — 40, rue Brunel. — Pét. : 
S.A.S. CABINET PLISSON. — Ravalement de dix souches de 
cheminées versant rue. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0608). — 6, rue Lécluse. — Pét. : 
COMPAGNIE HOTELIERE ALRIC S.A.R.L.  — Réfection de la 
couverture versant rue du bâtiment sur rue avec modification 
partielle de la pente pour transformation de 2 lucarnes en une 
baie unique. Surface créée  : 2 m2. — Date d'enregistrement  : 
14-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0609). — 2 au 8, rue du Docteur 
Paul Brousse, 67 P au 89, boulevard Bessières, 5, cité Marie. — 
Pét.  : PARIS HABITAT. — Division d'une parcelle en trois par-
celles distinctes. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0610). — 109, avenue de Saint-
Ouen. — Pét. : S.A.R.L. BOULANGERIE ALEXINE. — Modifica-
tion de la devanture d'une boulangerie-pâtisserie avec rempla-
cement du store-banne. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0611).  — 41, rue Jacques 
Ibert.  — Pét.  : R.I.V.P.  — Déplacement et modification des 
rampes d'accès pour personnes à mobilité réduite sur rue. — 
Date d'enregistrement : 14-11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0612). — 24, rue Poncelet, 7 ND 
H/17. — Pét.  : MARIONNAUD LAFAYETTE. — Modification de 
la devanture d'une parfumerie. — Date d'enregistrement  : 15-
11-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0613). — 52 au 54, rue Bayen, 1, 
rue Vernier. — Pét. : S.C.I. PEARL. — Modification des façades, 
des accès sur rues, ravalement de l'ensemble du bâtiment, 
remplacement des menuiseries et stores sur rue et cour, des 
châssis de toit, création d'une terrasse et suppression d'une 
verrière au R + 4, démolition d'une dalle à rez-de-chaussée et 
R + 1 sur cour avec création d'une accessibilité desservant le 
R − 1 et mise en place d'une végétalisation partielle. Surface 
créée : 16 m2. Surface démolie : 176 m2. — Date d'enregistre-
ment : 15-11-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0615).  — 85, rue Cardinet.  — 
Pét.  : S.A.S. BATIMENT RENOVATION TRAVAUX PUBLICS. — 
Aménagement des combles avec démolition d'un plancher, 
création de quatre châssis de toit et d'une trémie d'escalier. 
Surface créée : 14 m2. — Date d'enregistrement : 15-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0627).  — 7, rue des Cloÿs.  — 
Pét. : Mme MOUILLOT Chloé. — Suppression d'une l'allège afin 
de modifier la hauteur d'une baie au R + 3. — Date d'enregistre-
ment : 02-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0628). — 39, rue Léon. — Pét. : 
S.C.I. CIKA. — Modification de la devanture d'un restaurant et 
rentoilage du store. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0629).  — 7, rue Marcadet.  — 
Pét.  : S.A. ECO EMBALLAGES.  — Implantation d'un mobilier 
urbain, dit « Trilib' », permettant la collecte sélective de déchets 
recyclables. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0630).  — 40 au 42, rue de 
Torcy. — Pét.  : S.A. ECO EMBALLAGES. — Implantation d'un 

mobilier urbain, dit «  Trilib'  », permettant la collecte sélective 
de déchets recyclables. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0631).  — 7, rue Saint-Luc.  — 
Pét.  : S.A. ECO EMBALLAGES.  — Implantation d'un mobilier 
urbain, dit « Trilib' », permettant la collecte sélective de déchets 
recyclables. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0632). — 12 au 14, rue Ordener. 
— Pét. : S.A. ECO EMBALLAGES. — Implantation d'un mobilier 
urbain, dit « Trilib' », permettant la collecte sélective de déchets 
recyclables. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0633). — 71 T, rue Pajol. — Pét. : 
S.A. ECO EMBALLAGES. — Implantation d'un mobilier urbain, 
dit « Trilib' », permettant la collecte sélective de déchets recy-
clables. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0634). — 24, rue Marcadet, 43, 
rue Ordener.  — Pét.  : S.A. ECO EMBALLAGES.  — Implanta-
tion d'un mobilier urbain, dit «  Trilib'  », permettant la collecte 
sélective de déchets recyclables.  — Date d'enregistrement  : 
03-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0635).  — 6, place Hébert.  — 
Pét.  : S.A. ECO EMBALLAGES.  — Implantation d'un mobilier 
urbain, dit « Trilib' », permettant la collecte sélective de déchets 
recyclables. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0636). — 29, rue des Roses. — 
Pét.  : S.A. ECO EMBALLAGES.  — Implantation d'un mobilier 
urbain, dit « Trilib' », permettant la collecte sélective de déchets 
recyclables. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0637).  — 10 au 12, rue  
Stephenson, 9, rue Jean-François Lépine.  — Pét.  : S.A. ECO 
EMBALLAGES.  — Implantation d'un mobilier urbain, dit «  Tri-
lib' », permettant la collecte sélective de déchets recyclables. — 
Date d'enregistrement : 03-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0638).  — 49, rue Stephenson, 
25, rue Doudeauville.  — Pét.  : S.A. ECO EMBALLAGES.  — 
Implantation d'un mobilier urbain, dit «  Trilib'  », permettant la 
collecte sélective de déchets recyclables. — Date d'enregistre-
ment : 03-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0639).  — 22, rue Durantin.  — 
Pét.  : S.A.R.L. S.E.B.  — Ravalement de la façade sur rue.  — 
Date d'enregistrement : 04-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0640). — 59 au 61, rue Eugène 
Carrière. — Pét. : NEXITY. — Aménagement d'une rampe d'ac-
cès, pour personnes à mobilité réduite, au hall d'entrée d'un 
immeuble d'habitation. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0641).  — 2 au 50, cité Pilleux, 
30, avenue de Saint-Ouen, 1 au 55, cité Pilleux.  — Pét.  : 
Mme DELAGE Julia. — Transformation d'une fenêtre en porte-
fenêtre à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement  : 
04-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0642).  — 14, rue Chappe.  — 
Pét. : S.A.R.L. GESTION EUROPE. — Ravalement des façades 
sur cour. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0643).  — 158 au 160, rue 
Lamarck, 5 au 7, rue d'Oslo.  — Pét.  : M.  MACE Olivier.  — 
Remplacement d'une porte-fenêtre coulissante, donnant sur le 
balcon du 3e étage côté rue, par deux portes-fenêtres. — Date 
d'enregistrement : 04-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0644).  — 245 au 251, rue 
Marcadet. — Pét. : PARIS HABITAT OPH. — Modification de la 
devanture d'un local de commerce. — Date d'enregistrement : 
07-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0645). — 20, boulevard Ornano. 
— Pét.  : CABINET FONCIA. — Réfection de la couverture. — 
Date d'enregistrement : 07-11-2016.
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18e  arr. (DP-075-118-16-V0646).  — 6 au 16, place Saint-
Pierre, 4, place Suzanne Valadon, 1 au 9, rue Ronsard. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 2  arbres. 
dans le square Louise Michel.  — Date d'enregistrement  : 07-
11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0647).  — 28, rue Gabrielle, 4, 
place Jean-Baptiste Clément, 12 au 16, rue Poulbot. — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 07-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0648).  — 16, rue Girardon, 24, 
rue Norvins, 15, rue de l'Abreuvoir. — Pét. : VILLE DE PARIS – 
DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNE-
MENT.  — Abattage et replantation d'un arbre dans le square 
Frédéric Dard. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0649). — 10, impasse des Cloys, 
25 au 27, rue des Cloÿs. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage 
et replantation de 6  arbres dans le square Léon Serpollet.  — 
Date d'enregistrement : 07-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0650).  — 74  B, rue Joseph de 
Maistre, 23, rue Carpeaux, 225, rue Marcadet. — Pét.  : VILLE 
DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVI-
RONNEMENT. — Abattage et replantation de 4 arbres dans le 
square Carpeaux. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0651).  — 7  B, rue Girardon.  — 
Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre 
dans le square Suzanne Buisson. — Date d'enregistrement : 07-
11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0652).  — 98 au 102, rue du 
Ruisseau, 2 au 12, rue Esclangon, 41 au 47, rue Letort. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un arbre 
dans le square Sainte-Hélène.  — Date d'enregistrement  : 07-
11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0653). — 20, rue des Gardes. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 3 arbres 
dans le square passage Léon.  — Date d'enregistrement  : 07-
11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0654).  — 20, rue du 
Département.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0655).  — 1, square de 
Clignancourt.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage 
et replantation d'un arbre square Kriegel-Valrimont.  — Date 
d'enregistrement : 07-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0656).  — 74  T, rue du Mont 
Cenis, 2, place Jules Joffrin, 33, rue Hermel. — Pét. : VILLE DE 
PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRON-
NEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre dans le square 
de l'église Notre-Dame de Clignancourt. — Date d'enregistre-
ment : 07-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0657). — 6 M, rue de la Madone, 
30, rue Marc Séguin, 17, rue des Roses.  — Pét.  : VILLE DE 
PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRON-
NEMENT. — Abattage et replantation de 3 arbres dans le square 
de la Madone. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0658).  — 21, rue Ravignan, 1, 
place Jean-Baptiste Clément.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DI-
RECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — 

Abattage et replantation de 3 arbres. — Date d'enregistrement : 
07-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0659).  — 17 au 21, rue Saint-
Vincent. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 3 arbres. — Date d'enregistrement : 07-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0660).  — 56 au 66, boulevard 
Ney, 6 au 10, avenue de la Porte de la Chapelle, 3, avenue de 
la Porte de la Chapelle. — Pét.  : VILLE DE PARIS. — Division 
de quatre parcelles en vue de constituer une emprise à bâtir 
(une seule parcelle). Références des parcelles CO 006, CO 007, 
CO 008. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0661). — 46, rue Henri Huchard, 
2 au 24, avenue de la Porte de Saint-Ouen, 22 au 26, avenue 
de Saint-Ouen. — Pét. : FRANPRIX HOLDING. — Modification 
de la devanture d'une supérette avec installation d'un store-
banne. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0663). — 4, impasse Calmels. — 
Pét.  : M.  COMMANDRE Benjamin.  — Transformation d'une 
fenêtre en porte d'entrée et création de trois châssis de toit. — 
Date d'enregistrement : 08-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0664).  — 3 au 5, passage 
Championnet, 55 au 57, rue Championnet. — Pét. : S.A.R.L. FRI 
RENOV. — Ravalement des façades sur rue et passage. — Date 
d'enregistrement : 10-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0665).  — 208 au 224, rue 
Championnet, 30 au 32, rue Lagille.  — Pét.  : GROUPE SNI 
PARIS CENTRE. — Modification de la porte d'entrée principale 
au rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 10-11-
2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0666). — 30, rue Lagille. — Pét. : 
SNI AGENCE DE PARIS. — Remplacement de la porte du hall 
d'entrée. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0667).  — 58, rue des Trois 
Frères. — Pét. : S.A.R.L. LAURENT LAINE. — Ravalement des 
murs pignons. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0668).  — 103, rue du Mont 
Cenis, 1, rue Versigny. — Pét. : M. TROMBINI Claude. — Rem-
placement des menuiseries extérieures à rez-de-chaussée sur 
rue. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0669).  — 34 au 38, rue du 
Poteau, 2 au 12, rue Emile Blémont, 1 au 7, rue André  
Messager. — Pét.  : SERGENT MAJOR. — Remise en peinture 
de la devanture d'un magasin de prêt-à-porter pour enfants. — 
Date d'enregistrement : 10-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0670).  — 116, rue du Mont 
Cenis.  — Pét.  : ETUDE CONSTANTIN PECQUEUR.  — Rava-
lement de 2  façades et d'un mur pignon d'un bâtiment sur 
cour. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0671).  — 55, rue du Chevalier 
de La Barre.  — Pét.  : M.  TURZI Olivier.  — Modification de la 
devanture en vue de l'installation d'une épicerie. — Date d'enre-
gistrement : 10-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0673). — 37, rue André Antoine. 
— Pét.  : Mme BACKUS Nicole. — Pose de grilles de sécurité 
devant les fenêtres à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 14-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0675).  — 86, rue Ordener.  — 
Pét.  : S.A.R.L. BONHEUR.  — Modification de la devanture 
en vue de l'installation d'un magasin de chaussures.  — Date 
d'enregistrement : 14-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0676). — 54 au 54 B, rue Philippe 
de Girard, 19, rue Jacques Kablé. — Pét. : R.I.V.P. — Modifica-
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tion d'un portail d'accès sur rue et création d'une plate-forme 
élévatrice pour personnes à mobilité réduite dans la cour.  — 
Date d'enregistrement : 14-11-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0677).  — 4, place Nattier.  — 
Pét.  : S.A.R.L. CABINET CONSTANTIN PECQUEUR. — Rava-
lement de la façade sur rue et des souches de cheminées et 
réfection de la toiture. — Date d'enregistrement : 15-11-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0678). — 4, rue Myrha. — Pét. : 
S.A.R.L. ARCO. — Ravalement des façades sur rue et cour avec 
remplacement partiel des menuiseries extérieures et réfection 
de la couverture, versants rue et cour.  — Date d'enregistre-
ment : 15-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0304). — 2 ND H/19, 8, villa de 
l'Adour, 15 au 15 B, rue de la Villette. — Pét. : S.A.S. ATELIER 
WILLIAM GIRTH ARCHITECTE. — Ravalement de la façade sur 
cour. — Date d'enregistrement : 02-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0305).  — 23, villa Eugène 
Leblanc.  — Pét.  : Mme  SIMONNOT Caroline.  — Ravalement 
de la façade Est et réfection de l'embrasure d'une fenêtre au 
1er étage de la façade Ouest d'un pavillon R + 2 à usage d'habi-
tation. — Date d'enregistrement : 02-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0306).  — 27, rue du Général 
Brunet, 1, villa d'Hauterive. — Pét. : S.A. ECO EMBALLAGES. — 
Implantation d'un mobilier urbain, dit «  Trilib'  », permettant la 
collecte sélective de déchets recyclables. — Date d'enregistre-
ment : 04-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0307).  — 35 au 37, rue 
Archereau. — Pét.  : S.A. ECO EMBALLAGES. — Implantation 
d'un mobilier urbain, dit « Trilib' », permettant la collecte sélec-
tive de déchets recyclables. — Date d'enregistrement : 04-11-
2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0308). — 95, rue Petit. — Pét. : 
S.A. ECO EMBALLAGES. — Implantation d'un mobilier urbain, 
dit « Trilib' », permettant la collecte sélective de déchets recy-
clables. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0309).  — 73 au 75  P, rue de 
l'Ourcq, 133 au 137, avenue de Flandre. — Pét. : S.A. ECO EM-
BALLAGES. — Implantation d'un mobilier urbain, dit « Trilib' », 
permettant la collecte sélective de déchets recyclables. — Date 
d'enregistrement : 04-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0310). — 5, rue de l'Egalité. — 
Pét.  : S.A. ECO EMBALLAGES.  — Implantation d'un mobilier 
urbain, dit « Trilib' », permettant la collecte sélective de déchets 
recyclables. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0311).  — 10 au 14, rue de 
Toulouse, 8 au 14, avenue Ambroise Rendu, 9 au 13, rue de 
Périgueux. — Pét.  : S.A. ECO EMBALLAGES. — Implantation 
d'un mobilier urbain, dit « Trilib' », permettant la collecte sélec-
tive de déchets recyclables. — Date d'enregistrement : 04-11-
2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0312).  — 214 au 216, rue de 
Crimée. — Pét. : S.A. ECO EMBALLAGES. — Implantation d'un 
mobilier urbain, dit «  Trilib'  », permettant la collecte sélective 
de déchets recyclables. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0313). — 2 au 10, rue Archereau, 
38 au 46, rue Riquet, 11 au 13, rue du Docteur Lamaze. — Pét. : 
S.A. ECO EMBALLAGES. — Implantation d'un mobilier urbain, 
dit « Trilib' », permettant la collecte sélective de déchets recy-
clables. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0314). — 24 au 26, rue Riquet, 
8 au 24, allée des Orgues de Flandre, 67 au 95, avenue de 
Flandre. — Pét. : S.A. ECO EMBALLAGES. — Implantation d'un 
mobilier urbain, dit «  Trilib'  », permettant la collecte sélective 
de déchets recyclables. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0315).  — 4 au 18, rue Gaston 
Pinot, 1 au 9 B, rue de la Prévoyance, 9 au 11, rue d'Alsace- 
Lorraine. — Pét. : S.A. ECO EMBALLAGES. — Implantation d'un 
mobilier urbain, dit « Trilib' », permettant la collecte sélective de 
déchets recyclables. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0316).  — 2 au 12  B, rue de la 
Solidarité, 11 au 13, rue David d'Angers, 13 au 15, rue d'Alsace-
Lorraine. — Pét. : S.A. ECO EMBALLAGES. — Implantation d'un 
mobilier urbain, dit « Trilib' », permettant la collecte sélective de 
déchets recyclables. — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0317). — 2, villa du Progrès, 39, 
rue de Mouzaïa. — Pét. : S.A. ECO EMBALLAGES. — Implan-
tation d'un mobilier urbain, dit « Trilib' », permettant la collecte 
sélective de déchets recyclables.  — Date d'enregistrement  : 
04-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0318).  — 26 au 28, rue Miguel 
Hidalgo, 25, rue du Général Brunet. — Pét. : S.A. ECO EMBAL-
LAGES.  — Implantation d'un mobilier urbain, dit «  Trilib'  », 
permettant la collecte sélective de déchets recyclables. — Date 
d'enregistrement : 04-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0319).  — 157, rue de Belle-
ville.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET FRANÇOIS QUERREC.  — 
Ravalement de la façade sur courette du bâtiment D, réfection 
de la couverture, pose d'une isolation thermique par l'extérieur 
sur le pignon Nord et création et modification de menuiseries 
extérieures sur la façade arrière. — Date d'enregistrement : 08-
11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0320).  — 16, hameau du Da-
nube, 19, rue de la Liberté. — Pét. : M. LELLOUCHE Fabien. — 
Ravalement de la façade côté rue avec remplacement et modi-
fication des menuiseries extérieures, et pose d'un barreaudage 
métallique avec portail en lieu et place de la clôture.  — Date 
d'enregistrement : 08-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0321). — 39, rue Bouret. — Pét. : 
FRANPRIX HOLDING.  — Modification de la devanture d'une 
supérette avec installation d'un store-banne. — Date d'enregis-
trement : 07-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0323). — 55, rue de Meaux. — 
Pét.  : S.A.S. MSB OBI.  — Modification de la devanture d'un 
magasin de bricolage. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0324).  — 16 au 20, rue de 
Cambrai, 5 au 39, rue Alphonse Karr.  — Pét.  : PARIS HABI-
TAT. — Fermeture de l'accès au parking par 2 portails et 2 por-
tillons. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0325).  — 1, boulevard de la 
Commanderie.  — Pét.  : DLH-SADI.  — Création d'une porte 
d'accès à un local technique sous le périphérique.  — Date 
d'enregistrement : 10-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0327). — Avenue de la Porte de 
la Villette. — Pét.  : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et 
replantation d'1 arbre. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0328). — 11, boulevard d'Algérie, 
5, rue Alphonse Aulard. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — 
Abattage et replantation de 8 arbres au Square de la Butte du 
Chapeau Rouge. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0329).  — 12 au 20, rue de la 
Grenade, 6 au 8, rue de la Marseillaise, 9 au 13, rue des Che-
minets.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et 
replantation d'un arbre Square de la Grenade (EVP).  — Date 
d'enregistrement : 10-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0330). — Rue Manin, rue Curial, 
rue Botzaris. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et 
replantation de 27 arbres Parc des Buttes Chaumont. — Date 
d'enregistrement : 10-11-2016.
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19e arr. (DP-075-119-16-V0331). — 22, rue du Chemin de 
Fer.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'1 arbre. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0333).  — 2, rue du Docteur 
Lamaze. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 3 arbres. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0334). — 85, rue Curial. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 5 arbres. — 
Date d'enregistrement : 09-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0335).  — 33, avenue de 
Flandre. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'1 arbre. — Date d'enregistrement : 09-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0336). — 22, rue Manin. — Pét. : 
S.A.S. SAPA.  — Arch.  : Mme  MICHARD Sylvie, 1, rue Miguel 
Hidalgo, 75019 PARIS. — Ravalement des façades sur cour ain-
si que des pignons du côté du 22 bis, avec isolation thermique 
par l'extérieur. — Date d'enregistrement : 10-11-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0337). — 12, rue Mathis. — Pét. : 
S.A. SETRAB.  — Ravalement de la façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 14-11-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0338).  — 2, villa de la 
Renaissance, 45, rue de Mouzaïa.  — Pét.  : Mme  DEUDE Da-
nielle. — Démolition et reconstruction du mur de clôture sur rue 
et du pilier d'angle sur rue et villa. — Date d'enregistrement  : 
15-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0418).  — 6 au 8, rue Francis 
Picabia, 38 au 42, rue Bisson, 28 au 36, rue de Pali-Kao.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.P.A.  — Remplacement partiel des 
menuiseries extérieures de l'école maternelle, côtés rues et 
cour. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0419).  — 139 au 143, rue 
Pelleport. — Pét. : S.A.S. SOGI. — Abattage et replantation de 
4 arbres. — Date d'enregistrement : 03-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0420).  — 2 au 4, rue Etienne 
Marey, 21 au 25, rue du Capitaine Ferber.  — Pét.  : M.  FRITZ 
Jean Charles.  — Changement de destination d'un local com-
mercial à rez-de-chaussée sur rue et cour, en habitation (1 loge-
ment créé). — Date d'enregistrement : 04-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0421).  — 114 au 116, boule-
vard de Charonne, 45, rue Planchat, 61 au 71, rue Alexandre 
Dumas. — Pét. : PHARMACIE DE CHARONNE. — Modification 
de la devanture d'une pharmacie.  — Date d'enregistrement  : 
04-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0422).  — 6 au 12, allée des 
Mauves, 72 A, rue Saint-Blaise, 35 au 47, rue Mouraud. — Pét. : 
S.N.C. LEADER PRICE EXPANSION.  — Modification de la 
devanture d'un supermarché. — Date d'enregistrement : 07-11-
2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0423).  — 2  ND CJ/20, 1  ND 
CJ/20, 85 au 85 B, rue de Bagnolet. — Pét. : M. GIRARD Sté-
phane.  — Changement de destination partiel d'un local com-
mercial en habitation (1  logement créé) au 1er  étage.  — Date 
d'enregistrement : 07-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0424). — 18 au 18 B, boulevard 
de Charonne. — Pét. : S.A.S. PICPUS IMMOBILIER. — Ravale-
ment des façades sur cour. — Date d'enregistrement  : 07-11-
2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0426). — 2, rue Dulaure, 2, bou-
levard Mortier, 1, avenue de la Porte de Bagnolet. — Pét. : VILLE 
DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVI-

RONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un arbre dans le 
square Séverine. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0427). — 2, rue de Buzenval, 31 
au 57, rue de Lagny, 11 au 13, rue Mounet-Sully. — Pét. : VILLE 
DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVI-
RONNEMENT. — Abattage et replantation de 4 arbres dans le 
square Sarah Bernhardt. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0428).  — 18 au 24, avenue 
Gambetta.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abat-
tage et replantation de 3  arbres dans le square Samuel de  
Champlain. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0429). — 2 au 54, rue Le Vau, 2 
au 18, rue de Noisy le Sec, 1 au 3 ND ET/20. — Pét. : VILLE DE 
PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRON-
NEMENT. — Abattage et replantation de 5 arbres dans le square 
Emmanuel Fleury. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0430). — 2 au 8, rue du Japon, 
50, avenue Gambetta, 3, rue Belgrand.  — Pét.  : VILLE DE 
PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRON-
NEMENT. — Abattage et replantation de 3 arbres dans le square 
Edouard Vaillant. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0431).  — 47, rue des 
Couronnes.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage 
et replantation de 5 arbres dans le parc de Belleville. — Date 
d'enregistrement : 08-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0432). — Rue Cristino Garcia. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0433).  — Avenue de la Porte 
de Vincennes.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0434).  — 2 au 16, rue Henri 
Duvernois, 74 au 88, rue Louis Lumière, 1 V au 47, rue Henri  
Duvernois.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0435). — 8 au 16, passage des 
Saint-Simoniens, 6 au 8, rue Pixérécourt, 2 au 10, rue de la 
Duée. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 3 arbres. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0436).  — 154 au 162, avenue 
Gambetta, 1 ND FF/20, 169 au 175, boulevard Mortier. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation de 
2  arbres au Square Variot.  — Date d'enregistrement  : 08-11-
2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0437). — 26, rue Duris. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 4 arbres. — 
Date d'enregistrement : 08-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0438).  — 42 au 56, rue Julien 
Lacroix, 2 au 12, rue Ferme de Savy, 7 au 9, passage de 
Pékin. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre dans le square Villa Ottoz. — Date d'enregistrement : 
08-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0439). — 7, rue Henri Duvernois. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
3 arbres. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.
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20e  arr. (DP-075-120-16-V0440).  — 38 au 48, rue de 
Pali-Kao, 2 au 12, cité de Gênes, 61 au 73, rue Julien Lacroix. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0441). — Rue Madeleine Marzin. 
— Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replanta-
tion d'un arbre dans la Jardinière qui se trouve rue Madeleine  
Marzin. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0442).  — 4 au 12, rue des 
Pruniers.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et 
replantation de 2 arbres square rue des Mûriers. — Date d'enre-
gistrement : 08-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0443). — 58, rue de Lagny, 2 au 
6, rue Lucien et Sacha Guitry, 1 au 7, rue Félix Huguenet.  — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et replantation de 
2 arbres square Réjane. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0444). — 63, boulevard Davout. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
2 arbres. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0445).  — 38 au 44, rue Louis 
Lumière.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et 
replantation d'un arbre square Louis Lumière. — Date d'enre-
gistrement : 08-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0446).  — Place de la Porte 
de Montreuil.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'1 arbre. — Date d'enregistrement : 08-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0447). — 57, rue Vitruve. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'1 arbre. — 
Date d'enregistrement : 08-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0448). — 63, boulevard Davout. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
2 arbres. Jardin Gare de Charonne. — Date d'enregistrement : 
08-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0449). — 154 au 156, boulevard 
de Charonne. — Pét. : S.N.C. LEADER PRICE EXPANSION. — 
Modification de la devanture d'une supérette. — Date d'enre-
gistrement : 09-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0450). — 102 au 116, boulevard 
Mortier, 2 au 12, rue de Guébriant, 7 au 29, rue des Fougères. — 
Pét. : CABINET OGIM. — Abattage d'un arbre. — Date d'enre-
gistrement : 10-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0451). — 22, rue de Bagnolet. — 
Pét. : SYNDIC CP RINALDI. — Ravalement du pignon droit sur 
rue. — Date d'enregistrement : 14-11-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0452).  — 112, boulevard de 
Belleville, 3, rue Dénoyez. — Pét.  : S.A.S. LE DESNOYER. — 
Modification de la devanture d'un restaurant. — Date d'enregis-
trement : 15-11-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0453). — 22, rue des Cascades, 
25, rue de l'Ermitage. — Pét. : S.A.S. EGIP. — Ravalement de la 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 15-11-2016.

 

Liste des permis de construire délivrés entre le 
1er novembre et le 15 novembre 2016.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0020).  — 231, rue Saint-Ho-
noré. — Pét.  : STELLA MC CARTNEY FRANCE.  — Arch.  : 
M.  JOETZJER Philippe, 1  bis, cité Paradis, 75010  PARIS.  — 
Modification de la devanture avec pose d'un store et net-

toyage de la pierre, en vue de l'implantation d'un magasin de 
vêtements en sous-sol, rez-de-chaussée et 1er étage, sur rue et 
cour, avec démolition partielle de mur porteurs pour redistribu-
tion intérieure, modification des liaisons verticales, et, côté cour, 
remplacement du vitrage translucide par un vitrage opaque à 
une fenêtre. Surface supprimée : 2,5 m2. Surface créée : 2 m2. 
S.T. : 479 m2. Monument historique inscrit le 1er juillet 1987. — 
Date de la décision : 07-11-2016.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0022).  — 11 au 13, rue d'Alger, 
221, rue Saint-Honoré. — Pét. : S.N.C. HOTEL ROYAL SAINT-
HONORE.  — Arch.  : M.  GUILLOT Nicolas, 68, avenue Ledru 
Rollin, 75012 PARIS. — Changement de destination de locaux 
d'hébergement hôtelier en commerce du sous-sol au R + 1 avec 
déplacement de l'entrée et modification des façades à rez-
de-chaussée, installation de stores à rez-de-chaussée et de 
lambrequins sur les fenêtres des étages. Surface de plancher 
démolie : 14,20 m2. — Date de la décision : 14-11-2016.

2e  arr. (PC-075-102-15-V0035).  — 3, boulevard 
Montmartre. — Pét. : S.A.S. HOTEL FRANÇOIS. — Arch. : M. VI-
RON Jean Marie, 7, rue Bachaumont, 75002 PARIS. — Chan-
gement de destination d'un commerce en vue de l'extension 
d'un hôtel avec modification de la façade à rez-de-chaussée sur 
rue. — Date de la décision : 08-11-2016.

6e arr. (PC-075-106-13-V1010-M03). — 24, rue du Cherche-
Midi, 43 au 51, boulevard Raspail, 3, place Alphonse Deville. — 
Pét. : S.A.S. L'HOTEL – HOTEL LUTETIA. — Arch. : S.A. WIL-
MOTTE ET ASSOCIES S.A., 68, rue du Faubourg Saint-Antoine, 
75012 PARIS. — Réaménagement de la brasserie avec modifi-
cation des volumes et de la mezzanine, création d'un restaurant 
dans le Salon Orangerie et de salles de réunion, extension de 
l'hôtel par la fermeture des courettes 1 et 2 et création d'une 
seconde terrasse privative en toiture. Surface finale de plancher 
créée  : 301,40  m2. Modificatif aux PC nos  075-106-13-V1010, 
075-106-13-V1010-M01 et 075-106-13-V1010-M02 délivrés les 
04-03-2014, 28-07-2015 et 29-03-2016. — Date de la décision : 
14-11-2016.

6e arr. (PC-075-106-16-V0016). — 92, rue de Rennes, 2, rue 
Coëtlogon. — Pét. : S.A.S. LE 92, RUE DE RENNES. — Arch. : 
M. ROUSSEL Guillaume, 8, rue de Maubeuge, 75009 PARIS. — 
Changement de destination d'une loge de gardienne à rez-de-
chaussée et d'un local d'habitation au 1er étage en extension du 
local commercial à rez-de-chaussée et sous-sol avec création 
et déplacement de trémies d'escalier. Surface de plancher 
créée  : 4,6 m2. Surface supprimée  : 9 m2. — Date de la déci-
sion : 03-11-2016.

6e  arr. (PC-075-106-16-V0031).  — 28, rue du Cherche-
Midi, 1, place Alphonse Deville.  — Pét.  : SYNDICAT DES 
COPROPRIETAIRES DU 1, PLACE ALPHONSE DEVILLE, 
75006 PARIS. — Arch. : WILMOTTE & ASSOCIES Jean-Michel, 
68, rue du Faubourg Saint-Antoine, 75012 PARIS. — Fermeture 
d'une courette du 1er au 7e étage. Surface de plancher créée : 
56 m2. — Date de la décision : 08-11-2016.

6e  arr. (PC-075-106-16-V0039).  — 108 au 108  B, rue de 
Vaugirard. — Pét. : LYCEE SAINT-NICOLAS. — Arch. : ROUGE 
BASILIC ARCHITECTES, 17  bis, rue de Froment, 75011 
PARIS. — Construction d'un auvent avec toiture-terrasse végé-
talisée, au fond de la cour du lycée professionnel. — Date de la 
décision : 15-11-2016.

7e  arr. (PC-075-107-15-V0037-T01).  — 31, avenue de 
la Motte-Picquet.  — Pét.  : M.  BRANGER Maxime.  — Arch.  : 
M.  MARINET Frédéric, 4, impasse Charles Petit, 75011  
PARIS. — Transfert total du PC no 075-107-15-V-0037 délivré le 
03-12-2015 de SARL JARIMO à M. BRANGER Maxime. — Date 
de la décision : 14-11-2016.

8e  arr. (PC-075-108-12-V0041-M02).  — 17, rue Jean 
Goujon.  — Pét.  : M.  Marc-Antoine JAMET, UFIPAR S.A.S.  — 
Arch.  : CABINET DTACC, 98, rue de Sèvres, 75007 PARIS. — 

AVIS D'INFORMATION
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Création d'un local en sous-sol avec suppression de 5 places 
de stationnement, création de locaux de personnel à la place 
de locaux techniques et d'un PC sûreté. Surface créée : 159 m2. 
S.T.  : 1  057  m2. Modificatif aux PC nos  075-108-12-V-0041 et 
075-108-12-V-0041-M01 autorisés les 15-01-2013 et 28-05-
2015. — Date de la décision : 04-11-2016.

8e arr. (PC-075-108-16-V0016). — Place de la Madeleine. — 
Pét.  : S.A.R.L. SARIVO.  — Arch.  : M.  AGOUBI Mustapha, 18, 
rue de Staël, 75015  PARIS.  — Réfection, réaménagement et 
redistribution du lavatory Madeleine (toilettes publiques) (Monu-
ment Historique inscrit le 11-03-2011). — Date de la décision : 
03-11-2016.

10e arr. (PC-075-110-16-V0022). — 12, rue Alibert. — Pét. : 
Mme SEYVECOU Chrystel Justin. — Arch. : M. MAGER Malte, 
12, rue Jean Macé, 75011 PARIS. — Changement de destina-
tion d'un local commercial en habitation (1 logement créé) avec 
modification de la façade à rez-de-chaussée sur rue et des 
façades sur cour, démolition partielle d'un volume sur cour, sup-
pression du dallage sur cour avec création d'une cour anglaise. 
Surface supprimée : 60 m2. Surface créée : 28 m2. — Date de la 
décision : 04-11-2016.

10e arr. (PC-075-110-16-V0030). — 38, quai de Jemmapes. 
— Pét. : SELARL ARCHITECTES ASSOCIES. — Arch. : M. GA-
CHET Jean-Etienne, 38, rue Lacépède, 75005 PARIS. — Amé-
nagement de comble perdu du bâtiment en fond de cour avec 
rehaussement de la toiture et remplacement de la couverture en 
tuiles par du zinc pour aménagement de comble perdu, avec 
création de fenêtres de toit, de baies vitrées en façade au R + 2 
et d'un ascenseur du rez-de-chaussée haut au R + 2. Surface 
créée : 68 m2. — Date de la décision : 09-11-2016.

11e arr. (PC-075-111-15-V0042-M01). — 12, rue de l'Asile 
Popincourt, 6, passage de l'Asile.  — Pét.  : S.C.C.V. PARIS 
PASSAGE POPINCOURT. — Arch.  : CHARTIER DALIX ARCHI-
TECTES, 30, rue Emile Lepeu, 75011  PARIS.  — Modification 
des façades et répartition des logements. Modificatif au PC 
no 075-111-15-V-0042 délivré le 08-04-2016. — Date de la déci-
sion : 04-11-2016.

11e  arr. (PC-075-111-16-V0024).  — 90, boulevard 
Beaumarchais, 79, rue Amelot.  — Pét.  : S.A.R.L. OBV.TV.  — 
Arch.  : M.  ORBACH David, 16, rue Barbès, 92130  ISSY-LES-
MOULINEAUX. — Changement de destination d'un local artisa-
nal, à rez-de-chaussée sur rue, cour et boulevard, en commerce 
de matériels audio-vidéo, avec modification de la devanture et 
de la façade sur cour. — Date de la décision : 02-11-2016.

12e  arr. (PC-075-112-15-V0039).  — 34, rue Chaligny, 20 
au 20 B, rue de Reuilly, 63 au 75, boulevard Diderot. — Pét.  : 
EPIC PARIS HABITAT OPH.  — Arch.  : M.  GAUDARD Nico-
las, 91, rue Julien Lacroix, 75020  PARIS.  — Réhabilitation en 
surfaces commerciales du pavillon d'entrée de la Caserne de 
Reuilly, réhabilitation du bâtiment AE en logements sociaux et 
service public à rez-de-chaussée, construction d'un bâtiment 
A1 de logements sociaux (25  logement créés) à R + 6  sur un 
niveau de sous-sol, construction d'un bâtiment A2 de logement 
sociaux (12  logements créés) avec une surface commerciale à 
rez-de-chaussée sur rue de Reuilly, construction d'un bâtiment 
A3 comprenant un foyer résidence étudiante et 3 commerces à 
rez-de-chaussée à R + 7 sur un niveau de sous-sol sur boule-
vard Diderot, création d'extension de la surface commerciale du 
pavillon E sur jardin et changements de destination de locaux. 
Surface créée : 8936, surface démolie : 2861,3 m2. — Date de la 
décision : 04-11-2016.

12e  arr. (PC-075-112-15-V0041).  — 63 au 65, boulevard 
Diderot.  — Pét.  : PARIS HABITAT.  — Arch.  : S.A.R.L. ANYOJI 
BELTRANDO, 10, rue Bisson, 75020  PARIS.  — Rénovation 
lourde avec changement de destination d'un bâtiment de caser-
nement militaire de R  +  4  +  C en habitation (132  logements 
créés), démolition partielle de planchers à tous les niveaux 

et création de nouveaux planchers dans le volume existant 
(R + 6 + C), ravalement et modification partielle de l'ensemble 
des façades avec remplacement des menuiseries extérieures et 
réfection de la couverture. Surface de plancher créée : 4 940 m2. 
Surface de plancher à démolir  : 4 249 m2. — Date de la déci-
sion : 04-11-2016.

12e arr. (PC-075-112-15-V0042). — 34, rue Chaligny, 20 au 
20 B, rue de Reuilly, 63 au 75, boulevard Diderot. — Pét. : EPIC 
PARIS HABITAT OPH. — Arch.  : NP2F, 25, boulevard Poisson-
nière, 75002 PARIS. — Construction, après démolition partielle 
des murs d'enceinte en limite séparative, de 3 bâtiments de 6 et 
7 étages sur 1 niveau de sous-sol, et de 3 maisons de ville. de 
2 étages, sur rues, jardins et futur jardin public, à usage d'habi-
tation (57  logements dont 17 sociaux), de commerce et d'ate-
liers d'artistes, et changement de destination, de 2  bâtiments 
à usage de bureau et caserne, en R + 1 et R + 5, sur 1 niveau 
de sous-sol, en habitation (70 logements), locaux commerciaux 
et ateliers d'artistes, avec construction d'une extension à, rez-
de-chaussée avec toiture-terrasse accessible pour le bâtiment à 
R + 1, démolition de plancher pour reconstruction avec remise 
à niveau et création d'un R  +  6  , dans le volume existant du 
bâtiment en R + 5, remplacement des menuiseries extérieures, 
réfection des couvertures avec suppression et modification des 
châssis de toit. Surface supprimée  : 130  m2. Surface créée  : 
5076,7 m2. S.T. : 3 641 m2. — Date de la décision : 04-11-2016.

12e  arr. (PC-075-112-15-V0043).  — 63 au 65, boulevard 
Diderot. — Pét.  : PARIS HABITAT. — Arch.  : M. LACROIX Hié-
ronyme, 4, rue des Cordiers 1207  Genève.  — Construction 
d'un bâtiment R  +  7, sur rue, à usage de commerce en rez-
de-chaussée et d'habitation du R + 1 au R + 7  (79  logements 
sociaux créés), de deux bâtiments sur cour R  +  7 et R  +  2 à 
usage d'habitation et de crèche, l'ensemble sur deux niveaux 
de sous-sol à usage de stationnement (84 places). Surface de 
plancher créée : 6 165 m2. — Date de la décision : 04-11-2016.

12e arr. (PC-075-112-15-V0044). — 34, rue Chaligny, 20 au 
20 B, rue de Reuilly, 63 au 75, boulevard Diderot. — Pét. : EPIC 
PARIS HABITAT OPH.  — Arch.  : M.  TACHON Charles-Henri, 
10 bis, rue Bisson, 75020 PARIS. — Construction d'un bâtiment 
de 8  étages sur 1  niveau de sous-sol, sur rue et placette, de 
22 logements sociaux et 1 commerce, avec panneaux solaires 
thermiques et végétalisation de la toiture-terrasse. Surface 
créée : 1 583 m2. S.T. : 341 m2. — Date de la décision : 04-11-
2016.

12e  arr. (PC-075-112-16-V0022).  — 10  B, place Léonard 
Bernstein. — Pét. : S.A.S. AGRICOOL. — Arch. : ENIA ARCHI-
TECTES, 46, rue de Lagny, 93100 MONTREUIL. — Installation 
temporaire d'un container maritime pour une exploitation agri-
cole. Surface créée : 30 m2. — Date de la décision : 04-11-2016.

13e  arr. (PC-075-113-14-V0006-M01).  — Rue du 
Chevaleret, promenade Claude Lévi-Strauss, rue Alphonse 
Boudard. — Pét. : SEMAPA. — Arch. : M. GUZY Michael, 100, 
rue de la Folie Méricourt, 75011  PARIS.  — Aménagement du 
gymnase Charcot dans le volume laissé libre entre le stationne-
ment souterrain collectif et la dalle du jardin avec modification 
des façades sur rues. Surface créée : 3 106 m2. Modificatif au 
PC no 075-113-14-V-0006 délivré le 02-09-2014. — Date de la 
décision : 14-11-2016.

13e  arr. (PC-075-113-16-V0016).  — 180 au 182, rue de 
Tolbiac, 73 au 75, rue Bobillot. — Pét. : M. James QUENTIN. — 
Arch.  : CABINET WAZE ET ASSOCIES, 9, rue Bertrand du  
Guesclin, 78490  MONTFORT L'AMAURY.  — Changement de 
destination d'un local artisanal en commerce de produits ali-
mentaires avec modification de la devanture, pose de stores-
bannes et création de 2 verrières en toiture. — Date de la déci-
sion : 15-11-2016.

14e arr. (PC-075-114-16-V0004). — 24, rue du Couédic. — 
Pét.  : S.C.I. DU COUEDIC.  — Arch.  : M.  DE BEAUGRENIER 

AVIS D'INFORMATION
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Dominique, 57, rue Franklin, 69002  LYON.  — Construction 
d'une maison d'habitation en R + 2 en fond de parcelle après 
démolition de la maison existante. Surface de plancher créée : 
121,50  m2. Surface démolie  : 58  m2.  — Date de la décision  : 
08-11-2016.

14e  arr. (PC-075-114-16-V0009).  — 96, rue Raymond 
Losserand. — Pét. : M. ZEMMOUR André. — Arch. : AGENCE 
ELEMENTO  – LAUDICINA Massimiliano, 53, rue Condorcet, 
75009 PARIS. — Changement de destination d'un local d'arti-
sanat à rez-de-chaussée sur cour en local d'habitation (1 loge-
ment créé) avec surélévation de 2 étages après démolition de 
la toiture, création d'une terrasse au R + 1 et d'une toiture-ter-
rasse inaccessible et végétalisée. Surface créée : 129 m2. S.T. : 
236 m2. — Date de la décision : 04-11-2016.

15e arr. (PC-075-115-16-V0050). — 18, rue Chauvelot. — 
Pét.  : S.A.R.L. 18  CHAUVELOT.  — Arch.  : Mme  TIZRAOUI 
Kamelia, 7, rue Pestalozzi, 75005  PARIS.  — Construction 
d'un bâtiment à usage d'habitation (16  logements) de R + 5 + 
combles sur un niveau de sous-sol, après démolition totale 
d'un bâtiment de R + 2 à usage de commerce et d'habitation. 
Surface démolie : 405 m2. Surface créée : 674 m2. — Date de la 
décision : 08-11-2016.

16e  arr. (PC-075-116-14-V0043-M01).  — 29, rue de la 
Faisanderie.  — Pét.  : S.A.R.L. SEBASTIEN SEGERS ARCHI-
TECTE. — Création de 2 châssis de toit, modification du volume 
de la véranda et agrandissement de la terrasse. Modificatif au 
PC no 075-116-14-V-0043 délivré le 27-11-2014. — Date de la 
décision : 14-11-2016.

16e  arr. (PC-075-116-15-V0064).  — 36 au 38, avenue 
Kléber, 39 au 45, rue Lauriston. — Pét. : S.A. GMF VIE. — Arch. : 
M. BRETAGNOLLE Alain, 10, rue Lacuée, 75012 PARIS. — Res-
tructuration d'un immeuble de bureau avec remplacement des 
menuiseries extérieures sur l'avenue Kléber, sur la rue Lauriston 
et dans les cours intérieures, création d'une verrière avec pose 
de panneaux photovoltaïques dans la cour Kléber aux R + 5 et 
R + 6 en vue de extension des surfaces de bureau et de res-
tauration, création d'une verrière en plancher du R  +  1  après 
démolition du passage clos et couvert, plantation d'arbres, 
aménagement de la serre de production agricole, requalification 
de la cour Lauriston avec démolition partielle de la dalle de la 
cour en vue création d'un jardin à ciel ouvert en R − 1. Surface 
supprimée : 180 m2. Surface créée : 297 m2. — Date de la déci-
sion : 15-11-2016.

17e  arr. (PC-075-117-14-V0047-M01).  — 6, rue Léon 
Droux, 7, rue Beudant. — Pét. : S.A.R.L. HÔTEL DE GUICHE. — 
Arch.  : S.A.R.L. ID DARCHIS, 17, rue Caillet, 13300  SALON 
DE PROVENCE.  — Extension des 3  niveaux de sous-sols de 
l'hôtel. Surface créée : 577 m2 au lieu de 377 m2. Modificatif au 
PC no 075-117-14-V-0047 délivré le 03-06-2015. — Date de la 
décision : 07-11-2016.

17e  arr. (PC-075-117-15-V0016).  — 77, rue Dulong.  — 
Pét. : M. SINEAU Benoît. — Surélévation et élargissement d'un 
immeuble situé en fond de parcelle avec démolition partielle et 
rénovation de 2 appentis sur cour et raccordement avec le bâti-
ment sur fond de cour. Surface créée : 83 m2. Surface démolie : 
11 m2. — Date de la décision : 14-11-2016.

17e  arr. (PC-075-117-16-V0027).  — 59, rue de Saussure. 
— Pét.  : S.A.R.L. HAVERFORD.  — Arch.  : Mme  KAPPEL- 
MOLFESSIS Monika, 63  bis, rue Boursault, 75017  PARIS.  — 
Surélévation d'un niveau d'un bâtiment de 4 étages + combles 
sur un niveau de sous-sol avec ravalement de la façade sur rue. 
Surface créée  : 46  m2. S.T.  : 87  m2.  — Date de la décision  : 
09-11-2016.

17e arr. (PC-075-117-16-V0042). — 26, rue Emile Level, 31, 
rue Berzélius. — Pét.  : M. DAHMOUNI. — Arch.  : M. SALLET 
Pascal, 16, rue Marcellin Berthelot, 94600 CHOISY-LE-ROI. — 
Changement de destination d'un local de bureau, en sous-sol 
et rez-de-chaussée, sur rue et cour, en habitation (1  logement 

créé), avec modification des façades et déplacement de l'esca-
lier intérieur. — Date de la décision : 07-11-2016.

18e  arr. (PC-075-118-12-V1037-M03).  — 7 au 9, rue 
Esclangon.  — Pét.  : S.A.S. ACCUEIL IMMOBILIER.  — 
Arch.  : M.  REY-GRANGE Thierry, 61, rue de la Garenne, 
92310  SEVRES.  — Renforcement de conditions d'isolation 
thermique par des bandes isolantes de laine minérale sur les 
façades et les pignons à chaque niveau des dalles. Modifica-
tif aux PC nos  075-118-12-V1037 et 075-118-12-V1037-T02 
délivrés les 17-12-2012 et 18-09-2015. — Date de la décision : 
04-11-2016.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0003). — 2 au 4, rue Caillié, 8, 
boulevard de la Chapelle.  — Pét.  : HABITAT SOCIAL FRAN-
ÇAIS.  — Arch.  : M.  TACHON Charles-Henri, 10, rue Bisson, 
75020 PARIS. — Construction d'un bâtiment de 7 étages sur un 
niveau de sous-sol à usage de résidence sociale (39 logements 
créés) et de local commercial à rez-de-chaussée et sous-sol. 
Surface créée : 1 156 m2. S.T. : 200 m2. — Date de la décision : 
03-11-2016.

18e arr. (PC-075-118-16-V0018). — 51, rue Polonceau. — 
Pét. : M. BOUCHER Geoffroy. — Arch. : M. BOUCHER Geoffroy, 
49, rue de Douai, 75009 PARIS. — Changement de destination 
de locaux industriels en habitation (3  logement créés) à rez-
de-chaussée et sous-sol avec création d'un patio au sous-sol, 
surélévation partielle de 1 étage dans la cour et remplacement 
des menuiseries extérieures à rez-de-chaussée sur rue. Surface 
créée : 96 m2. — Date de la décision : 09-11-2016.

18e arr. (PC-075-118-16-V0029). — 35, rue Doudeauville. — 
Pét. : M. PRADO Vincent. — Arch. : M. BAIGUERA Alessandro, 
134, rue des Couronnes, 75020 PARIS. — Changement de des-
tination d'un local commercial en habitation (1 logement créé) à 
rez-de-chaussée sur cour avec remplacement des menuiseries 
extérieures. — Date de la décision : 04-11-2016.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0032).  — 4, passage Penel.  — 
Pét.  : Mme  AUBOIN.  — Arch.  : M.  LEMERRE Jean-Luc, 4, 
passage Penel, 75018 PARIS. — Surélévation d'un étage d'un 
bâtiment d'habitation de R + 1 + combles. Surface de plancher 
créée : 51 m2. — Date de la décision : 09-11-2016.

 

Liste des permis de démolir délivrés entre le 1er no-
vembre et le 15 novembre 2016.

5e  arr. (PD-075-105-16-V0006).  — 5, rue de l'Abbé de 
l'Epée. — Pét. : CABINET DE GESTION SAINT-EUSTACHE. — 
Création d'une cuvette d'ascenseur à rez-de-chaussée avec 
réduction de l'emmarchement de l'escalier pour implantation 
d'un ascenseur. — Date de la décision : 14-11-2016.

6e arr. (PD-075-106-16-V0002). — 4, rue Bernard Palissy. 
— Pét.  : CABINET GERANCE DE PASSY.  — Démolition de 
l'extension de la loge à rez-de-chaussée sur cour. — Date de la 
décision : 14-11-2016.

8e  arr. (PD-075-108-16-V0002).  — 2 au 36, rue Laure 
Diebold, 2 au 12, allée Louis de Funès, 204 au 210, rue du 
Faubourg Saint-Honoré.  — Pét.  : SEMPARISEINE.  — Démoli-
tion d'un édicule en surface d'un central téléphonique. — Date 
de la décision : 08-11-2016.

12e arr. (PD-075-112-16-V0007). — 8, impasse Canart. — 
Pét. : M. METZ Christian. — Démolition partielle d'un garage. — 
Date de la décision : 14-11-2016.

13e  arr. (PD-075-113-16-V0014).  — 7  B, boulevard de 
l'Hôpital.  — Pét.  : SEMPAPA.  — Démolition totale d'un bâti-
ment. — Date de la décision : 03-11-2016.

14e arr. (PD-075-114-16-V0001). — 2 au 6, impasse de la 
Gaîté. — Pét. : Mme COLIC Kristina. — Démolition partielle d'un 
mur porteur en vue du réaménagement intérieur du logement 
du dernier étage sur cour. — Date de la décision : 15-11-2016.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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16e  arr. (PD-075-116-16-V0004).  — 12, villa d'Eylau.  — 
Pét.  : M.  FRAINDENRAICH Pierre.  — Arch.  : M.  GOULET 
Alexandre, 25, rue Drouot, 75009 PARIS. — Démolition partielle 
de la cage d'escalier et d'un local sur la façade arrière. — Date 
de la décision : 04-11-2016.

 

 

AUTRES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
 ORGANISMES DIVERS

 

 
EAU DE PARIS

 

Décision no 2016-10  portant nomination du Directeur 
Général de la Régie.

La Présidente du Conseil d'Administration,

Vu les articles R. 2221-18 et suivant du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les statuts modifiés de la Régie Eau de Paris et notam-
ment l'article 12 ;

Vu la délibération 2016  DPE-59 du Conseil de Paris des 
7, 8 et 9 novembre 2016, portant désignation de M. Benjamin 
GESTIN en qualité de Directeur Général d'Eau de Paris, sur pro-
position de la Maire de Paris, à compter du 15 décembre 2016, 
pour une durée de 3 ans renouvelable ;

Vu la décision de la Présidente du Conseil d'Administration 
d'Eau de Paris no 2016-07 du 30 juin 2016 portant nomination 
de la Directrice générale par intérim d'Eau de Paris ;

Décide :

Article premier. — M. Benjamin GESTIN est nommé Direc-
teur Général d'Eau de Paris, à compter du 15 décembre 2016, 
pour une durée de 3 ans renouvelable.

Art. 2.  —  Mme  Claire ROUSSEAU continue d'exercer les 
fonctions de Directrice Générale par intérim jusqu'au 15  dé-
cembre 2016.

Art. 3.  —  La présente décision sera affichée au siège de 
la régie et publiée au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris ».

Art. 4. — Ampliation de la présente décision sera adressée 
à :

 — M. le Préfet de la Région Ile-de-France, Préfet de Paris ;
 — M. l'Agent comptable ;
 — à l'intéressé.

Fait à Paris, le 16 novembre 2016

Célia BLAUEL
 

 
PARIS MUSÉES

 

Fixation  des tarifs des différents ouvrages et produits 
vendus sur les comptoirs de ventes des musées 
de l'Etablissement Public Paris Musées.

Le Président du Conseil d'Administration 
de Paris Musées,

Vu la délibération du Conseil de Paris SG-153/DAC-506 du 
20 juin 2012 créant l'Etablissement Public Paris Musées ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration de Paris 
Musées no  31 du 31  mars 2015, fixant les prix de vente des 
produits vendus aux comptoirs des musées de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration de Paris 
Musées no 3 du 18 juin 2014 par laquelle le Conseil d'Adminis-
tration a délégué à son Président le pouvoir de fixer les tarifs 
des droits prévus au profit de l'établissement, dans les limites 
déterminées par le Conseil d'Administration ;

Considérant que la vente de produits aux comptoirs des 
musées de Paris Musées relève de la politique de développe-
ment et d'amélioration de l'accueil des publics  ; qu'il convient 
de proposer aux visiteurs aussi bien des ouvrages édités par 
Paris Musées que des produits dérivés ;

Arrête :

Article premier. — Les tarifs des produits vendus à l'occa-
sion de l'évènement des ventes privées 2016 organisé par l'Eta-
blissement Public Paris Musées seront les suivants :

Dénomination des publications
Prix T.T.C. 

ventes 
privées

Robert CRUMB 10 €
Collection du Mam (La) 10 €
Ecole de Shanghaï (L') 10 €
Art en guerre (L') — France 1938-1947 10 €
Ecole de Lingnan (L') — Eveil de la Chine moderne 10 €
Bronzes de la Chine impériale 5 €
La cime du rêve (les surréalistes et V. HUGO) 5 €
L'âme a-t-elle un visage ? (l'homme qui rit) 5 €
Années 50 (Les) 10 €
Les misérables un roman inconnu 5 €
Voyage dans l'ancienne Russie 5 €
Rêves de laque — (Le Japon de Shibata ZESHIN) 5 €
Orientales (Les) 5 €
Jordaens (1593 — 1678) 10 €
Regards croisés — Théâtre et photographie 5 €
Sturtevant — (Razzle dazzle of thinking) (The) 5 €
FONTANA (Lucio) 15 €
Objectif Vietnam (photographies de l'Ecole Française) 5 €
Bronzes du Luristan 5 €
Entrée des médiums — (Spiritisme et art de HUGO à 
Breton)

10 €

Mémoire à l'œuvre (La) 5 €
Pastels et dessins du musée Cognacq-Jay 5 €
Fabrique du romantisme (La) 10 €
Shokokuji pavillon d'or pavillon argent 5 €
BOURDELLE (Antoine)... que du dessin 5 €
Boîtes en or et objets de vertu 5 €

*TVA 5.5 %

Libellé article achat pour revente PVP T.T.C.
Bai Ming 10,00 €
Caricatures de Victor HUGO 20,00 €
Chronologie des livres de Victor HUGO 20,00 €
Anthologie du XXe siècle 5,00 €
La poupée sanglante 5,00 €
L'inquiétante étrangeté 4,00 €
La magie blanche de St Petersbourg 5,00 €

*T.V.A. 5,5 %

Libellé produits dérivés PVP T.T.C.
Carnet contacts (mur de carnets) 3,00 €
Carnet l'homme heureux 3,00 €
Carnet moulage de la main 3,00 €
Carnet RMN opéra comique 2,00 €
Carnet roman d'une garde robe 2,00 €
Carnet sœur de Saint-Vincent de Paul 3,00 €
Coffret CP roman d'une garde robe 2,00 €

6343000735463430007418
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Crayon enfant et poisson (Sakata Kaido-Maru) 1,00 €
Crayon marquet 1,00 €
Essuie-Lunettes mannequin en bois (Carrara) 2,00 €
Kit crayon baccarat 3,00 €
Kit crayons de couleur 5,00 €
Magnet autoportrait Desvallières 1,00 €
Magnet contacts 1,00 €
Magnet la Grèce 1,00 €
Magnet le Misocampe (Grandville) 1,00 €
Magnet le Pyla 1,00 €
Magnet l'enfer, alors ma terreur... (Doré) 1,00 €
Magnet mannequin en bois (Carrara) 1,00 €
Magnet mannequin peint (Alan Beeton) 1,00 €
Magnet moulage de main 1,00 €
Magnet nature morte — Poissons 1,00 €
Magnet palette de Picasso (La) 1,00 €
Magnet tête d'une jeune fille assise 1,00 €
Puzzle Marquet 10,00 €
Stylo tube paint 2,00 €
The kuniyoshi 8,00 €
Tote-bag dans l'atelier 5,00 €
Trousse carpe rouge (Oniwaka-Maru) 5,00 €

T.V.A. 20 %

Art. 2. — Les recettes liées à la vente des billets sont perçues 
intégralement par l'établissement Paris Musées — 27, rue des 
Petites Ecuries, 75010 Paris — Banque de France — 1, rue Vril-
lière, 75001 Paris — Compte no 30001 00064 R7510000000 52, 
sur les natures 70-7062-R, 7088-R, 7018-R et 7078-R.

Art. 3. — Une comptabilité recettes est tenue par les régies 
de l'établissement public et les sous-régies des musées.

Art. 4. — Copie certifiée conforme du présent arrêté sera 
adressée à :

 — Préfecture de Paris  —  Mission des Affaires Juri-
diques — Bureau du contrôle de légalité et du contentieux ;

 — M. le Directeur Régional des Finances Publiques, Tréso-
rier Payeur de la Région d'Ile-de-France ;

 — M. le Régisseur de l'Etablissement Public Paris Musées ;
 — Mme la Directrice Administrative et Financière de l'Eta-

blissement Public Paris Musées ;
 — M.  le Directeur des Expositions de l'Etablissement 

Public Paris Musées ;
 — Mme la Directrice du Développement des Publics, des 

Partenariats et de la Communication de l'Etablissement Public 
Paris Musées.

Fait à Paris, le 7 novembre 2016

Pour le Président du Conseil d'Administration 
et par délégation,

La Directrice Générale 
de l'Etablissement Public Paris Musées

Delphine LEVY
 

Fixation  des tarifs des différents ouvrages et produits 
vendus sur les comptoirs de ventes des musées 
de l’Etablissement Public Paris Musées.

Le Président du Conseil d’Administration 
de Paris Musées,

Vu la délibération du Conseil de Paris SG-153/DAC-506 du 
20 juin 2012 créant l'Etablissement Public Paris Musées ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration de Paris 
Musées no  31 du 31  mars 2015, fixant les prix de vente des 
produits vendus aux comptoirs des musées de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration de Paris 
Musées no 3 du 18 juin 2014 par laquelle le Conseil d'Adminis-
tration a délégué à son Président le pouvoir de fixer les tarifs 
des droits prévus au profit de l'établissement, dans les limites 
déterminées par le Conseil d'Administration ;

Considérant que la vente de produits aux comptoirs des 
musées de Paris Musées relève de la politique de développe-
ment et d'amélioration de l'accueil des publics ; qu'il convient 
de proposer aux visiteurs aussi bien des ouvrages édités par 
Paris Musées que des produits dérivés ;

Arrête :

Article premier.  —  Les tarifs des produits vendus sur les 
comptoirs des musées de l’établissement public sont fixés 
comme suit :

Achats pour revente ouvrages

Musée Référence Dénomination
Prix public 

T.T.C.*

Cernuschi

9782952554718 Bai Ming
10,00 € 

au lieu de 
18,00 €

9782130562535
La littérature  
japonaise

9,00 €

9782070714834
Les larmes rouges  
du bout du monde

19,00 €

9782226056986
Le petit soldat  
de Hunan

15,00 €

9782253114666
La passagère  
du silence

6,60 €

9782501109673
Le petit livre du 
Kimichi et autres 
plats coréens

12,90 €

9782501096607
Tokyo les recettes 
cultes

25,00 €

9782501099714
Le manuel pour bien 
cuisiner asiatique

20,90 €

9782842796051

Connaissance de 
l'Ouest, artistes et 
écrivains chinois en 
France (1920-1950)

20,00 €

9782302056022
Un monde flottant, 
Yôkai & Haïkus

18,95 €

9782728805143
Nouvelles et poèmes 
en prose

24,00 €

NC Revue arts of Asia
7,00 € au 

lieu de 
13,00 €

Maison 
BALZAC, 
MVH et 
MVR

9782840969969
Paris vu et vécu par 
les écrivains

14,90 €

* T.V.A. 5,5 %

Editions Paris musées : Ouvrages

Musée Référence Dénomination
Prix public 

T.T.C.*

Galliera 978-2-7596-03251
Petit journal anatomie 
d'une collection

4 € au lieu 
de 6 €

MVH 978-2-7596-0329-9 La pente de la rêverie 8 €
* T.V.A. 5,5 %
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Editions Paris Musées  : Imagerie et carterie des exposi-
tions

Exposi-
tions

Référence Dénomination
Prix public 

T.T.C.*
Anatomie 
d'une 
collection

Lot 10 cartes  
postales

5,00 €

* T.V.A. 20 %

Produits dérivés Paris Musées

Musée Référence Dénomination
Prix public 

T.T.C.*

Musée 
d'art 
moderne 
de la Ville 
de Paris

9990000051205 Cahier affiche Buffet
5,00 € au 

lieu de 
6,00 €

9990000051212 Cahier Buffet cirque
5,00 € au 

lieu de 
6,00 €

9990000051229
Magnet Buffet 
papillon

3,90 €

* T.V.A. 20 %

Art. 2. — Les recettes liées à la vente des billets sont perçues 
intégralement par l’établissement Paris Musées — 27, rue des 
Petites Ecuries, 75010 Paris — Banque de France — 1, rue Vril-
lière, 75001 Paris — compte no 30001 00064 R7510000000 52, 
sur les natures 70-7062-R, 7088-R, 7018-R et 7078-R.

Art. 3. — Une comptabilité recettes est tenue par les régies 
de l’établissement public et les sous-régies des musées.

Art. 4. — Copie certifiée conforme du présent arrêté sera 
adressée à :

 — Préfecture de Paris  —  Mission des Affaires Juri-
diques — Bureau du contrôle de légalité et du contentieux ;

 — M. le Directeur Régional des Finances Publiques, Tréso-
rier Payeur de la Région d'Ile-de-France ;

 — M. le Régisseur de l'Etablissement Public Paris Musées ;

 — Mme la Directrice Administrative et Financière de l'Eta-
blissement Public Paris Musées ;

 — M.  le Directeur des Expositions de l'Etablissement 
Public Paris Musées ;

 — Mme la Directrice du Développement des Publics, des 
Partenariats et de la Communication de l'Etablissement Public 
Paris Musées.

Fait à Paris, le 21 novembre 2016

Pour le Président du Conseil d’Administration 
et par délégation,

La Directrice Générale 
de l’Etablissement Public Paris Musées

Delphine LEVY
 

 
POSTES À POURVOIR

 

Direction des Espaces Verts et de l’Environne-
ment. — Avis de vacance d’un poste d’ingénieur 
des travaux publics (F/H).
Service : Service de l’arbre et des bois — Division bois de 

Vincennes.
Poste : responsable du Pôle sylvicole de la division du bois 

de Vincennes.

Contact : Eric LAMELOT — Tél. : 01 49 57 15 06.
Référence : ITP no 39731.

 

Direction des Finances et des Achats.  —  Avis de 
vacance d’un poste d’attaché principal d’admi-
nistrations parisiennes (F/H).
Service : Service des concessions-Pôle expertise.
Poste : adjoint au chef du Pôle expertise/chargé de projets.
Contact  : Livia RICHIER (chef du Pôle expertise) — Tél.  : 

01 42 76 36 67.
Référence : AP 16 39723.

 

Direction des Finances et des Achats.  —  Avis de 
vacance de quatre postes d'attaché d'adminis-
trations parisiennes (F/H).
1er poste :
Service : Service des concessions — Pôle expertise.
Poste  : expert financier au sein du Service des conces-

sions.
Contact  : Livia RICHIER (chef du Pôle expertise) — Tél.  : 

01 42 76 36 67.
Référence : AT 16 39722.

 

2e poste :
Service  : sous-direction du budget — Service de l'exper-

tise sectorielle — Pôle services aux Parisiens.
Poste  : analyste sectoriel en charge de la Direction de la 

Jeunesse et des Sports, de la Direction de la Démocratie, des 
Citoyens et des Territoires et de l'Opérateur Accor Hôtel.

Contact  : Abdelrahime BENDAIRA (chef du Service de 
l'expertise) — Tél. : 01 42 76 38 91.

Référence : AT 19 39778.

 

3e poste :
Service  : sous-direction des achats  —  CSP2  —  Service 

aux Parisiens, économie et social — Domaine communication 
et événementiel.

Poste : acheteur expert.
Contact : Elodie GUERRIER  Tél. : 01 42 76 64 77.
Référence : AT 19 39671.

4e poste :
Service : Service des concessions — Pôle expertise.
Poste  : chargé(e) de projets au sein du pôle expertise au 

service des concessions de la Ville de Paris.
Contact  : Mme  Livia RICHIER (chef du Pôle Exper-

tise) — Tél. : 01 42 76 36 67.
Référence : attaché no 39779.

 

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 
Santé. — Avis de vacance d'un poste d'attaché 
d'administrations parisiennes (F/H).
Service : SDAFE — Bureau des Etudes et de l'Informatique 

(BEI).
Poste  : chef du Bureau des Etudes et de l'Informatique/

Responsable de domaine ASE.
Contact : Jeanne SEBAN — Tél. : 01 42 76 36 67.
Référence : AT 16 39751.
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Secrétariat Général de la Ville de Paris.  —  Avis de 
vacance d'un poste d'attaché d'administrations 
parisiennes (F/H).
Service : centre de compétences facil'l familles.
Poste : responsable du Pôle pilotage et du Pôle métiers.
Contact : Muriel SLAMA — Tél. : 01 42 76 20 86.
Référence : AP 16 39753.

 

Direction de la Démocratie, des Citoyens et des Terri-
toires. — Avis de vacance de trois postes d'atta-
ché d'administrations parisiennes (F/H).
1er poste :
Service : Politique de la Ville.
Poste  : chargé de mission «  développement social et 

santé ».
Contact  : Annabelle BARRAL GUILBERT  —  Tél.  : 

01 42 76 70 96.
Référence : AT 16 39770.

 

2e poste :
Service : Service de la participation citoyenne.
Poste  : responsable de la carte citoyenne (animation, 

organisation et coordination des évènements liés à la carte 
citoyenne-citoyen de Paris.

Contact : Géraldine BLAU — Tél. : 01 42 76 79 83.
Référence : AT 16 39799.

 

3e poste :
Service : Bureau de la vie associative.
Poste  : responsable de l'unité expertise et animation au 

sein du Bureau de la vie associative.
Contact : Sophie BRET.
Référence : attaché no 39809.

 

Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris. — Avis de 
vacance d’un poste d’attaché d’administrations 
parisiennes (F/H), adjoint(e) du chef du Bureau 
des achats.

Localisation :

Sous-direction des moyens/Service de la logistique et des 
achats, 5, boulevard Diderot, 75012 Paris.

Métro et RER : Gare de Lyon et Quai de la Râpée.

Présentation du service et du bureau :

Le Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris est un éta-
blissement public municipal dont la mission est de mettre en 
œuvre l’action sociale sur le territoire parisien, par les aides 
municipales et l’accompagnement social généraliste, à desti-
nation des Parisiens âgés et des Parisiens en difficulté. Il gère 
également des établissements ou services à caractère social ou 
médico-social (établissements pour personnes âgées dépen-
dantes, Centres d’Hébergement et de Réinsertion Sociale...). Il 
compte plus de 6 000 agents, dispose d’un budget de 580 mil-
lions d’euros et assure la gestion de plus de 250 établissements.

Son organisation repose sur :
 — trois sous-directions métiers, chargées des services aux 

personnes âgées, des interventions sociales et enfin de la soli-
darité et de la lutte contre l’exclusion ;

 — deux sous-directions support, l’une concernant les 
ressources (humaines et financières) et l’autre concernant 
les moyens  : travaux et patrimoine, organisation et systèmes 
d’information, restauration, gestion des risques, et logistique et 
achats.

Au sein du service logistique et achats, le Bureau des 
achats est chargé :

 — de permettre l’acquisition de fournitures et de ser-
vices pour la presque totalité des activités du CASVP (environ 
40 millions d’euros par an), dans le respect des règles régissant 
marchés publics  : depuis la définition des stratégies d’achat, 
le sourcing et le parangonnage, jusqu’au suivi de l’exécution 
d’environ 160  marchés, en passant par la rédaction des mar-
chés publics. Il doit en outre promouvoir l’achat socialement 
responsable et le développement durable ;

 — d’occuper la fonction d’acheteur pour les investisse-
ments en équipement des établissements (2016  : 10  millions 
d’AP et 4,5 millions de crédits de paiement).

Le service compte 45 agents, tous localisés sur le site de 
Diderot. Le Bureau des achats compte 13 agents et il est struc-
turé en deux secteurs :

 — le secteur de l’équipement mobilier (2 secrétaires admi-
nistratifs et 2 adjoints administratifs) ;

 — le secteur des achats (2 agents de catégorie A, 6 secré-
taires administratifs).

Définition métier :

Placé sous l’autorité de la cheffe de bureau, l’adjoint(e) 
participe à la définition de la mise en œuvre des objectifs d’opti-
misation de la performance collective des achats de fournitures 
et services courants, de formation, de prestations et matériels 
du secteur des technologies de l’information, de dispositifs 
médicaux et médicaments et autres matériels et services à 
caractère médical.

Elle ou il apporte un appui méthodologique quotidien aux 
acheteurs dans tous ces domaines et assure un rôle de conseil.

L’adjoint(e) au chef de bureau concentre son action sur 
une approche économique de l’achat, en vue de consolider une 
politique d’achat performante.

Activités principales, en lien avec le chef de bureau :

 — établissement et rationalisation des plans de charge 
(équipements et achat) et suivi rigoureux des calendriers ;

 — accompagnement poussé des acheteurs dans la défini-
tion des besoins et des stratégies d’achat, tant dans un souci 
de performance de l’achat que de sécurisation juridique des 
marchés, pour toutes les filières d’achat (participation aux sour-
cings, appui du parangonnage, aide à l’élaboration des straté-
gies d’achat, recherche de mutualisations...) ;

 — soutien et conseil aux services prescripteurs dans la 
définition de leurs besoins (notamment le service organisation et 
informatique et le service des ressources humaines) ;

 — supervision de procédures de passation et conduite de 
négociations ;

 — appui des acheteurs dans le suivi d’exécution des mar-
chés ;

 — contribution active au «  CASVP durable  », notamment 
par la promotion de l’achat socialement et écologiquement res-
ponsable et de l’économie circulaire ;

 — participation au développement d’achats innovants ;

 — intérim du chef de bureau.

Savoir-faire et savoir-être :

Les qualités attendues sont les suivantes :

 — goût pour l’animation, l’innovation, le travail en équipe 
et le management d’équipes ;

 — capacités d’analyse, y compris d’éléments chiffrés, et 
de synthèse ;

 — une expérience en achat est fortement souhaitée et une 
connaissance des achats informatiques est appréciée ;

 — disponibilité et dynamisme ;

 — bonnes capacités rédactionnelles ;
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 — capacités à travailler en mode projet et en transversa-
lité ;

 — polyvalence et curiosité.

Contact :

Le poste est disponible immédiatement.

Les personnes intéressées sont invitées à s’adresser direc-
tement, avant le 30 décembre 2016 à :

Mme  Vaimiti DEPIERRE, cheffe du Bureau des achats, 
service logistique et achats, sous-direction des moyens, 
Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris  —  Tél.  : 
01 44 67 13 54 — Email : vaimiti.depierre@paris.fr

Les candidatures devront inclure un CV à jour et une lettre 
de motivation.

 

Crédit Municipal de Paris.  —  Avis de vacance d’un 
poste de coordinateur(trice) prévention des fra-
gilités financières.
Etablissement public administratif de crédit et d’aide 

sociale de la Ville de Paris, le Crédit Municipal est la plus 
ancienne institution financière parisienne. Créé en 1637 par le 
philanthrope Théophraste Renaudot, sa vocation première fut 
de lutter contre l’usure en offrant un service de prêt sur gage. 
A travers les siècles, le Crédit Municipal de Paris a conservé 
son activité première et a su développer une large palette de 
nouveaux services, simples, flexibles et adaptés aux besoins de 
son époque.

Du prêt sur gage à la collecte d’épargne solidaire, du 
microcrédit personnel à l’accompagnement des personnes 
surendettées, des ventes aux enchères à la conservation et 
l’expertise d’objets d’art, le Crédit Municipal de Paris a su se 
réinventer pour devenir aujourd’hui un acteur incontournable de 
la finance sociale et solidaire au service des Parisiens et des 
Franciliens.

Dans le cadre de son activité sur l’accompagnement 
budgétaire et l’innovation sociale, le Crédit Municipal de Paris 
recherche un(e)coordinateur(trice) prévention des fragilités 
financières.

Mener à bien une nouvelle expérimentation en matière de 
prévention du surendettement. L’objectif du poste est d’accom-
pagner des publics rencontrant des difficultés financières et 
mener avec eux des actions auprès des créanciers pour trouver 
un règlement amiable à leurs difficultés budgétaires lorsque 
cela est possible. Ce poste s’inscrivant dans une démarche 
expérimentale, le(la) coordinateur(trice) prévention des fragilités 
financières sera également amené(e) à participer à la construc-
tion et à la mise en œuvre du dispositif avec les différents par-
tenaires et l’équipe.

Ses principales missions sont les suivantes :

Accompagnement des personnes en fragilité financière :
 — recevoir les appels des personnes orientées par les 

prescripteurs et évaluer les demandes ;
 — établir un diagnostic des situations et élaborer un plan 

d’action par objectifs au cours d’un entretien en face-à-face ou 
par téléphone ;

 — proposer à la personne des actions susceptibles d’amé-
liorer sa situation (conseils budgétaires, veille sur l’ouverture de 
ses droits...) ;

 — tenir dans la durée les objectifs validés avec la personne 
au cours de l’accompagnement.

Intervention auprès des partenaires économiques et pres-
cripteurs :

 — à partir du calcul de l’encours de la dette et du reste 
pour vivre, mobiliser les ressources nécessaires (partenaires 
associatifs, services sociaux) pour trouver des solutions adap-
tées aux situations individuelles ;

 — intervenir, lorsque la situation l’exige, auprès des créan-
ciers (proposer un plan d’apurement, solliciter la remise de 
dettes, formaliser la demande aux établissements concernés...).

Suivi et reporting de l’activité :

 — utiliser le système d’information dédié pour établir le 
diagnostic de la situation des personnes ;

 — tenir à jour les dossiers de suivi des personnes et être 
en mesure de rendre compte des situations auprès des parte-
naires prescripteurs et de l’équipe ;

 — assurer le reporting de l’activité du poste afin de pouvoir 
communiquer des éléments statistiques aux différentes parties 
prenantes du projet, en collectant notamment l’information 
auprès des partenaires ;

 — communiquer avec les chargées d’orientation sociale et 
l'équipe projet ;

 — être une personne ressource pour toute question ban-
caire au sein du service.

Participer au développement et à l’animation du réseau de 
partenaires :

 — participer aux réunions de mise en place des partena-
riats avec les créanciers bancaires et le réseau des partenaires 
associatifs et sociaux ;

 — préparer et être en mesure de co-animer des réunions 
auprès des partenaires et des bénévoles du service ;

 — participer aux instances de pilotage de l’expérimenta-
tion (comités de suivi et de pilotage).

Profil et compétences requises :
 — expérience en conduite d’entretien téléphonique et en 

face-à-face ;
 — expérience bancaire ou dans le secteur de l’assurance 

ayant permis de développer des connaissances sur les problé-
matiques budgétaires des ménages et sur les pratiques ban-
caires en matière de recouvrement ;

 — capacité à négocier, formuler des propositions, les 
adapter aux situations individuelles ;

 — très bonne maîtrise des outils de bureautique (Excel, 
Outlook et Power Point) ;

 — bon rédactionnel et esprit de synthèse ;
 — bonnes capacités à prendre la parole en public ;
 — rigueur et objectivité ;
 — intérêt certain pour le travail en équipe ;
 — capacité d’adaptation à un environnement de travail 

évolutif.

Caractéristiques du poste :
 — titulaire de catégorie A ;
 — temps complet 39 h /semaine ;
 — poste ouvert aux contractuels sur CDD 3 ans ;
 — rémunération brute entre 2 500 et 3 000 € mensuels ;
 — disponibilité immédiate.

Adressez vos candidatures (lettre de motivation et CV) :

 — par courrier à : Crédit Municipal de Paris — Service des 
ressources humaines, 55, rue des Francs Bourgeois, 75181 
Paris Cedex 4.

 — par courriel à : recrutement-cmp@creditmunicipal.fr.

 

Crédit Municipal de Paris.  —  Avis de vacance d’un 
poste de chargé(e) d’accueil et de gestion admi-
nistrative.
Etablissement public administratif de crédit et d’aide 

sociale de la Ville de Paris, le Crédit Municipal est la plus 
ancienne institution financière parisienne. Créé en 1637 par le 
philanthrope Théophraste RENAUDOT, sa vocation première fut 
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de lutter contre l’usure en offrant un service de prêt sur gage. 
A travers les siècles, le Crédit Municipal de Paris a conservé 
son activité première et a su développer une large palette de 
nouveaux services, simples, flexibles et adaptés aux besoins de 
son époque.

Du prêt sur gage à la collecte d’épargne solidaire, du micro-
crédit personnel à l’accompagnement des personnes surendet-
tées, des ventes aux enchères à la conservation et l’expertise 
d’objets d’art, le Crédit Municipal de Paris a su se réinventer 
pour devenir aujourd’hui un acteur incontournable de la finance 
sociale et solidaire au service des Parisiens et des Franciliens.

Dans le cadre de son activité sur l’accompagnement 
budgétaire et l’innovation sociale, le Crédit Municipal de Paris 
recherche un(e) chargé(e) d’accueil et de gestion administrative.

En charge de l’accueil du public du service accompagne-
ment budgétaire et innovation sociale et suivi des dossiers de 
microcrédits accordés.

Ses principales missions sont les suivantes :

Accueil du public du service :
 — accueil téléphonique ;
 — accueil physique des demandeurs de microcrédits et 

des bénéficiaires du Points Solutions Surendettement ;
 — gestion et suivi des plannings de rendez-vous ;
 — organisation et gestion des réunions « Ma banque, mode 

d’emploi » (micro-emprunteurs et P2S) en appui à la chargée de 
mission sociale.

Gestion administrative du service :
 — gestion du courrier ;
 — gestion des fournitures et des achats et tickets de can-

tine pour les bénévoles du service ;
 — gestion des archives (dossiers et supports de commu-

nication) ;
 — gestion de la bonification des prêts soldés ;
 — appui administratif aux chargées de missions dans la 

préparation et la gestion des comités de crédit.

Participation aux tâches de reporting et de saisie de ta-
bleaux du service :

 — saisie des dossiers de personnes accueillies au P2S 
dans le tableau de bord du P2S ;

 — saisie des données relatives aux dossiers de microcré-
dits adressées par les banques partenaires, dans le tableau de 
bord du microcrédit ;

 — autres missions de saisies ponctuelles.

Profil et compétences requises :
 — expérience d’accueil et compétences relationnelles ;
 — organisation et rigueur ;
 — très bonne maîtrise des outils de bureautique (Excel et 

Outlook) ;
 — capacité à travailler en équipe, notamment avec des 

bénévoles ;
 — autonomie et polyvalence.

Caractéristiques du poste :
 — titulaire de catégorie C ;
 — poste ouvert aux contractuels ;
 — rémunération brute entre 1 800 et 2 000 € ;
 — date de prise de fonction envisagée : au 1er janvier 2017.

Adressez vos candidatures (lettre de motivation et CV) :
— par courrier à : Crédit Municipal de Paris — Service des 

ressources humaines — 55, rue des Francs Bourgeois, 75181 
Paris Cedex 4.

— par courriel à : recrutement-cmp@creditmunicipal.fr.
 

Caisse des Ecoles du 15e arrondissement. — Avis de 
vacance de 10  agents polyvalents de restaura-
tion (F/H) — (Corps de catégorie C).
Placé sous l'autorité directe du responsable de cuisine, 

l'agent aura pour missions :
 — d'assister les agents de production à la confection et à 

la préparation des repas ;
 — d'assurer le dressage, le service, la plonge ;
 — de réaliser le nettoyage des locaux.

Cette liste n'est pas exhaustive.
Justifiant pour les candidats non titulaires, d'un CAP 

cuisine et/ou une expérience significative en restauration col-
lective. Connaître et respecter les bonnes pratiques d'hygiène. 
Rapidité d'exécution et polyvalence. Connaître et respecter 
les consignes sanitaires et de sécurité. Savoir lire, écrire et 
s'exprimer en français et savoir compter. Autonomie, aptitudes 
relationnelles.

10  postes de 20 à 30  h hebdomadaires pendant les pé-
riodes scolaires à pourvoir au plus vite.

Les candidatures (CV + lettre de motivation) sont à envoyer 
à :

Caisse des Ecoles du 15e, 154, rue Lecourbe, 75015 Paris, 
ou rh@cde1005.fr.

 

Caisse des Ecoles du 15e  arrondissement.  —  Avis 
de vacance d'un poste de gestionnaire RH 
(F/H) — (Corps de catégorie C).
Placé sous l'autorité directe de la responsable des res-

sources humaines et au sein d'une équipe de 3  personnes, 
l'agent aura pour missions :

 — la préparation des instances représentatives du person-
nel ;

 — la gestion des Risques Psychosociaux (RPS) ;
 — la gestion des absences, des accidents du travail/arrêts 

de maladie, du dossier chômage ;
 — l'élaboration des contrats de travail et avenants ;
 — veille juridique ;
 — contribuer à la modernisation des procédures du service 

RH.

Cette liste n'est pas exhaustive.

Justifiant pour les candidats non titulaires, d'un diplôme 
de niveau bac + 2 minimum en droit et/ou RH. Bonne maîtrise 
des aspects juridiques, administratifs et du fonctionnement des 
établissements publics. Notions de la paie appréciée (Logiciel 
E-Sedit).

Qualités requises  : autonomie, sens des responsabilités, 
discrétion, sens des priorités et aisance rédactionnelle.

Recrutement par détachement ou à défaut contractuel à 
temps complet.

Poste à pourvoir au plus vite.

Les candidatures (CV + lettre de motivation) sont à envoyer 
à :

Caisse des Ecoles du 15e, 154, rue Lecourbe, 75015 Paris, 
ou rh@cde15.fr.
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